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NOTICE HISTORIQUE
SUR LA VILLE

GIVRY ET SES HAMEAUX
lYAPRlS LES ARCHIVES ANTlR1EURES A 1790

ORIGINE DE ,GIVRY. ÉTYMOLOGIE DES NOMS DE LA COMMUNE,

HAMEAUX, ÉCARTS ET LIEUXDITS.

Le territoire de Givry' était très certainement habité dès
l'époque prébistorique'puisquon y n trouvé une hache en pierre
taillée.

Mais le lion) mérite de cette commune, comme tous ceux de
la région qui se terminent en y ou en ey, a été formé, dans les
premiers siècles de notre ère, d'un genti lice romain , et de la

i. Chef-lieu de canton, situé 6; kilomètres du chef-J eu du départeni ent
(Mâcon), Û 9 kihnn,ètres du chef-lien de )'arrondissen,çnt Chl;,lon-sLIr-SaAnet,
près l'Orbize. sur la ligue de Chalon A Pouilly et koanne à l'intersection
des chern inc de grande cou, iii unication n 5 69, de Chalon a Moutch a,, in, et
de Chagny â Saint-Gengoux-le-Natio,ial.

Sa superficie estde 3.6n hectares qui, d'après l'évaluation du revenu foncier
des propriétés flou bâties faite en 884, 55 répartissaient ainsi

Sol des propriétés bâties et jardins, 14;
Terres labourables, 501	 -
Prairies, 8
Vignes, 716;
Bois, i,n;
l'âtures,friches, broussailles et u] u rgers. 204
Places, routes et clae,,, i ns.
Le nombre des ,,]aisons recensées, lors de l'évaluation du revenu des propriétés

bâties faite en r888, était de 788:' celui des siunes, deS.
Voici les résultats cl u d 6,so u bic u e ii t de la population fait en I S; I
i.e ville, 1,879 habitants.
Hameaux r Poucey. 320', Russilly. :; Cortiaii,bles, Si; M ortières, 78;

Sauges, 46.
Ecarfs La G ra nge-Saugeot, Le Moul i,s-Mada file. S; Château-Renard, 5

La Maison-Dieu, 4; La Combe. 4; Le Cellier-ans-Moines, ; Maisons des gardes
forestiers. g; Coupe de réserve, ; Coupe d'affouage, 4: Maisons des garde-
barrières, x8.

Total 2,598 habitants. dout 816 électeurs.
3. Mémoires de la Socii'lé d'l,i.s/oire cl d'archéolo,ic de Cl,aioa-s,o'-Sesdac,

tome V. a partie, Cls:mlon, 1869; in-d", p. 3(11, fi.
i. Courtépéc (.Descrz»ioem du dssc/ed de Botirqoq;se, t. V, p. ;i) Y voyait ,zahi-

rellemenl du s celtique s.
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désinence acus qui caractérise lefatnehs ou propriété immobi-
lière individuelle au temps de l'Empire'.

Ce gentilice serait Gabrius,'d'après M. d'Arbois de Jubainville',
d'où le nom de lieu Gabriacns, puis Gibriacus par assimilation
de la première syllabe à la deuxième', et Givriacns par la per-
mutation normale du b en p '.	 -

Voici, d'ailleurs; dans l'ordre de leur apparition, la suite des
formes anciennes qu'un minutieux dépouillement des archives
nous a permis de'jelever'.

Au XI' siècle Givriacus (1087).
Au XII' siècle : Gibriacus (I 170), Gcvreacus (1183), Gyvreuni

(noo).
Au XIII' siècle Gevreyuw (i 205), Givrcinnt ( 1217), Givre

(1218), Geyvriacum (1222), G ,'vcreiusn ( 1 233), Geva-iacu w (1233),
Gïvreyum. (1234), Givracn.w (f239), Gyvriacuon (1240), Givri
(1247) 1 G ivre' en Chaonuci., (1253), GivreZ (12 54), Gyvre (126'),
Givre en Chonnois ( 1263), Givreinni (1267), (xyvrcystvz (1277),
Gevre (1269), Givrer (1285), Gevrer (1286), Gevreinnz ( i 287).

Au XIV' siècle Givres, in (1302), Çrenvrv cas Clsoonnois ( 1303),
Givry en Clzaasnois (1316), Givray (1322); Gevrey cil
(1371). Gevry (1385).

Au 'XV' siècle Gcvrj'aenan ( 1406), Givr y en Clzaonoi{ (1434),
G,'vri' en Chaoazois (1439), Givreyum rit (1455), Givry
en di,ao,jnoi (1461), Gi'vry en Ciraonnois ( 1464), Givry en
Saonnays ( 1488).

Au XVI' siècle : Givry Ic Clzalon	Gyvry	Givry
en Clialonnois (i

r. Ce peut être air temps qu'il faut attribuer quelques-uns des débris
signalés par Courtépée « On j découvert au lieu dit Simple Cour, des morceaux
de corniches de marbre blanc sculpté qui pouvaient étre les restes d'un ancien
temple de payens.. lin bàtissant la porte de l'horloge, on trouva dans les
fondations une arcade où Passait l'eau, et dessous 1111 éperon â longue molette,
un étrier, des restes d'u,se selle, et air 	indice de la sépulture d'un vieux
clic valier nu d' no Gaulois distingué e ( p. 36); niais c'est plutôt il 	franque
(lue rensonte,it les s:ircoplsages tkcouverts	Xvi' siècle « L'an mil cinq cens
q art re-vi i l t et q ilitre, le nie rcredi après la Pantecôte, Esti eue Racle et ses frère
ont treus'é deux tooiheaulx, dedans leurs	tahle, 11 où il denieure auprès du
seluel erre de l'église de Saint-P [erre de G ivry. là où ils ont treuvé environs
dix corps mort, lesdits toilibeaulx (le grec...	(Arch ives de Givry , GG, a). Ou
égal a,oent trouvé 'le ces sarcophages, il n'y n pas très longtemps, lieudit le Coi rée.

Recherches sur For '/qsoe de la pa'saprié/ ifoesciire et des noms n e, lieux
habités car Fronce, Paris, aS90, in-S", pp. 4)6-7.

3. Couture dans Camp in incas de Campao incas (Ch n sipign y).
4. C'est aussi I 'étynsologie des h aine, ux de Beau bery et de Laité pu portent

ce non,, des autres Givry tic Frasice, de Gevrey (Cô te-d(D r) et de Gabriac,
enoun une de Mas-de-Londres (Hérault). Le geiitiliee Csprius et le suffixe aius ont
donné de Isténse Chevrey, con,nuile d'Arcenant (Côte-d'Or). Chevry (Mo) et
Cabriac, commune tic Doue.ens (Aude), Le nous (lu hameau de Saiut-Maurice-e,s-
Rivière qua M. rIArbois de Jubaiuville (op. ci ?., p. ) appelle C/scvery n'est
autre que C/scvrey.

. Nous avoiss emprunté tous les re lsseigneinents que nous donnns au cours
de ce travail, et qui ne sont pas suivis (l'indication, de sources, aux archives de
"a de Givry. - Cf. lorentas're des arclsives de Gir.sy antérieures à 1790,
p. L. Lex, Mécon, irrite. X. Perroux et C' a , 189 2, in-4'.
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Au XIXa siècle : Givry-Cortiamblcs et Givry-prds-l'OrhLc'.
Le nom de Russilly 2, contemporain de celui de Givry, est

d'une formation identique. On trouve Russilie en 1267, sil-
liadum et Ruissiile en 1a86, Russiiiac,m et R,ssiic en 1291,
Russilevuin en 1294. Ruxilici'um en j 298, Resulcy et Rnxille en
1503, .1&ssille Cfl 1314, Rl(issnl)'c Cfl 1317, Ruvssiilcyusn en
1320, Rnissiicyunz en 1325 , Resuillcy en 1336, Rnfss/Ily en 1429,
Rossilleyum en '48 6. Ressuliy en "534, Recul5 en 1631, RusU'
en 164, R u.issiiy en (652, Russili en 1774.

Il en est de Poncey comme de Givry et de Russilly. Le nom
de lieu Pou fiacus vient très certainement du nom «homme
Poulius 1 . Nous avons trouvé les formes Ponceynuz en 1295,
Pouce en 1305, Poussey eu 162, Ponsey en 1666, Ponceix en
1667, Ponlcey Cfl 1749, Poncei en 1778.

Cortiamble, mieux Cortiambles, date des invasions franques,
c'est-à-dire du 1W siècle de notre ère ou des siècles suivants.
Il a été formé d'un nom de personne d'origine germanique et du
mot curlis ou coriis qui signifiait alors 'r domaine rural' ». On
le voit orthographié Coriea,ubie.ç en 1229, CocUe u bics en 1267,
Cor/ayaiubles en 1274, CortJ,eamh/cs en i285, Corllseaubles et
Coptiluamblcs en 1303, Courlianuhies en 134 Corliavibles en
1346, CoutriieflI hics en 1360, Courleauble en 1363, Cortiambiioe
et Corthiamhics en 1393. Cortiuiambiiœ en 1399, Conrlltiaunblcs
en 1458, Conrzyauuhlcs en 1478, Cour/1uiamb/e en 1.506, Cour-
leambies en 1570, Cocliatubie en 1648, Corllifajubic en 1714,
Corteambic en 1727.

Il faut rapprocher de ce nom de lieu le nom de lieudit
Corchevreuil. Vers Corclievreuf en 1298, Conrc/icvreu en 1438,
Courcluevreul en 1571, Corchevreux en 1623, Courcluevreuil en
1716, Courcl:cvreux en 1752'.	-

Mortière. ou plutôt et mieux Mortières, a des homonymes en
France ; c'était, d'ailleurs, 'in nom commun d'usage courant
autref9is pour désigner un marais, des eaux mortes. Nous avons
noté les formes suivantes : Mortcriœ en s 296, 1sfor! hercs en 1303,
Morluiresen 1317, Morleres en 1322,MorIIicriWen 1323. Mort idre
n'apparait qu'en 1652. On trouve Mortier en 1749.

s. .Dicuioaocrirc des Postes, éd. de i86; et suit.
a. Unique en Francs.
s. C'est aussi l'étymologie des Poncoy de la Côte-d'Or. de Poncé (Sarthe), de

Poncy, commune de Poissy (Seine-et-Oise), de Pontcey (Haute-Saône) et de
Pontiac coluin une de Gorses (lot),

4 . De n,énsc pour Coclois, coinniunede Saint-Desei-É. pour Corcassey. co,nniiine
de Clii tenoy-le- Royal, pou r Corlamblin, coilininuc tic Mal av. pour Cor matin,
Pour Cortans hert, pour Cortel in, cornus no e de Saint-H elny. pour Cortevaix
(cf. L. Laconinie, daims lA n'occire de Saône-et-Loire Pour 1892, Macon, 5892,
in-il, p. 50).

s. « On s découvert dans l'emplacement d'un ancien château appelé Cour'
Chevreuil des morceaux de terre cuite vernissée. Il mv a plus que 'es restes
d'une cave voûtée. » (Courtépéc, op.cil.. P . 36.)

6. Un notimiilineat dans la cornlnune de Moroges. Cf. les La Morlière de la
Loire-Inférieure.
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Sauge. mieux Sauges, est un nom emprunté au règne végétal.
à la présence de sabla: oit Nous nen avons trouvé que
des formes françaises : Sages en 1267, Sanyges en 1317, Sauges
en1322, Saulges en i 500, Soc en 1579, Sage en 1647, Changes
en i68, Sauge en 1749.

On serait tènté de rapprocher de ce nom celui de La Grange-
Saugeot. Mais la forme La Grange aux Saulgeol qu'on trouve
en 1547. outre celles La Grauge-Saulgeol en 630, La Grange
de Saulgeot en 1639 et La Grange de Saiigeait en 1749, indique
qu'il s'agit ici d'un nom de famille.

Le Cellier-aux-Moines (Le Céberi'er aux Moines en 1749, Le
Ceiler aux Moines en 1767) rappelle un domaine ecclésiastique,
La Maison-Dieu, un établissement hospitalier,Le Moulin-Madame,
une propriété seigneuriale'

Château-Renard et La Combe n'ont pas besoin d'être com-
mentés.	-

Parmi les écarts disparus ou abandonnés on peut signaler La
Teppe-Mathieu, ferme, où l'on recensait encore 5 habitants
en 1872.

Les désignations de lieuxdia qui figurent au plan cadastral
dressé en 13291 remontent à toutes les époques et sont ordinai-
rement tirées de ).a des terres et de leur exposition
(le Bout des Murs, la Grande Berge, le Grand Sentier, la Petite
Berge, Pied de Chaume s , les Pieds du Clou, Prés sous Mortière.
En Soureillot','Sous la Roche, Sous la Veile) de lents dimensions
(la Brevétère, la Grande Berge, les Grands Champs , la Grande
Pièce, le Grand Pré, les Grands Prés, les Grands Prétans, les
Grandes Terres, les Grandes Vignes', les Longues Raies, la
Petite Berge, les Petits Charrons, le Petit Prétan) de l'aspect
ou dela configuration du terrain (la Benne, la Caisse, les Combes,
En Cras', Cremillons, En Crepière', En Crousot lesDos d'Anes,

E. II avait été construit par la dochessse Marguerite. En 1780, il appartenait
â M. de Roche, archidiacre de Chalon.

2. Archives de Saône-et-Loire, série P.
3. Au et Ou Pyed de la Chardon, en 1406 et 1488, le I'ic'.r dcii Chaulent en

4408, Au Piq de la ChaumEr et de la Choient, en 146 et 1454. Au l'id dlla
CIzauln,e en , ç i. Au et Or, Pied de la CIraulme en 148E et 1538

4. Au Pied du Clous en
11m Solloille! en 1285.

6. Fin Cran! Chair eu 1285, Cran! Chai,, eu 1303 En Grau! Char4 en 134 5.
. En Grena Vigne e,, i;80.

8. Crue en 1167, li Cra ) 's eu 1268, Es Cre1 eu 1:8. Crayc en to;, En Crayr
en 1328. Es Crue, en 1362. Ecre en t 363.

9. fini Ci'eperes eu 1:85 Cresperes en rpo. A u Creper er eu 131(l, Crepe,'es
en ip. Soirs Creperes eu 1336, En Crepirres eu j 352, Eu Crcpicrcj eu 1129,
En Crefipiére en 1515.

ro. Crosaf en 1189, 11m Craset en 1296.
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les Faussilions 1 , la Feusée, la Grehille 2 , les Lauches, les Lon-
gues Raies, le Mcix des Fossés, les Petits Charrons, la Pièce
Pré Corne, E-i. Quarts, la Ridelle, la Rognie s , Sous la Roche.
Sous la Velie, Veau °, les Vignes Rondes, A Vigne Rouge); de
la nature du sol (les Barbouillères , Champ Fort, En Corche-
vaux', le Gravier i' les Mouillères 'L le Pantet, les Sablières)
de son degré de fertilité (la Fortune'', le Paradis'', Pré beau"',
la Putin, En Renache, les Renaches) ; de sa culture, de sa végé-
tation,de son ernplantement(les Arhonnières",iesl3ois Gauthiers,
le Bouchot' 6 , les Bonloises, la Bruiée lle, Brusseau de Charroi),
Buisson de la Ly '', la Chaume, les Chaumes, Chemin des Trois
Chênes, En Chenève 'L les Essards, Fromenteau '°, la Garenne,
le Grand Chêne, les Grands Prétans 2 0, lOrcène ', l'Ormeau 22,

	la Paulée ", le Petit Prétan	les Plançons fleuris, les Plantes,
Plante Verjus, En flantit 'L Poirier Chant, 90, Poirier Gautheron,
Poirier de l'Oignon, les Pommes Roi, Pommier Genaivre. la
Prairie, Pré Beau, En Rauvre '', Rochigné 25, la Ronge. Teppes
des Chenèves, les Varennes, le Vernois, leVernoy", la Vernoise,

i. Raz Facillo,, en 1296. Faucillon en I 303, An Facillon Cfl 1323, Facillon en 1373.
3. 11e la Crehilh, en 1596.
3. En la Pièce en ioo.
. Es et les Qzeerres en 1285 et 1503, Es et tes Quarres e,, 1310 et i;o, Es

Carres en 140.
5. Rnnpnij- en lire.
6. fIni Ver en	Vignes de Van;- en 1303, En VnelI en I 6o, Vignes de

Vaux en 1731. En l'anx en 1744.
. En la Bon-hou fière en 1544, En Borha filière en 5567

8. liscorclze C/,eraui en 1373, En Eso-orchez-ault cri Ecorcheval, commune
de Fie,, ry-la-Forét (Eure), Ecnrehehœuf, cosn,nune dAnneville (Seine-Inférieure),
Ecorchevache, eon,nsune de Saint-M aur (Oise).

. Oie Gravycr en 1514.
'o. Ev: Moleres en 1285, Maures en I;o;, En, Mollira en 5495. Er ModIfier

et Eu MorUtière en
il. En la f'br/nne en 1329.
Il. Eu Paradis en 1299.
z;. An Prés beaul en s;j, les Prés Beaux en 1714.
14. Es Arho,,ières en 1495.
15. Vers le Bo,,cl,ot en r,8.
s6. En la RenIée en 1439.	-
17. En la Lyc en zo8.	 -
r8. Che,,eves en 1303.
:9. 1,, Fre,non?o en 1323. En Fro,,ze,,faalt cil 	-
20- Le Gra,,t Presta,n cri 	Ou Grand Pretain en 1559, Ou Grand Pie?!,,

en 1568.
11. En Orsaine en 1572-

Es Uln,os cil 	Es Ornioi en 1454, Es Or,notç en 1560.
23. A la Paale e" 1285.
24. En, Petit Presteyn en 1385, In Parvo Jrestaygn en 1294. Oit Petit Presfeys

en soy, Ou Petit .l3retein CC 1316, Ou Pela Prete,, CII 1517, On Petit Prestain
en 1501.

25. 11m Planti!r en 1285, Eu Plailfc'i en 1198. le PIe,,? I;- en i;i, In Plantés
en 1334, Planty en 1378, En Planti cil 9451, Plantif en 1454.

36. En Parier Chhiru r en 1445, E,, Perler Clia,eze es, 1491, En Perler Chari.
es, 1501, Ou Perler Cl:anu en 1504, En Po,rey Chaire; en 1535, E,, Pci-j-fer
Chenu en 1643.
r. An Rot're en1267, Barre en 1303 En .Rovrc en 2415.

tien 	et Lin Rechigner en z'8. En Rechigney en 1459.
g. Es T"erssoj de (-;iv, en j 5bo, les Vernqys de Givry en 1716.	-
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les Vignes Rondes) de l'écoulement des eaux (la Bondue, les
Chenaux, les Chéneaux, les Fontenott es', Puits Brochet, le Vivier).
Beaucoup ont comme qualificatifs des noms d'hommes(la Baraude.
les Bois Gauthiers, Champ Martin, Champ Nalot 2 , Champ
Pourrot, alias Poltrot', le Charlé, Clos Gâteau', Clos Salomol1
Combes Gris, la Daviotte, les Grognais, les Maufroids, Mcix
Boudot t la lvlorelle, les Pièces Molleron, Poirier Gautheron,
Pommier Genaivre, Pré Cauiu e l Puits Brochet, la 'l'op El
Mathieu), des mots empruntés au règne animal (Chap ornière ,
Gauron ', Grillot, En Pique Chien , Porcherot). Quelques-unes
rappellent le régime de la ,féodalité (la Corvée". Pièces Bour-
geoises), les propriétés seigneuriales (Champ la Danne ") ou
ecclésiastiques (Meix Saint-Antoine), des fondations pieuses
(Champ Pain Bénit), diverses constructions (le Bout des Murs,
Clos de la Brulée, les Fourneaux, les Guinches, Mcix des Bois,
le Meulenotl. les Mureysl'].a  Pierre").

L'étymologie de certaines d'entre elles est d'une identification
assez difficile. Telles les Bois Chevaux , En Choué 15 Contant.
les Filles, les Gallaffres, la Galmelle, Grand et Petit Marole
Ponay. le Sellé, Servoisine '', Simple Cotir " , Tambourinette,
Varange, Vauvry, le Vigrou, Virgaudine et Voyant '°.

J. Les l'entendes en ln8 5 , Es Fon/enates en r) 17, ],, .ç Fonirnefes en i;:, En
Fonienote en 1426, Es Fontencties cil 	-

En Champi Naint en 1480.	-
Fat Chantpo,-oot en 1:85. Eut Chanapc,'oe/ cil 	En Champart>! en 1507.

4 . En Clous Gasteaitl en 1504, En Clous Gateanit en 1534 . 11n Claies Casicaalt
en 196, En Cloç Ga/raul en ,6o6.

. I.e Clous Salomon en 1568-
6. Le Pet,' Ca,nu.v Cfl 1765.
. En: Chapoueres cii 1:85. An Chapon;éres.en 1323, Chapan&e Cfl 1378.. En

ChapponiJrc en 1445, En Cl,apongn,yhe en t o8, En Chappouiniè,'e en 1559.
8. Eu Gon,in cil
g. Pisse Chie,, ci, 1718.
'o. An la Co,véeen 1294.
'r. Chant vri Dame, CIta,,, vq Dinne et Champ vers Danne eu 1303, En

Cloamj'ilaelaionc cil
j :. La Muelenet en 1285, Le Àfnline/ en •i,o; A Mulenai et Aie Mulenot Cli 1316,

Ou Mohnot en 1524 On Mofrant en 1530. II' y avait en cet endroit un petit
n,onli n (,t,oletzd incluent) en 13:5.

13. Fin Mure en i:S, En Mnre,y en 1540, En 2dnreil cii 1569.
14. En la l'iere en 1158.
r. En: .Eoic/,evc,,i en 1285, En .flachcveaul cil 	flairheveanl en 13:4, En

Boichcvea,,l en 1415, En Boycheveani en 1570
16. Eut Citai5 en r:8, Choo_1's en '303, En Cltoe en 1486, Eu Cho)" en 1377.

En Choueée en 173.
17. En Mao-soles en 1:67.	 -
.8. Fun Sarvoignenes en i:8 . Servaygnines en 1303.
19. Eu Su,,hacort en I :8s, En So,n&eco,t eu, 1303, A. So,nbccour en 13:2. En

Sonzheconrt CD 1410, En Sanebeconri en 15-30. En Sinipleconri cil s&o. En Simple'
Court eu is, En Sain! Putt Court en 17:4 (s\rc]lives de Suuône-et-Loire, H.)

:0. En Voysayen cil 	En Voisin, en 1445, En Vorsien CII 1466. En 170 1.
en 1508.	 -
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II. - SEIGNEURIES ET DOMAINES LAÏQUES.

Domaine des ducs de Bourgogne, puis (les rois de Franco.

Givry formait avec « Le Vernoy, Ourroux, Saint-Aubin, Saint-
Jean-de-Vaux, Saint-burent et Saint-Vincent » ', la châtellenie
de Chaton qui appartenait aux ducs de Bourgogne.

Ceux-ci étaient possessionneis à Givry dès le Xi siècle'. Nous
les voyons donner en fief: en 1 222, à Bertrand de Saudou, che-
valier, ce qui relevait à Givry du chàteau de Montaigu, lequel
leur appartenait indivisément avec les seigneurs dudit Montaigu'
en 1285, à Lambert Camus, de Chalon, une grange de pierre avec
son mcix, un pré, une vigne et les deux tiers d'une autre vigne,
lesdits biens francs de toute servitude, excepté de justice
vers 1320, à Richard Camus, certains< héritages'».

Ils y percevaient, en outre, des droits, dont les plus importants
étaient le huitième des vins vendus ou échangés qui, vers 1430,
rapportait, dans l'étendue de la terre de Civry, 6o francs 1 . et le
douzième des autres denrées vendues ou échangée, qui devait
donner à peu près le double. Vers 1445, ces deux droits affermés
produisaient 170 livres

En 1477, le roi de France donna à Philippe Pot, chevalier,
seigneur de La Roche, tout ce qu'avaient en la seigneurie de
Givry, Charles, Louis et Léonard de Chalon s.

Le Roi avait vendu, en 1597, 3 gros, 4 niquets de cens, dus par
les héritiers Regnauld sur des biens à Givry°, niais jl levait
encore en 1754 le cens sur des terres à Russilly '.

Seigneurie de Givry.

Outre des biens importants, la seigneurie de Givry comprenait
des droits étendus, dont le détail a été consigné en 1446, en 1609

I. lnvrnlaire des archives de la Crfe.-d'Or aatdrit'z,res à	B.
2. s Constance, fille de Robert, duc de .Bourgogne, en passant par Tournas,

environ l'an io8, avant l'ait asseubler les religieux, leur lit donation de plu-
sieurs fonds situés a Givri. Mais Eud e, duc de Bourgogn e , ne voulut pas les
leur céder, s tjsiénin, Neor. Iiisloi,'e de l'abbaïe cl de la ville de Tanrans, pp.
103 et 103.1

3. Archives de la Côte-d'Or, B. ia61, fol. 5. - En ici5i. Guillaume de Mon-
taigu approuve, à cause de son fief. sine transaction passée entre les habitants
de Givrv d'une part. Gui llau,ne, .Elisabeth, fleuri et Josserand, tous enfants de
feu H envi de Sa udon, chevalier, et les habitants de Cortel in dautre part.

4. ré. Peincedé, t. X.pp. eet 26,
5. Id. Pcincedé, t. XXV, p. 375.
6. Inventaire des arelutics de la Côte-d'Or, B. ;ô.
7. Id., B. 3708.
8. Archives de la Côte-d'Or. Peincedé, t. XXVIII, p. 1215.
9. Id., ibid., p. i,6,.
'o. Javenlaire des archives de la Côte-d'Or, C. 3632.
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et en 1740, dans des terriers perdus aujourd'hui. Nous avons
heureusement retrouvé un extrait du deuxième de ces documents.
On ne le lira pas sans intérêt.

« ,.. Premièrement, dient et confessent les habitans que 1.1
totalle justice, haute, moyenne et basse, appartient à ma
daine, fors et réservé ès hais e1' forêts de Braigneau appartenant
auxdits habitans avec la moyenne et basse justice, et pouvoir
par lesdits habitans instituer chacun an les officiers annuelle-
ment ou quand bon leur semblera, tant pour le jugement des
mésus, amandes et interréts, que pour ],a et s'il y  aucun
appel (le leurs besongne ou jugement, lesdites appellations ont
accoutumées être relevées par-devant les officiers de madite
dame pour y être jugées.. Ont iceux habitans de tous teins
accoutumés eux assembler au teins des vandzruges pour aviser
et choisir le premier jour que l'on vendangera avant lequel nul
ne peut, ny ne doit vendanger, à peyne de l'amande selon qu'elle
sera arbitrée, et des interréts, lesquels amandes et interréts sont
jugés par les officiers de madite dame à son profit, par-devant
esquels est rapportée la volonté et résolution desdits habitaus,

et ledit premier jour assigné délaissé à madite dame pour faire
ses vendanges, auquel premier jour nul ne peut vendanger sans
sa permission, à peynes des amandes et interréts, et le lande-
main lesdits habitans de, Givry et autres y ayans héritages, y
pourront vendanger... Pour le fait de la police, et tout cequi
conserne icelle, le procureur de ma dame y vacque avec les
échevins ou l'un d'iceux, dont tous les mésus se rapportent par-
devant les officiers de niadite dame pour y être jugés, les
amandes et interréts pour la moitié d'iceux appartient à madite
dame, et l'autre moitié auxdits hahitans... Qu'à madite dame
appartient la tour de la prison proche la poterne, où l'on a accou-
tumé de mettre les prisonniers, avec cinquante toises de
murailles et fossés de chacun côté dicelle tour, l'entrée et issue
de ladite ville, et le reste appartient auxdits habitans,. Que
madite dame a droit de prendre le bicizenage de tous grains
qui se vendent et débutent au lieu de Givry le jour des marchés,
qu'est le lundy, pour lequel droit de bichenage madite dame ne
prend aucune chose de celu y qui n'a qu'un boisseau de graines,
et de celuy qui en a deux ou plus, ellè prend ledit droit de
bichenage, pour lequel elle a des escueilles de fer qui doivent
être marquées, l'une appellée ccla petite », et l'autre un peu plus
grande, laquelle petitte sert pour le bichenage de deux boisseaux,
et l'autre pour le bichenage de trois boisseaux et du plus, plus et
non moins, dont le payement s'en fait de l'une ou l'autre desdittes
escueilles et à leurs choix, et s'admodie chacun an au plus
offrant et dernier enchérisseur.,. Qu'appartient h madite dame
le doit des ventes' et marchandises qùi se vendent et débittent

i. Les halles étaient une tics sources de revenus de la seigneurie. On voit
qu'en 1643 « Fiori, niaitre tnpinier (potier) de Sevrey, payait 30 5005 dc rente
annuelle pour la boutique au il (y) occupait e (Canat de Chizy. Les rupiniers de
Sevrey. dans Mémoires de le Société d'histoire et d'archéologie de Chaton, t. VII,
2 partie, p. 157,)
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en la terre et seigneurie de Givry et membres d'icelle, tant
le jour du marchef, qu'est le lundy

'
que le jour des foires dudit

lieu, que sont le lundy après la Saint-Jean Porte Latine, et le
lund y après 'e jour de feste sain'te Catherine, comm' aussi luy
appartient les bans «échelles dudit Givry et boucherie, lesdits
jours de foire, lesquels droits madite dame n accoutumée d'ad-
niodier chacun an au plus offrant et dernier enchérisseur—_Que
madite dame a droit de prendre les langues et nongies des bêtes
que l'on tue en la boucherie dudit Givry dès le jour de feste de
saint Barthélemy jusquaujour de teste de saint Martin d'hivert
inclus... Que madite damé a droit de prendre le rouage, qu'est
un blanc pour charreste et dix deniers pour chart chargés de vin
vendu, qui se charrient hors la terre et seigneurie dudit Givry
dez ledit jour de feste saint Barthélemy jusqu'audit jour de teste
saint Martin dhyvert inclus.,. QuA madiie dame appartient le
droit de quintaine en janvier, et dure quinze jours à commencer
la veille des Roys dès le soleil mussé, et finit au bout desdits
jours à même heure, pendant lequel temps quelques personnes

J
ce soient ne pourront vendre ny débitter vin au pot ny en

détail, sans la permission de celuy qui sera admodiateur dudit
droit, à peyne de l'amande et de tous interrèts... Qu'A madite
dame appartient le droit de la qninlainc de Ptfques. laquelle
dure quinze jours, à commencer dez le lendemain de Pâques
après le soleil in ussé, et finit au bout desdits quinze jours â
semblable heure, pendant lequel tenus nul ne pourra vendre ny
débitter dit au pot ny en détail que celu y qui sera admodi-
ateur dudit droit, à peine de l'amande et des interrêts... Qu'à
madite dame appartient le droit des broches d'aonst, qui dure
quinze jours, à commencer le soir de la veille de 

te 
ste saint

Laurent et finit à même heure ait desdits quinze jours,
pendant lequel temps il doit avoir deux taverniers audit Givry,
et nul ne peut vendre vin au pot ny en détail que lesdits
deux laverniers, à peyne de l'amande et des interrêts...
Qu'il appartient à madite daine le droit de foui-nage des
fours bannaux de la ville et fauxbourgs de Givry, lesquels
fours consistant en trois, sçavoir Fun en la rue au port', possédé
par Guillaume Loigerot, un autre vers la fontaine, que possède
Claude Bourbon, et Vautre au fauxbourg proche la croix de la
place, f3ossédé par Philippe Couplet, lesquels fours sont tenus
annuellement cuire tous les pains des habitans de la ville
dudit Givry et des faubourgs d'icelie seulement, en payant
pour ledit droit de fournage lit de cinq deniers de pastes,
ou l'argent par chacun bichet, mesure dudit Givry, qu'est huit
boisseaux pour le bichet, et se paye ledit droit à l'adrnodiateur
diceluy, outre les salaires du fournier qui tient et chauffe
lesdits fours, et selon l'accord que chacun desdits habitans e
font annuellement avec ledit fournier... Qu'à madite dame appar-
tient le droit des corvées, tant d'harnois que de bras, sur les

t. Lire , rue aux Porcs s.
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habitans de Givry, Cortiamble, Poncey, Russilly, Saulges et
Mortière, et doit chacun habitant non étant clerc, ayant charrue
ou demye charrue, une corvée avec deux chevaux ou deux boeufs,
selon l'harnois qu'il tient, et les autres habitans non étants
clercs, et non ayants charrue, doivent une corvée de bras chacun
an, à la faire à. la volonté de madite dame, faisant lesquels cor-
vées ils seront nourris eux et leurs chevaux et bestes, et ladmo-
diateur ou celu y ayant charge est tenu' les avertir pour la faire,
et ne se répètent lesdites corvées d'années à autre... Conim'aussi
que toutes éparts et con fiscations qui se feront en ladite terre de
Givry et membres en dépendants appartiennent à inadite darne,
à cause de sadite justice, conim' aussi tous droits de laods et de
retenue, avec amande, à faute de révéler et payer lesdits tauds
dans quarente jours après les achapts fait des héritages qui se
trouveront censables à madite dame rière ladite terre et sei-
gneurie de Givry... »

La justice était rendue au nom des seigneurs et sous les
halles, par des baillis. On counait, parmi eux, Jean S y mon (1491),
Viard de Cinq-Cens (1525), Claude Perrault, alias Perrauld,
alias Perreaut (1565), Pierre Girard (1612), Jean Girard le jeune
(16a). Claude Mailoud ('699), François Golyon (1714), André
de Loisy (1728)'. Guillaume Besuchet (14), François Candie).
(i), Antoine Golyon (,p). Vivant Lafouge (5), Louis
Làurent (1778), François Duhesme (1790)1.

Le biclienage « concistant en une certaine mesure qui se lève
surions les grains qui sevendent et débittent le jour de marchef,
qui est le lundy de chacque sepinaine », était « fort à charge,
ernpeschant que les marchefz ne soient aussy fréquentés par les
estrangers qu'ils le seroient ». Aussi les habitantsle rachetèrent-
ils en 1687, moyennant paiement d'une rente seigneuriale,
annuelle et perpétuelle, de 75 livres, Malgré cela nous voyons
la communauté payer encore en 1712 à Charles Adenot 17 sous
« pour avoir gardé le boisseaut de bichenage », et en 1748,
M. Quarré se faire maintenir au droit de mesurage, distinét,
prétendait-il, du droit de bicizenage '.

La perception de ces droits donna le jour à plus d'un procès.
En 1726, les habitants plaident contre les officiers de la justice
« au sujet des amendes, droits de foires et autres, dont la moitié
revient auxdits habitants ». En 1788,la veuve de M. de Nan-
sonty expose à MM. des requêtes du Palais à Dijon « qu'en sa
qualité de darne de Givry, il lui appartient trois redevances
annuelles affectées sur les bois communaux dudit lieu, l'une de
500livres, so gros, la seconde de 61., et la' troisième de 81., en
tout i 191.. 10 gr.; qu'il lui est dù par lesdits habitans un droit de
bichenage,- lequel iv été i-acheté en i68, moyennant une rede-
vance annuelle de 751.; que les mêmes habitans lui doivent une

i. Les dossiers de la justice de Givry sont conservés aux Archives de Saône
et-Loire, série B.

2. Arch ives (le Saôac-et-toire. série B.
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,
autre somme de 

75 
I. pour le rachat des fours banaux suivant un

traité du 28 septembre 1763 enfin qu'il lui est dû par les babi-
tans de Russi]ly en particulier un cens annuel de trois bichets
davoine, moitié comble et moitié raze, mesure de Givry, et trois
poules payables le jour de la Saint-Ma.rtin que lesdits habitans
qui jusque icy avoient été exacts' à payer lesdittes redevances
ont refusé de payer celle de 178f, en sotte que son fermier lui
en demande la déduction sur le prix de son bail... »

Les revenus de Givry étaient évalués à 3,000 livres par an en
1666'. On trouve parmi les noms des amodiateurs de la sei-
gneurie ceux de Messire Marin de Montereault en 1629 et
d'honorable Abraham de Mangin en 1657.

Quant aux seigneurset dames qui tenaient Givry en fief des
barons de Chagny et en arrière-fief des ducs de Bourgogne ', en
voici chronologiquement la suite aussi complète que possible'.

HUGUETTE, dame dEpoisses et de Givry en 1233 et en 1248,
Soeur d'ALEXANDRE DE MONTAIGU , évéque de Chalon, épouse
peut-être de Jean de Fontaines ', chevalier, et mère d'A lois,
qui suit.

ALOIS, dame d'Époisses et de Givry, épouse de D g eux I DE
MELLO, seigneur de llrechart, mort en 1252, laissant Dreux II
et Guillaume qui suivent.

DREUx II DE I'VIELLo, seigneur d ' Époisses et de Chàteau-Chinon
en 1247, et de Givry en [263.

GUILLAUME I DE MELLO, seigneur d ' Époisses et de Givry,
mort entre 1283 et 1285, laissant d'AGNÈS DE SAINT-VERAIN,

z. Sa ii r en 1764 et eh T 765, Archives de Saéne-et . Loi ru, C. 152, ci- 35.i. Ce droit s'acquittait alors en argent, soit 32 5. par mesure et Ss. par poule
en i766 (1d,, ibid.), et 7: 1. pour le tout en 2 787 (Id., C. s32:1- 82).

3 . Archives de la Cèle-d'Or. C. 3887.
. Voir l'a etc par lequ et Nid, ard de Montbéiiaril, sire d'A ntigny, sen gage ci,

1303 Û inÇnrmor le duc de Bourgogne « sur la ville do Givre y en Choonnis. zi
ladite ville et dépendance. (lue Guillaunie, sire dEpoisse, tient dudit Richard.
sont et doivent être du riertie( dudit duc, et s'il  en est instruit, il le doit tenir
et reprendre du fier dudit duc conlTije chose d'aleu o (Archives de la Côte-d'Or.
Peincedé, t. VII, P . 28.) Dans un dénombrement de 1572, Marguerite (le
Vienne indique .ç la ville de Gevrey en Chaunois e comme 'in fief dépendant
des s chètel, terre, seigneurie et prévôté de Chagny » qu'elle tient du duc
(Id., ibid., p. 8.)

. Nous la donnons, pour le moyen âge, d'après Moréri. On trouvera en note
l'ii,dicatiou des sources des reuseigneluents puisés ailleurs que dans cet ouvrage
et dans les archives de Givry.

6. La forêt de Givr y, mouvait de lui eu fief en 1*53 (Archives de l'hôpital de
Chalon).

7. Au 'unis de juin 1244. Huguette, daine de Givry et Jean de Fontaines,
chevalier, cèdent aux curés de Givr y des droits dosage pour ètre dito leur
absoute en i'sgl ise dudit lieu tous les du,1 anches. En 1:68, ou trouve un
Gautier de Fontaines. dau,oiseau agissant de concert avec dame Pentecôte sic
Cor t,, r,,hles. Il faut rétablir commee suit le texte de l'article qui lui est consacré
(p. 174) da,is la table de l'inventaire som,na ire des archives dc Givry: FoarAlasas
(Gautier de), damoiseau GO ii'.
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dame de Givry en i 285, Guillaume if qui suit, et Jeanne.
Veuve ±gnès se remaria avec Jean de Frolois.

GUILLAUME II nr MELLO, seigneur dÉpoisses et dd Givry,
mort le 22 février 1326. 11 avait épousé en 1311 Marie _de ChA-
teàuvillain, qui vivait encore en 1356 et qui lui donna pour
enfants Guillaume Ii! et Jean I qui suivent, Dreux, seigneur
de Saint-Bris, etAlix.

GUILLAUME III DE MELI.o, seigneur d'Époisses et de Givry,
vivait en 1348. 11 eut pour enfants Gibaul, seigneur d'Epoisses,
de Bourbon-Lanc y et cïUchon, marié en 1365 Û Isabeau de La
Tour, mort sans enfants avant 1383, jean Ii et Guy qui suivent.

JEAN I DE MELLO, seigneur de Givr y , vivait en 1337 et en
1351.

JEAN II DE MEr,i.o, seigneur de Givry, évêque de Chalon
(1354-1357) et de Clermont (1357-1375), fit bâtir Notre-Daine de
Martoux (de Melto) 1 et fonda en Iéglise cathédrale de Chalon
un anniversaire pour lequel il donna 26 livres de rente sur la -
terre de Givry.	-

Gu y nr MELI.o, mort en 1370, avant ses frères, laissant
-d'Anne ou Agnès de Cléry Guillaume IV qui suit, Jeanne,
dame de Chappes et de Clé ry, femme de Pierre dAumont, et
Marie, dame dEpoisses, de Bourbon-Lancy et dUchon, femme
de Guillaume de La Trémoille.

GUILLAUME PI DE MELI.o, seigneur dÉpoisses, de Givry, de
Chezelle, de La Roche-Milay et de Vitry en 1392, mort avant
1399, laissant d'isabeau de Bourbon, daine de La Ferté-Chaude-
ron, Guillaume' V, qui suit, et Jeanne, femme de jean de
M ont aigu.

GUILLAUME V DE ME:.I.o, seigneur dÉpoisses et de Givry,
vivant en 1419, mourut sans enfants.

JEAN DE MONTAIGU, seigneur de Couches, d'Epoisses etde Givrv
CI] 1423, père par Jeanne de Mollo, de Claude qui suit.

CLAUDE DE Mox'TAIGu, seigneur de Couéhes, dEpoisses et de
Givry en 1432, mort sans enfants de Louise de La Tour
d'Auvergne,

GUY DE LA TE.MoÏLLE, fils de Guillaume de la Trémoille et
de Marie de Melle, comte de Joigny,. baron de Bourbon-Lancy,
seigneur d'Antigny 2 , d'Uchon et de Givry en 1433 et en 1436,
avait épousé en1409 Marguerite de Noyers, dont il eut Louis
qui suit, et Jea-nne, mariée à Jean de Chalon, seigneur de
Vitteaux:

r. Commune de Mellecey.
2. C'est par suite d'une erreur qu'on lit A rnigny dans l'inventaire sommaire

des archives de Givry (Pp . 1 5 44 et 153)-
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JacquEs POT, chevalier, seigneur de La Prugne, de La Roche
de Nolay et de Givry. Grûce à son mariage avec Marguerite de
Cortiambles, dernière du nom, il réunit 'es deux fiefs, dont les
terriers furent renouvelés par ses soins en 14461.

Louis nc LA TRÉMOÏIJE, ceinte de Joigny, baron de Bourbon-
Lancy, seigneur d'Antiguy, d'[Jchon et de Givry en 1439. époux
en 1460 de Marguerite de Cortiambles, veuve de Jacques Pot,
qui ne lui donna pas d'enfants.

JEAN DE CHALON, seigneur de Vitteaux et de Givry en 1442 et
en 1461, père probablement 'd'Jsabcau., mariée à Liébau!t de
Traves qui suit.

DE TRAvE5, chevalier, et M. DE \T ALE\:GIN, coseigneurs
de Draêy et de Givry en 1470 et en 1475, i½ cause de leurs
femmes. Le premier confesse posséder (en i la moitié par
indivis de la terre et seigneurie de Givry, laquelle a été baillée à
sa compagne en assiette pour la somme de 150 livres de revenu
chacun an, et laquelle terre jà piéça a été empêchée et mise en
la main de M. le Duc, par les gensde son Conseil et des Comptes,
faute de fief non fait et dénombrement non baillé, et depuis
ladite terre a aussi été empéchée par les officiers de M. le Marquis
de Rothelin, prétendant ladite terre de Givry mouvoir de sa
terre de Chaigny' ri.

CHARLEs, Louis et LÉONARD DE CIIAL0I, frères. Le Roi donna
au suivant en 1477 tout ce que lesdits de Chalou avaient
en la seigneurie de Givry'.

PHILIPPE POT, chevalier, grand sénéchal de Bourgogne, seigneur
de La Roche, de Chflteauneuf en Auxois et de Givry « pour
la pluspart », en 1485 et en 14S7, avec EMARD DE PRIE, chevalier,
seigneur dudit lieu, de Montpoupon, de Dracy, et « en partie »
de Givry à cause de CLAUDE DE TRAvE5, sa femme, en I49°.

Guy POT, chevalier, frère de Philippe, qui précède, père de
René, qui suit, seigneur de La Roche, de Cortiambles et de
Givry « pour la pluspart » en 1493 .1.

RENÉ POT, chevalier, seigneur de La Roche et de Châteanneuf,
et EMARD DE PRIE, coseigneurs indivisément et par moitié en
toute justice de la terre et seigneurie de Givry « tenue en fief
du seigneur de Chagny » (io)'. René Pot, à son tour, avait

1. Archives de la Côte-d'Or. Peincedé, 1. XXVIII, p. ioS6.
2. Alias Jean.
. Archives de la Côte-dOr. Peincedé, t. X, p. r.

4. Id., ibid, t xXVIII. p. 1213.
5. Archive, de Saône-et-Loirc, G. 38, n' i.

Id., C,
-. Id. ibid.. ii	.

Archives de la Côte-d'Or. Peinccdô, t. X, p. 331.
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donné en fief à Biaise de Saint-Clément, plusieurs vignes en ]a
seigneurie de Givry(io)'.

GUILLAUME DE MONTMORENCY, seigneur et baron dudit lieu,
de La Roche, de Chûteauneuf, de Cortiambles et de Givry « pour
la pluspart », époux d'Anne Pot, et EMARD DE PRIE. Le pre-
mier déclare en i 503 « que ce qu'il tient à cause de Courtiambles
et Saissenay est du fief du Roi que ce qu'il tient à Giyry est de
son fief, fi cause de son chtei et seigneurie de La Roche de
Nolay'.. . Sur les revenus de Gi vry, Courti a nabi es, Russi I ly et
Poncey, il doit 15 livres au chapitre de Saint-Vincent de Chalon
pour un anniversaire fondé en ladite, église, 25 livres, 7 sols au
couvent de La Ferté-sur-Grosne sur les maisons qua ledit sieur
audit Givrv, 7 livres, ij sols fl Emard de Prie, chevalier, cosei-
gneur dudit Givrv, à cause dudit Courtiambles, et au couvent de
Maères,' pour un anniversaire piéç.a fondd en icelui, 16 setiers
de tin... Et les fiefs mouvants dudit sieur, à cause desdites
seigneuries de Courtianibles et Givry, sont: i"la moitié du fief de
Baissey, que tiennent les héritiers 'de feu Messire Guillaume de
Saumont item, la moitié du fief des sieurs de Montfaulcon, à
cause de leurs hérilages et rentes qifils 1 iennent audit Givry
item, la moitié du fief de la dame de Larnbey item, la moitié
du fief de Jean Donhey, à cause de sa femme, fille de feu jean
de Saint-Bonnot ; item, la moitié du fief de George de l-lannault,
qu'il tient fi cause de feu Guillaume de Fontai fie, dont jean
Perrault tient une portion, et aussi de droit de rièrefief qui apar-
tenoit audit Jean Perrault de la partie du four de bled et du
dixme de Saint-Germain vendu par ledit Perrault à feu Messire
Phitippe Pot, dont ledit seigneur a cause en cette partie ;item,
ta moitié du fief de Messire Jean de Montagu, chevalier; item, la
moitié du fief de damoiselle 1-luguette Saugney item, la moitié
du fief de Jean de Maisey, chevalier, à cause de sa femme; item,
la moitié du fief de Pierre de Certaines, chevalier, à cause de sa
femme ; item, lamoitié du péace t dudit Givry item, la moitié
du fief de Jean de' Loisy item, la-moitié du fief de Jean de
Mairey, qui furent (sic) à feu Messire Guillaume de Bourbilly
item, la moitié du fief des entons de feu Messire Jean de La
Chapelle »

FR2\Nçoïs DE 1M0NrMORENcv, chevalier, baron de Châteauncuf,
seigneur de La Rochepot et de la moitié des terres de Givry et
Corliambles. dont ANTOINE DE TRAvES, chevalier, seigneur
de Dracy-le-Fort et de Saint-Hnruge, était coseigneur pour un
quart (1)30-45).

	

r. Archives de la Côte-d'Or. Peincedé, t. X. p. 267.	 -
,. Aulrc,ncnt renoue. Ce droit, qui consistait ci, 5 deniersicrs par charrette et

u, deniers par ct,ar Su Vin qui pass:uczit'sur la terre de Givry depuis la Saint.
J3,srtlidlem	;v jusqu'à la Saint-Martin, produisait environ 3 livres par au.
(Archives rie la Côte-d'Or. C. 2887.)	 -

. Archives de 1h Côte-d'Or. Peinced, t. XIX. pp. 25 et :;.



G1VRY ET SES HAMEAUX	 21

FRANÇOIS DE BLANCHEFORT, chevalier, seigneur de Sainte-
Sevère, de Saint-Jeahvrin et de Givry en partie entre 1520 et
1522.

NICOLAS DE THIÀRD, sieur de Bissy, reprend en Clef, comme
donataire de Françoise de Bresse, sa femme, en 1549, « les deux
tierdes parties de tous les biens nyans apartenus à sadile feue
femme, sa voir deuxtiers des maisons et châtelde Saint-Germain-
du-Rois et dépendances, et aussi des terres et seigneuries de La
Coudre, Ponneau, Moroges, Messey, Le \T ez. de Messey, Saint-
Breul, Buxv, Givry, Mortières, Courtevaix et autres lieux' ».

CLAUDE DE BAUFFRIiMONT, baron de Sennecey, bailli de Chalon,
puis gouverneur dAuxonne, époux de Marie de Brichanteau,
acquéreur de « la terre de Givry » en 15591, mort en 1596.

JEAN FOUCAU,.T, seigneur de Saint-Germain-du-Plain et de
Givry en partie vers 1535, a d'Adrienne de La Perrière, M'ar-
garnie, mariée à Jean Baillet, qui suit.

JEAN BAILLEr, chevalier, avocat du Roi au bailliage de Chalon,
puis président au parlement de Bourgogne, baron de Saint-
Germain-du-Plain, seigneur «un quart de la terre de Givry
(1541-45), pour lequel il rendit hommage à François d'Orléans,
marquis de Rothelin, comte de Montgommery et baron de
Chagny.

FRANÇOIS DAMANZÉ, seigneur de Chauffailles, mari de Franç.oie
de Traves, acquéreur, au prix de , .Soo livres, du quart de la
terre de Givry appartenant À RENÉE G,RARD, veuve dAntoine
de Traves, sa belle-mère, vers 2560. lI était coseigneur en 565
avec HUGUES La MARLET, bailli rIe Dijon, seigneur de Ternant,
Grandchamp, La Villeneuve-lès-Seurre et Is-sur-Tiliè, dont la
veuve. PHILIBERTE BAILLET, étaitdame de La Villeneuve-lès-Seurre
et de Givry pour un quart en 15 7 1 -

CHARLES DE STAINVILLE, chévalier, seigneur de Pouilly-sur-Saône,
La Villeneuve, Graudcha m p Tern ant et autres lieux, époux en
166 de Jeanne Le Marlef, fille des précédents, est qualifié de
« baron de Givry » en 1574 et en 1584. Sa veuve vivait encore
en 16183.

JEAN DE VIENNE, chevalier, gentilhomme ordinaire de la
chambre du. Roi, « seigneur de Ruffey , Villeneufve, Essé,
Selongey, Chsitly-le-Bas, Rioux, Rouéhe-Savigne, Boton-
nargue, et baron de Givry en Chalonnois, Courteatnbles,
Poncey » en t 570 et en 582, gouverneur du Bourbonnais, mort
sans postérité.	 -

Archives de In Côte-d'Or. Peincedé, t. XIX, P. 348.
z. L. Niepcc, lits?, du cession de Scnszcc.ey-lc-Craszd, t. Il, p. 638.
3. Archives de la Côte-d'Or, E. 1142 et
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JEANNE DE PONTOIJX, veuve de JEAN L.ANGUWr et tutiice de ses
enfants, donne entre 1577 et 1579 dénombrem ent du quart de
la terre de Givry au seigneur de Chagny

GUILLAUME DE M0NTROL0N, seigneur de Mffssy-la-Fosse et de
Chassey, ancien avocat du Roi au Parlement, permet. le 3E jan-
vier 1580, à Catherine de Montservier, veuve de Mekire
JAcquEs DE BEUGRE, chevalier, seigneur de Drac y -le-Fort et du
quart de Givry , de racheter lesdites terres en le remboursant,
dans l'espace de cinq ans, du prix de son enchère du 26 janvier
précédent s'élevant à 000 livres, et des frais de réparations par
lui faits. Le 29 mars de la même année il reprend en fief de
Messire lacques de Savoie, duc de Nemours et seigneur de
Chagny, « d'où est mouvant le quart de Givry », les terres
susdites provenant du décret de Madame de Montservier et de
Marguerite de Beugre, sa fille2.

CLAUDE BOURGEOIS, chevalier, président au parlement de
Bourgogne, seigneur de Crépy, de Dracy-le-Fort et de Givry en
partie, entre 1580 et 1586.

HENRI DE BÀUiFEEMoNT, fils de Claude, marquis de Sennecey,
seigneur deGivry en 1621, « chevallier des ordres du .Roy, capi-
taine de cent hommes d'armes de ses ordonnances, marescbal de
camp en Languedoc, etc. », mort en 162 2, père par Marie-Cathe-
Hne de La Rochefoucauld, de Ciaude-Charles-/?oger et de
Marie-Claire, qui suivent.

CLAUDE-CRAELE5ROGER DE BAUFFREMONT. « marquis de Senecey,
seigneur de Givry, Dracv et autres lieux, lieutenant du
Roy au Masconnois, gouverneur des ville et chasteau dAuxonne,
bailly et maistre des foires de la ville et cité de Chalon »
(1624)..

MARIE-CATHERINE DE LA ROCHEFOUCAULO, veuve de Henri de
Bauffremont, marquise de Sennecev, dame de Givr y , Dracy-le-
Fort, Cuiserv, Ruffey. Jugy, Scivofière Cruzille, etc. (1632 et
16)9), morte en 1677.	.	I

MARIE-CLAIRE DE BAUFFREMONT, fille de Henri, épouse en
1637 de JEAN-I3APTI5TEGA5T0N DE Poix, comte de Fleix. mort
Cfl 1646, marquise de Sennecey, baronne de Ruffe y , dame de
Dracy et de Givry en 1664 et en r66$, mère de Henri-Prançois,
qui suit, morte en 1680.

HENRI-FRANÇOIS ne Foix DE CANDALE, pair de France, duc de
Randan, baron de Givry et autres places en I 68 7 2 , vendit en T714,
les terres de Givry, Drac y , Cortiambles, Russilly et dépen-

i. Archive, de Saône-et-Loire, F.
2. Archives de la Côte-d'Or. Pcincedé, t. XIX. pp. 2:4 et :25.	 r
3. On iui paya, cri r59j , à double, les rentes et cens, pour cause de .. nouvelle

chevalerie ii (Archives de la Côte-d'Or, C. 18 r r.)
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dances à Abraham Quitté, qui suit, moyennant 95,000 livres,
som me qui « passa (sauf 6,100 livres, 5 sous, 5 deniers) entre les
mains des nombreux créanciers du duc... Guillaume-Alexandre
de Vieux-Pont, son héritier (il était son cousin issu de germain,
du côté maternel) tenta de reprendre la terre par une action en
retrait lignager ; mais il perdit son procès...» Le seigneur avait
toute justice, et sa terre « étoi t mouvante et relevante en plein
fief, foy et hommage au Roy, à cause de son duché de
Bourgogne I

ARRAHAM QUARRÉ, conseiller du Roi nu parlement de Bour-
gogne, seigneur de Givry, Cortianahles, Russilly, Dracy et
dépendances, en 1714et en 1727.

MADELEINE BERNARD us CHAINTRÉ, veuve et douairière de
Messire Abraham Quarré, dame de Givry, Poncey, Cortianibles,
Russilly, 1Dracytdépendances en 1735 et en 73S, mère de Jean et
«A ndn-Lonis qui suivent.

JEAN QUARRÉ, écuyer, alias shevalier, conseiller du Roi au
parlement de Bourgogne,, seigneur de Givry, Cortiambles,
Poncey, Russilly et antres lieux en i740, décédé au Ilourgn,euf,
à lâge de 5o ans environ, et sans enfants; inhumé dans la cha-
pelle Garenet de l'église de Givry (1760).

ÀNDRÉ-Louis QUARRÉ DE RU55ILLY, frère du précédent, che-
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, seigneur de
Givry en [763.

MARIE-ANDRÉE QUARRÉ DE RusslLLï
'

darne de Givry,veuve (1788)
dEr!rN.-LouIs CHAMPION DE NANsouTY, conseiller .du Roi au
parlement de Bourgogne, seigneur de Naa-sous-Thil et de Givry
Cfl 1784.

Toùs les ans, le jour des Brandons, les habitants étaient passés
en revue par le seigneur, auquel ils devaient en même temps
« rendre les debvoirs », Id est, entre autres choses., offrir à
diner. Quelques extraits des comptes de la communauté relatifs

ces frais de bouche seront lus avec intérêt.
En $639, on dépensa: 13 1.8 S . pour quatre douzaines et demie

de poulets, w 1., 5 s. pour quatre douzaines de pigeons, 35 S.

pour des asperges et des radis, 42 S. de biscuits et macarons.
6s. « d'eau rousse ». 7 s., 6 d. pour trois pintes .de vinaigre,
JCS. pour deux pintes de lait et deux douzaines d'œufs,34 s. pour
trois pi ntets de sel, 6 I., 8 S . pour huit dindons, 36 S. pour un
boisseau et demi de fleur de farii.e, 6 1., 13 s. pour les deux tiers
«une feuillette de vin, 7 L'110111_ six livres de cerises, 25 S. de
pain, le tout « pour le digné de Mgr le Marquis », le 25 mai
1639; 321. de poudre brûlée à lit 	faite en l'honneur de

x. Archives de la Côte-d'Or, E. 1579. - L. Niepce, op. cil., t. II. pp.
(538-9, 6 4 2 et 64.
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l'arrivée dudit 50 s. pour « du pain prias chez François
Guillot h l'aryvée de Mgr le Marquis en ce lieu »; 16 1. pour « la
nourriture des chevaux dudit sieur Marquis ».

En 1644 iS 1., 9 s. pour le pain, w 1. pour quarante livres de
lard, 15 s. pour trois livres (le beurre, 7 5. pour faire pécher des
écrevisses, 4 5. pour une douzaine d'oeufs, 7 s., 6 d. pour des
radi'ts et du porpier, et )0 S. pour « huit pigeons », le tout pour
l'arrivée de Mgr le comte de Poix 45 s. pour un levraut
« porté h Drasy lorsque les enfans de maudit seigneur y arri-
vèrent, le juin 1644 » ; 35 s. de cerises « pour un présent faict
tant à Mgr le comte de Poictz que à M. Hauzenat (dOzenay) au
lieu de Senesey- » 196 1.,5 5. payés h maîtres Michel Vallet et
jean Golion pâtissiers à Cha!on, le 22 juin 1644 25 5. pour un
« plat d'étain perdu » lors de l'arrivée de Mgr le comte 30 5.
pour quatorze bouteilles rompues le même jour.

En 1654 20 s. pour avoir été à Chilon « assurer des piques.
pour l'arrivée de Madame », le 9 mai 20 5. « pour avoir esté
h La Charmée prier M. de La Charmée pour avoir son veneur et
ses chiens pour chasser pour l'arrivée de Madame » ;3os. « pour
un de Senesey qui vint advenir que Madame estoit à Beaulne »,
le L5 mai 24 s. « pour des poires portées à Madame à Senesey »

1. « pour deux douzaines de cailles données h Madame »
I., io s.	payés ez tambourts lorsque Von fut au-devant de

Madame » s. pour être allé « à [)creux veoir cy il y auroit
des battenulx pour passer Madame » 20 s. pour avoir été « à
Toches, Boraeufz et Chamiret. pour achepter des levreaulx et
poullets pour traister madicte dame » 20 5. pour « avoir esté
au lieu de Chalon pour empruncter 400 L pour l'arrivée de
madicte dame », le 19 juin etc.

A l'occasion de la prise de possession de ses terres par
M. Abraham Quarré, en 114; les échevins durent aussi orga-
niser « touttes les cérémonies, faire méttre en armes tous les
habitais pour aller au-devant des seigneur et dame, fournir les
poudres, vins et autres choses nécessaires .

Pour la revue de 1715 on décida de « deslivrer à chaque habi-
tant qui se mettroit sous les harmes un demy quarteron de
poudre » en même temps on n émma un capitaine, trois officiers,
un enseigne, deux sergents, et « au cas qu'ils fassent un corps de
cavallerie », un guidon.

Celle de 1716 se passa sur la place de Ci as ; on donna 4 livres
de gratification au sergent qui la commandait.

Les funérailles des seigneurs donnaient lieu aussi à des mani-
festations publiques.

On paya 13 1., las. « pour les frais du bout-de-l'an de Mgr le
marquis de Sennecey, notamment pour avoir fait sonner pendant
24 heures», le 17 mars 1642 27 5. au maçon chargé de «enduire
au dedans et dehors de l'église de Cortiamble pour faire les
escussons du dueil de M. le Compte », en 1648.
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Baronnie de Cortiambles.

Avant d'être réunie, comme on l 'a vu, à celle de Givry, cette
terreappartenait à une famille qui en portait le nom et dont
voici les membres principaux.

ELISABETH DE MARIONT, veuve de GAUTIER DE C0RTIAMDLES,
chevalier, en 1275.

PENTECÔTE DE CORTIAMBI.ES. en 1254 et en 1268, a pour fils
josserand qui suit.

JDSSERAND DE CORTIAMDLE5, chevalier, en 1268 et en 1277,
marié A GUILLEMETTE DE CORTIAMBLES, veuve en 1297, dont il eut
Guillaume et Richard, qui suivent.

GUILLAUME DE CORTIAMPLES, en 1297.

RICHARD DE CORTIAMBLES, damoiseau, en 1303.

GAnTIER DE CORTIAMBLE5, prêtre, on 1317-I3i7.

HENRI DE C0RTIAMniEs, damoiseau, en 1323 et 13341.

JEAN I DE CORTIAMBLES, chevalier, en 1345 et 1360, père pro-
bablement de Jean II, qui suit.

JACQUES J DE CORTIAMBLE5, chevalier, sire 'de Cominarin, était
chambellan du duc de Bourgogne en 1372. Il laissa Jacques, qui
suit.

JAcoj'Es II DE CORTIAMBLES, chevalier, conseiller du duc de
Bourgogne en 1412, chambellan du Roi de France en '1418, père
Par JACQUES DE BLE5SY, dame de Cortianibles en 1417 1 , d'Agnes
qui apporta Commarin en dot à Jean de Jaucourt deDinte-

•	ville.

JEAN II DE CORTIAMBLES, père de 1\4AEGUERITE, dernière du
•	nom, femme de JACQUES POT en 1446 et en 1449, et de LOUIS DE

LA TRÉMOÏLLE en 1460.

En 1 531 , 1-'RANç0I5 DE MONTMORENCY, chevalier, seigneur de
La Rochepot, reprit Cortiambles en fief des seigneursde Givry -

a
-

i . Guilllauine et Odet, enfants de feu Laurent Doyen, de Givry, vendent à
l'évêque de Chalon, en 1323, deux ouvrées de vigne sises Ou Travers de Beche-
veau!, versus Sanctuvu •!'e(ru,u de Chanta, et Illouvant en censive de Houri de
Cortianibles. (Bibliothèque Nationale. Cartulaire de l'évàchd, manuscrit latin
17089, pp. 198-9). - Il faut lire sans doute Cizama et non Cizania dans l'in oc suaire
des archives de Givry, pp. taS. 512, 154 et iôo.	-

t. Archives de la Côte-d'Or, E. 647.
. Id. Peincedè, t. VII, P. :36.
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ANNE DE MONTMORENCY le vendit à GILLETTE DE LUXEMBOURG,
femme de FRANÇOIS DE VIENNE, chevalier, qui prêta les serments
de foi et hommage à Marguerite Foucault, dame de Givry en
partie, entre 1541 et 15491.

Puis, Guru AUME MILUÈRE, vicornte-n,aire de Dijon , reprit
en fief, le 3 décembre 1572 « la baronnie, terre et seigneurie
de Cortiamble, (comme) acquéreur de JEAN an VIENNE, baron
de Ruffey et Villeneuve, chevalier de l'ordre du Roi et
gentilhomme ordinaire de sa chambre, par acte du 19 juillet
précédent e' »

Le château de Cortiambles était connu ait 	siècle sous
le nom de La Grosse Maison.

Pour la justice, Cortiarnbles dépendait de Givry.

Fief de Mor/iércs.

Le fief de Mortières était sans justice. Il parait avoir dépendu
de lit de Montaigu, puis de la baronnie de Saint-
Loup. Voici quelques indications sur ses anciens possesseurs.

MOREAU DE POMMARD, fils de Jacques, bailli de Dijon, ayant
reçu de Guillaume de Montaigu le fief qûe HUGUES 0E
M0RTIÈRE5 tenait dudit Guillaume audit Mortières, celui-ci
décharge son nouveau vassal de l'est et de la chevauchée à con-
dition qu'il « conseille » autrement son suzerain ( 267).

JEAN DE POMMARD, sire de Tailly, fils de Moreau, qui pré-
cède, obtient dEudes de Montaigu que le fief de Mortières
continuera à être franc, la vie dudit j ean durant, et qu'après lui,
il sera réassujetti à la vassalité envers les seigneurs dudit Mon-
taigu (1319).

GUILLAUME DE COLOtXBIER, seigneur de Saint-Loup, de Varennes,
de Sevrey, de Droux et de Mortières (r

ARTHU5 DE COLOMBIER, seigneur de Givry en partie (Mor-
fières), ayant tué Claude Ducret, de Moroges, d'un coup d'épée',
désintéresse la veuve et les orphelins en leur payant cent écus
(1.575-76).

P1II[.InERI-E 13,111 [:ET, veuve de Hugues Le Mari et, bailli de
Dijon, daine de Givry et de Mortières en partie, entre 1563 et
1574.

Esna BuRiGNo;r, sieur de Mortières (t

i. Archives de Saôue-et-I.nire, E. 13d;.
,. Archives de la Côte-d'Or. Peincedé, L. X, p. 385.
. Archives de Saône-et-Loire, E. 7i2. .	-
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FRANÇOIS-MI0HEL LE TaLlER, marquis de Louvois, ministre
et secrétaire «Etat, reprend Cfl 1683 les fiefs et héritages en
roture relevans des terres et seigneuries de Saint-Loup, Varenne,
Saint-Remy, Lux, Sevrey, Mépiliy, Der p ux et Mortières t »

acquises par lui en i680.
DE SouvRÉ, veuve du précédent, reprend lesdits biens

(1694) et en donne dénombrement (1704). Elle en était encore
dame en 1717.

CHARLES-EMMANuEL DE Cussoi, duc diizès, et Eniilie de la
Rocliefoucauld, sa femme, obtiennent en 1735, de la commu-
nauté de Givry, décharge de l'impôt du dixième pour leur fief
de Mortières

EMILIE DE CRusso DUZÈS, fille mineure émancipée des
précédents, hérite de leurs biens, les reprend en fief (1755) et en
donne dénombrement 1757). Elle se fait maintenir en 1758 au
« droit d'usage quelle a dans les bois communaux de Givry,
tant pour niaisonnr, chauffer, paisseler, que pour la vive et
vaine pâture ».

Des d'Uzès, le fief passa par alliance aux de R0HAN, qui le
conservèrent jusquÉ la Révolution. Leurs biens furent vendus
nationalement, le 2 prairial an Il, pour la somme totale de
33,350 livres.

Le priic du bail à ferm& des cens et rentes dus au terrier de
Mortières s'élevait à 400 livres en 1771.

Sczg;ze;t rie de 1?ussil/y.

Cette terre, qui appartenait au moyen âge aux seigneurs de
Givry, fut attribuée h McL	B	RcHloa DE agNAD, écuyer, sieur de
Montessus, capitaine et gouverneur de la citadelle de Chalon,
dans un partage de biens que celui-ci fit, en 1579, avec Philibert
de Bernard, sieur de Brandon, son frère.

Plusieurs membres de la famille BERNARD QUARRÉ en prirent
le nom au XVlli" siècle, quand ils eurent acquis la totalité de
la seigneurie de Givry. Citons notamment André Quarré de
Russilly, lieutenant au régiment de Bourgogne en 1738.

Le village elle clocher étaient de la justice de Givry.

i. Archives de la Côte-d'Or. Peincedé, t. X, p. 655.
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Fiefs à Poncey.

Une maison sise à Po il 	était tenue en fief du duc de Bour-
gogne par Gantier Bonainy (Boni Ainici), de Chalon, en l83.

Une rente de S livres à Poncey était tenue en fief du même duc
par Marie de Montjeu, daine de Sercy et d'Antully, en 1473.
Glande de Saint-Clément, écuyer, seigneur de Taizé, tenait aussi
en fief, à pareille époque, du seigneur de Givry, 8 autres livres
de rente, sans justice, audit Poncey'. Luné de ces rentes avait dia
passer à Jean de Messey, écuyer, en 15031.

J"icfs divers.

Divers fiefs avaient en outre été détachés des seigneuries
multiples entre lesquelles se répartissait le territoire actuel de
Givry.

Ainsi en 1253 on voit Henri, seigneur de Branciori, chevalier,
se dessaisir, en faveur des habitants, de tout ce qu'il avait en
fief dans le bois de Braigneau.	+

En 1503 encore, J. de Colombier tient une vigne sise  Givry
en fief du seigneur de la Rochepot.

Enfin, vers 7530, Hugues du Blé, écuyer, est seigneur de Cor-
matin et du Clos de Crouzot, « ledit doux assiz et situé au
finage et parrochiage de Russilly, contenant environ quatre
cens ouvrées 3 ».

Bien que Jean-Baptiste Marloud soit parfois qualifié « sieur de
La Grange-Saugeot » ( ' 630), ce domaine ne nous paraît pas avoir
jamais constitué une seigneurie ni un fief. il a appartenu, durant
tout le XVIII° siècle, aux Perrault et aux Morel de Corberon.

,. Archive, de la Côte-d'Or. Pcincedà, t. X. pp. 130 et 134.
Z. Id.. ibid., p. 329.
3 . inventaire des archives de Saônc.et-Loire, E. 1367.
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III. - DOMAINES ECCLS1ASTlQUE5. DÎMERIES.

Rue de rdvequc. et dîjuerie pi-fucipale.

Dès le XIIV siècle l'évêque de Chalon était seigneur à Givry
d'un quartier extrf muros, qui n porté jusqu'à nos jours le nom
de rue I'Evéq ut, et dans lequel à peu près tout, hommes et bêtes,
maisons et terres, lui appartenait.

Il y ajouta de bonne heure, par des acquisitions successives,
quantité de « beaux droits », comme on disait alors, notam-
melit des rentes et cens « portant los, retenues ci remuages »
à Givry, à Poncey et à Mortières'. En outre, il devint peu à peu
le principal dimeur non-seulement de Givry, mais encore de
Poncey, de Cortiambles, de Mortières, de Sauges, et mètre du
« clos de La Ferté (Le Cellier-aux-MoInes)2 ».	 -

Nous le voyons donner, soit en fief, soit à cens: à Bertrand
Pélerin, puis à Elisabeth, sa veuve, des biens et des droits à Lux,
à J ambles et à Corliambles (12s6) à Etienne Doyen, une vigne
A Givry (5238)' à Jeanne, veuve de Mayhulet, homme dudit
évéque, et à Philibert, leur fils, une vigne à Cortiambles (I 244)";
etc. Il achète encore de Humbert de Bresse, de sa feiii et de son
fils, tous leurs droits « à Givry et dans la pùté°, tant en hommes
qu'en terres,viglleS, censives, coutumes, renies et autres choses »
(1 243) de Simonet de Givry, trois quartes de froment et deux
setiers de vin de coutume, plus neuf deniei's de cens ( 2757
d'Arenibourg, veuve de Robert d'Arles, deux deniers de cens
( 275)'; de Girard Prévôt,' et'de Marguerite, sa femme, une
maison avec plâtre (1281) 10 etc.

Quant aux dîmes, il finit par en avoir presque la totalité en se
faisant vendre : par Moreau, fils de feu Huguenet dit Dimer, et
par ses soeurs, leurs droits sur la redinie et sur les granges de la
dîme de Givry, à raison du produit de la dite dîme, moyennant
sept livres viennois (1268)' par Guillemin et Guillaume, frères,

t. Archives de Saône-et-Loire, G. 40, 11 8.
2. Id. ibid., n" V et 'o.
3. Bibliothèque Nationale. Cartulaire de l'évéchà de Chalon, manuscrit latin

17089, P. 90.
. 3d., ibid., P . 441.
. id.. ibid., pp.iso-l.	-

6. /'otes/ ys, Cette poesté (seigneurie laïque) était administrée aux XI 1° et
XIII' siècles par un prévôt, prrositus (Archives de Saône-et-Loire, G. 174,
n° 3 et H. 54, 11° 2.)

&2 Bibi. Nat. Cartul. de Iévhè. P . 42:.
S. Id., ibid., pp. 183-4.
. Id., ibid., pp. 177-8.
tu. Id., ibid., pp. 189-190.
ii. id., ibid., p. 18:.	-
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fils de feu Philibert dit Di7ncr (Dcrima/oris), et par leur mère:
leurs droits sur le produit de la dim e de G vry, moyennant
soixante-dix sous viennois (1268); par Bertin de Givry, prêtre,
fils de feu Guyonet Diiner, la moitié de la redinie du vin et du
blé dudit Giv ry, moyennant cinquante livres tournois de petits
forts (13 i r ; par Philibert. Guillaume, Girard, Perrenelle,
Adeline, Guillemette et Simonette, enfants de feu Perrin Ger-
baud, de Givry, le quart de la redime de blé de Mortiéres,
moyennant trente livres tournois de petits (13!	; enfin, par
Claude de Moioges, femme de Nicolas de llranges, bourgeois
de Saint-Laureut-lès-Clialon, la dîme, tant de blé que de vin,
dite de Sain 1-Gcnnain moyennant soixante-dix francs (1473).

Il ne restait plus, è la fin du XW siècle, comme dimeurs
secondaires, à côté de !'évêque, dimeur principal, que les nié-
partistes de Givry, le commandeur du Temple de Sa i nt-Jean de
Jérusalem de Chalon, le recteur de la maison-Dieu de Givry et
le prieur de Saint_Laurent_lèschalona.

D'incessantes difficultés, on le devine, surgirent entre ]'évêque
et ses codéciniateurs, et du XVC siècle au XV1iI C il y eut procès
sur procès' procès contre les curés qui prétendaient avoir la
moitié de ],a 	de certaines vignes (i 584)' ; procès contre le
commandeur du Temple, qu'il voulait empêcher de lever !a dîmeavant lit procès contre les moines de La Ferté,
dont le clos était franc, ce qui n'empêchait pas l'évêque d'y
prélever annuellement deux bichels de grains et une botte de vin
(1506)'; procès contre les confrères du Saint-Esprit, qui refusaient
la dîme de leurs vignes (i6o6) 1 °; procès contre le recteur de la
maison-Dieu, qui voulait percevoir la dune de terrespar lui nou-
vellement acquises (1617)''	procès contre les habitants, qui
affirmaient ne devoir la dinie que des gros blés et pas des menus
grains, sinon è volonté (11j52)12; procès enfin contre des parti-
culiers qui fraudaient sur la quantité de leur vendange ou sur la
qualité de leur récolte; etc.

Très généralement l'évêque obtenait gain de cause. Dans le
cas contraire, il transigeait et s'assurait par adresse ce qu'il
n'avait eu par droit.

La dîme de l'évêque se levait: pour les grains, de 13 gerbes
l'une; pour le vin, de 32 queues lune, c'est-è-dire e d'une quehue

• Bibi. Nat. Cartul. de l'bvèché, pp. iS,-a.a. Id., ibid., pp. 196-7.
. Id., ibid., pp. '971.

4. Archives de Saône-et.Loire, G. i, n° ç. Id.., G. 30, n°,.
6. Id., G.
7. Id., G, io.
. M., ibid.

'o. Id., G. 40.
si. Id., ibid.
n. Id., G,	- T.Jn ' docun,ent de 1666-1669 dit hie,, que" la dixn'e deGivr1- ne se Jevc que sur la graine quy se lie . (Archives de la Côte-d'Or,

C. i587.)
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ung septier contenant bu j t pintes, dung poinson quatre pintes,
et d 'ung quart de quebue deux pintes, et de plus, plus de
moi n s, le moins, au feu r I 'emplaige » (1437)1, autrement de
seize poinçons de vin ou, de seize paniers de raisin, Fun ( 1 572)2.Voici le produit par amodiation de la dine des grains pendant
dix années du XVesiècle 1481, 96 bichetsde froment; 1482, 84 b.;
1483, 66 b.; 1484, 65 b.; 1485, 6o b.; 1486, 58 b.; 1487, iiob.
'488. 102 b.; 1489, 100 b. ; 1490, 64 b.:1 Quelques chiffres encore
des siècles suivants: 168, 44 b. ; 1569, 6o b.'; 1621, 6 5 h.1;
1622, '32 b. 0 ; 1726, 102 b. et 300 fagots de paille'.

La dïme du vin, elle, était amodiée: 23 queues, 2/3 rouge,
1 13 blanc, en 1621': 16 queues et r feuillette, dans les proportions
dites, en ,662'.

Jacques de Neuchèze, quand il prit possession du siège épis-
copal de Chalon, exigea des habitants, en vertu «un prétendu
pouil!é, un droit de joyeux avènement qu'ils n'avaient d'ailleurs
jamais payé, et qui s'élevait pour celte fois è 27 livres, 15 sous,

deniers"'.
La communauté, d'habitude, autorisait gracieusement l'évéque
prendre dans la forêt le bois nécessaire è la réparation de sa

grange du dixme ». Cette dernière fut, avec une maison et ses
dépendances, vendue nationalement, le 20 mnrs 1791, moyennant
la somme de 16,00 francs.

Biens et droits des e'i,ses (le Saint- Vincent et de Saint-Georges
de Cizalon.

Dès le XIlle siècle le chapitre de l'église cathédrale de Saint-
Vincent de Chalon possédait des biens tant de noblesse que de
roture è Givr), . Nous le voyons, en effet, donner : en fief, à
Girard de iully, damoiseau, ce que celui-ci tenait audit Givry,
(1222)11, et à Guillaume, dit Edriers, de Chalon, une pièce de
vigne franche En Beiclicveaul(,277) I2 : è 'cens, è Rousseau Dimer
(Rossel/us Dceimarizrs), une pièce de terre, moyennant 12 deniers
et 6 bicllets de froment (i 242), è Moreau S,T erche un mcix près
ceuK des mômes de Maizières, moyennant 6 deniers (1251) 1 ', et à

'. Archives de Saône-et-Loire; G, 381 n° 13.
a. Id., G. 39, n" .10.
3, Id.. ibid., n" 4.
4 . Id., ibid., 1°' 34 et 35.
. Id., G. o, n°42.

6. Id.. G. 41.11" 35.
ibid., ii" 80.

40, n0 43.
9. Id., G. 41, n°35.
10. Id., 6. 40, nos 38 et 53.
z i. Bibliothèque Nationale. Cartulaire de Saint-Vincent, manuscrit latin 17090,

pp. 35 et 3(l.
Il, Id., ibid., )j). '93 et 196.
13. Id. ibid p. 34.
14. Id,,

, 
 ibid., p. 116.
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Richard de Cortiambles, damoiseau, la moitié d'un curtil situé
derrière la maison de la dame de Cortiambles, moyennant ni)
setier et demi de vin, deux pièces de vigne attenantes audit
curtil, moyennant un setier, six pintes de vin et un demi pain, et
la moitié dune autre pièce de vigne, moyennant deux setiers et
demi de vin (1306)1.

En 1223, Jean de La Maçonnière (de Maconeria, de Maoneria),
lui devait la tûcti et la dîme d'une vigne2.

En 1239, Adeline de Givry, veuve de Pierre d'Argilly, cheva-
lier, lui donna trois deniers de cens sur sa vigne de franc alleu
sise En ]t'aisblzine, alias Ait Rach,'ne', et en 1268, Bertin de
Givry, prétre, lui laissa 26 sous et 8 . deniers de rente assis sur
quatre deniers de cens et sur un muid de vin de coutume dus
par le tènementier d'une vigne audit Givry'.

Il acquit encore de Huguette dite La Garenne, de Saint-
?larcel-lès-Chalon, et de ses fils, vingt sous de cens sur quatre
journaux de terre En Cliapponeres, Es Fontenetes et Es Tar-
vaux, pour 12 livres viennois (1274)2 ; de Guillaume et d'Et,enne
Breton père et fils, une pièce de terre, jnxta nhinos Gevreaci,
pour 25 livres dijonnois ( 12 3 6 ) 6 ; de Pierre dit Le Nain, une
maison avec meix à Cortiambles, .la pièce de vigne (lait
et sa portion de I'Esporoer, pour 20 livres dijonnois (1262)1

de Guyette, veuve de Laurent1arceau, et de Renaud, son fils,
trois pièces de vignes franches fin Chanani, pour trente livres
de petits tournois (1302)' ; etc.

La dotation des chapelles de l'église de Saint-Vincent, notam-
nient de la chapelle de Vères fondée en 1382, de la chapelle de
Lamoureux° fondée en 1471, et de la chapelle de Thi g rd fondée
en 1481, enrichit le chapitre de nouveaux droits et de nouveaux
biens", qu'il ne cessa, d'ailleurs, d'augmenter jusqu'à la Révolu-
tion, époque à laquelle maisons, terres, prés, vignes et teppes,
furent vendus nationalement pou rla somme totale de 40,424 livres
(26 et 27 juin 1791, 5 brumaire, 23 ventôse et 2 messidor an V).

Au XVI' siècle le chapitre de l'église collégiale de. Saint-
Georges de Chalon avait dix-huit ouvrées de vignes à Givry, qui
étaient amodiées; en 1520, à raison de « deux poussons envais-
sellez en vaisseaux neufz du vin du creu desdictes vignes d'une
chascune année" ».

1. Bibliothèque Nationalel Cartulaire de Saint-Vincent, flan usent latin 17090,
pp. '79 et 280.

,. Id., ibid., pp. p et 72.
. Id., ibid., pp. 144 et 254-5.

4 . Id., ibid., p. 176
. Id., ibid., pp. 204 et 203.

6. Id., ibid., pp. 8; et 84.
7. 16., ibid., pp. 184 et 185.
8. Id., ibid., p. 266.
9. Coi,nue vulgairement sous le non, de c/saftclle des Amoureux.
10. Archives de Saône-et-Loire, G. 128, 137, 149 et 174. L'évûque de Chaton

avait dans sa di,,,erie toutes, les terres (du) fi, lige, territoire et pa rroichiagc
de Givry, estans et ,,,ouvans des doyen et chappitre de Chalon I. (l;rveniaire
des archives de Sadue-et -Loire, G. ;)

ii. Archives de Saône-et-Loire, G. :81.
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Biens de l'abbaye de La Ferlé. Le Cellier-aux-Moines

Par suite de donations et d'achats les religieux de La Ferté
s'étaient fait ,à Givry, dans la première moitié du XIII° siècle, un
important domaine, un clos, qu'on trouve constitué dès 1258 1 , et
au milieu duquel il y avait un cellier, déjà bâti en 6298.

Les principales donations sont celles de Michel, fils de Pierre
Voisin, tous ses biens de la poesté, sauf le vin quil avait déjà
donné au curé (I 208), de Pierre de Buxy et de Hugues de Dracy,
deux pièces de terre (ï 13)1 , de Hugues J osserand, une vigne
(1229), de Guillaume Puete et de Huguenin, son fils, leur mai-
son, deux sillons de terre et un pré (1232)', de Bertrand de
Châtillon, chevalier, et de Guillemette, son épouse, deux mcix
avec leurs dépendances et quatre sous dijonnois de cens
(1242) 6 , etc.

Quant aux achats, ceux de deux vignes, l'une In Champ veç
.Donne, moyennant 18 livres dij onnois (1234)', l'autre En
Rascli (gui, moyennant io livres dijounois (625 )0, sont à signa-
ler. Mais les plus importants sont ceux que fit l'abbé des vignes
de Servoignenens. alias de Servesines, qui appartenaient à Gautier
A iordelleor, alias dit Ordelier (j232 et 6240)0.

Le clos des Moines contenait environ 5oo ouvrées en 148810.
Le cellier fut de bonne heure confié à des recteurs, dont

quelques-uns nous sont connus, notamment le frère Jean, en 1298,
el Gilles de Buxy, en

L'abbaye de La Ferté avait aussi possédé des hommes h Givry:
ainsi Perrenelle, mère d'Etienne Doyen, lui avait donné, au
XII° siècle, Girard Fèvre (Girarduni Fabrum) et sou tènement'.

Elle possédait, en outre, un certain nombre de mcix, des prés,
des vignes et des terres, qui mouvaient d'elle eu censive.

Tous ces biens, les évêques de Chaton en avaient très ancien-
nement abandonné la dîme aux religieux". Dreux de Melle,
seigneur de Givry, reconnut. en outre, en leur faveur, les trois
quarts du grand cens de la ville et de la poesté'1.

j . Archives de Saône-et-Loire, H. aS. n° y6.
Id., H. 26, n°29.

. Id., ibid., n°49.

. Id., H. 27. H0 7.

. Id., ibid., 11 21.
6. Id., ibid., n° 67.
. Id., ibid., 11° 32.

8. Id., ibid., n° n.
. Id., ibid., 0S iS et So.

,o. Id., H. 43, 11" 19.
n. Id.. H.55. n 0 ri.
ii. Id.. H. 24. n° 32.
i;. Id., G. 38, n°3. et H. 27. n° S.

Id., 1-1. 29, n°26.
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En 1790, «l'abbaye ' possédait, suivant la déclaration de l'abbé,
à Givry et lieux voisins, Coriiamble, Poncey et Russilly, environ
oo ouvrées de vignes, non compris des terreins vagues e.t mur-

gers, qui ne sont d'aucun rapport et ne peuvent le devenir.
Partie de ces vignes sont en vin lin et prodùisent fort peu. Elles
Sont données à culture à moitié à six familles de vignerons. de
père en fils, employés à leur culture depuis environ deux cents
ans, et peuvent produire, année commune, pour la portion du
maitre, 25 pièces de vin, à raison de 6o livres la pièce,
ci 1,300 livres, compris le cens sur le Ravoy, de deux boisseaux
de froment, mesure de Givry, affecté sp i- un héritage en friche
depuis plus de cent ans... Quelques terres amodiées moyennant
la somme de 72 livres... Un journal de terre. 15 livres de ferme...
Une maison de maUre nouvellement acquise dans l'un des fau-
bourgs de Givry, qui u coûté environ 24,000 livres pourroit
être amodiée 500 livresl ... » La nation vendit Le Cellier-aux-
Moines, pour le prix de 62,400 livres (26 juin 179m); les autres
biens, moyennant la somme totale de 89,367 livres, 6 deniers
(26 jui,n ii, ii avril' et $ août 1792, 7 brumaire an III et bru'-
maire an V).

Biens de l'abbaye tic Àfai{iè;-es.

Cette abbaye possédait à Givry dès le Xli' siècle, puisqu'en [170
Pierre, évêque de Chilon, lui abandonna la dime des biens
qu'elle avait audit lieu à perpétuité 2 . Parmi ces biens citons le
Il ré du Vernoy ( Verneti)', une vigne En Selvanjzines, un plftre
cern rs1allis 5 , etc. IL semble que les religieux aient échangé
presque tous ces biens, en i280, contre un cens annuel de trois
deniers'.

Biens et droits (le diverses coin rnnnanlds.

-Un procès-verbal dressé en 1639 constate que de m 58o à cette
date l'abbaye de Saint-Pierre de Chilon a aliéné, entre autres
choses, sept ouvrées de vignes à Givry'.

Le prieur de Sainte-Croix de Chalon avait une vigne sur
Givry en 1303. Celui de Saint-Laurent était patron de l'église et
décimateur de la paroisse de Russilly, mais ses revenus étaient

Archives tic Saà,,c-ct-Lni ne : H. », n" 7.
2. Id., H.
. Id., 16M., t' 2.
. lii., H. 55, u" 25.
. Id., ibid., U" 42.

6. Id., H. 36, n" 60.
7. Id., H. 'je, n°34.
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pour ainsi dire nuls au XViII" siècle'. Celui de Saint-Marcel fut
dépouillé, en 1791, de plusieurs pièces de vigne et de terre qui
furent vendues nationalement pour le prix de 5,200 livres
(25 avril).

Les carmes et les cordeliers de Chalon avaient acquis aussi \
Givry au XVIl et au XVIIi° siècles des maisons et des vigne-
ronnages qui furent vendus connue biens nationaux, pour ce qui
est dela première communauté, les 2 avril 179 L et ii avril 1792,
moyennant 30,000 livres, pour ce qui est de la seconde, le 4 mai
17, moyennant 2,040 livres.

rs possessions de la commanderie du Temple de Chalon et
celles de la commanderie de Saint-Antoine de la mémé ville
remontent au moyen ûgea.

Les templiers avaient des d imes, qu'ils ne pouvaient amasser
quaprès la levée de celles de l'évêque-. Leur domaine, bâti-
ment, écurie, pressoir, jardin etvignes, fut vendu 24,0001lvres le
28 frimaire an III. Les antonins étaient plus riches: leurs biens
produisirent la somme totale de 76,075 livres.

A la fin du XVI siècle, un habitant de Chalon, Pierre Fleury,
donna auxjésuites qui dirigeaient le collège de cette ville dix
pièces de vigne et une soiture dé pré sur Givry , Russilly et
Poncey, qui revinrent lEtat en l'an il et furent par lui aliénées
au prix de 40,525 livres(tS pluviôse).

,. t, La d j x,,e dc Russilly est an, od j e 420 1. à M. le curé de la paroisse, qui
retient 300 1. pour sa Portion congru e, (et) il fait une refusio,, (le 120 J. au prient
pour ;6 ntiv rées de y igiies et isutres fonds compris LiilliS l'an,odiatin,i
(Archives de Saù,,e-et-Loire. C. 132. n" 6r.)

:. Cf. Cartulaire de Sai,,t-Vjnceut, p. 235. et Archives de Givry, GG.	,
fol. 19v°.

3. Archives lie Saônc-ct-Loire, G.	n" r.
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IV. - COMMUNAUTÉ DES HABiTANTS ET ADMINISTRATION DE LA VILLE

L'histoire des franchises de Givry e'st liée à celle de ses privi-
lèges. Les unes et les autres datent du milieu (lu XIIJo siècle'.

L'aflynnchissement fut l'affaire de 50 livres, à l'acquittement
desquelles les hommes de léyèque obtinrent, CU 1283, de la
(07F? in 7h21 as des autres habitants, de ne pas contribuer2.

Mais les droits d'usage dans les bois et ensuite la propriété de
ces derniers furent achetés puis chèrement, car de 1253 Ù 1790,
les seigneurs necessèrent de contester aux habitants ce que'
ceux-ci avaient à maintes reprises payé ait poids de For. Ils
trouvaient aisé de vendre, de reprendre, de revendre, de
reprendre encore, de.revendre et de reprendre indéfiniment. On
le verra par une analyse rapide des documents.

En 1253, les habitants assurent ù Girard de Montfaucon. et à
son frère, Hugues de Montfaucon, chevalier, 5o.livres viennois
d'annuel cens pour l'abandon de leurs droits dans le bois de
Brnigneau.	 -

En 1261, Guillaume, Elisabeth, Henri et Josserand de Saudon
obtiennent o6o livres dijonnois pour la cession du plein usage
dans le même bois.

En 1281, Guillaume de Mollo se fait donner 220 livres par les
hommes de l'évêque pour les admettre à la jouissance des droits
des autres habitants de Givry' en même temps il porte de 5o
livres à 6o le cens annuel4:

En 1286, Agnès de Saint-Verain reçoit 200 livres tournois pour
la confirmation de la « foresterie , » des habitants'.

.Fn t 328, Marie dé Chàteauvillain / exige 400 livres tournois
pour restituer cc Ji boiz que li sites havoit torney pot-devers soy
et mis en sa main », et pour transformer, semble-t-il, les droits
d'usage « en propriéley et en héritaige perpétuel' ».

En 1459, Louis de La Trémoille confirme, moyennant aoo
livres tournois, les anciens privilèges, en même temps que la
propriété des bois, ,pour lesquels on lui versait d'ailleurs 105
livres et io gros tous les ails.

s. Nous avons vainement cherché h ,,iertion qui, d'après M. Canal, en serait
Latte dans un acte de r226, dt' cartulaire de l'évêché de Chai on. (Documents
lizédifs pour serri,- à r/,isto/,-e de Bourgojoc, a E63. p. agi.)

2. Vo if à la fin de notre travail Pikcsjusfificafit'rs. I) cette charte importante
dont il sinus s paru indispensable de publier Ic texte intégra I.

. Pices juslsjicrrlirrs. I.	 -

. Pièces justi/ica lites. II.

. Juridiction 'des bois communaux,
6, Pièccsjrslitîcalives, J!.
7. Pièces Jns(rficatit'es. III.
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On achète de Guillaume de Colombier, en 1556, le bois
Genlis, moyennant la somme de 115 livres tournois.

On prend à cens : en 1565, de François d'Atnanzé, le bois (le
Courchevreuil', à raison de 2 francs tournois par in; en 570.
(le Jean de Vienne, le bois de Messire Jacques, moyennant 122
livres, 6 sous de frais, 120 écus d'or d 'en rée et S francs, mon-
naie courante, de cens.

Puis vient la série lamentable des procès, presque toujours
gagnés, sans cesse recommencés. Dès 1 436, il faut se faire main-
tenir contre Guy (le La Trémoille, en la jouissance et possession
des bois communaux. En 1618 et en i623, c'est contre Pierre
de Saint-Clément, seigneur de 'I'aié et de Cortelin, qu ' il faut
plaider; en 1639, contre Jean-Baptiste Marloud, propriétaire
de La Grange-Saugeot; en 1705 et en 1709, contre le duc de Foix;
de 1715 1717. contre M. l3urgat, seigneur de Taizé; en 1717 et
en 173 t ,contre le procureur général en la rnaitrise particulière
des eaux et forêts de Chalon; de 1716 Ù 1726, contre Messire
Abrahani Quarté; de 1761 à 1769. de 1783 à 1785, et de 786 à
1793, contre les propriétaires n'habitant pas Givry mais ayant
néanmoins « droit de mise s »; etc.

Une citation suffira à montrer ce que coûtait aux habitants
cette propriété si chèrement acquise et si chèrement sauvée,

« Citoyens, leur écrit de Dijon, le ioseptembre 1793, l'avoué
Chanite, dans le gros procès où j'ai occupé pour votre
commune contre les forainsi de Givry, qui nous ont tant
fait essuyer d'incidents occasionnés par leur despotisme, mes
avances et vacations reviennent à 3,555 1., 19 5., 9 d., sur quoi
j'ai reçu 2,353 L; il nie reste dti 12O2 I.. 19 S., 9 d., que je vous
prie de me faire parvenir 1 ... »

Les privilèges proprement dits, l'existence nième de la coin-

1- Entre 2562 et 1572. Philiberte Baillet,veuve de HuguesLe Monet, avait
déjà accusé te bois de Courchevreuil aux habitants. moyennant 4 francs (mir-
nets par an et pour une fois seulement 8 feuillettes de vin du meilleur cri, de
Givry liv ra l,les dans les quinze jours au château de Pouilly, (Tnvcn(asrc des
archives ai, Saénc-et -Laize. F.

2. e On appelloit être de ia »cisc l'habitant ou le forai,, porté surie rôle de
répartition qui sa faisait tous les ans de la redevance pour laquelle les bois
avoient été anciennement acensés Ceux qui n'en étaient t'°, n avinent aucun
dreitdans ces bois... s (Mémoire du XVII I' siècle. Archives tIc Givry, Dl), ;.)

. Propriétaires forains.
4. Et les 'n e,sues dépenses auxquelles conduisaient ces procès. En voici nu

exemple tiré des comptes dc 1725 et 17:6 355 I.. 17 5. s pour 338 livres de
sucre, é raison de 31 t-' 6 d fa livre, pour faire des reconnaissances à des
Messieurs de Besançon s. onsuile du procès de la co,a,nunauté coutre 'e seigneur,
M. le conseiller Quarré, au sujet de la j ustice des bois :18 1., ; s. « pour
autres livres de sucre, à raison de 2: 5. la livre, pour estre emplo y é au relu et-
simcnt de la bonne j natice qu'on avoit rendu w 1 s s.. 8 é. e tant pour faire
dire dee messes en action de grâces que argent donné au lacq liais du (conseiller)
rapsi rtcu r de l'arrêt du 17 mai qui couda,,, n e M. Qua ré avec despens » S.pour despense fa i lle avec les clercs de M. Colin, procureur des habitants nu
parlement de Besançon s ; e il 1 payées tint en despense que ss' (renient avec les
clers et lacquais des sieurs conseillers (an parlement de Besançon). pont avoir
liberté d'entrer chez eux, pour leur parler, et pour les réco In pensTr de leurs
peines et soins s.
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marie, la vie municipale en un mot, datent de la charte
par laquelle Louis de La Trémoïlle, en 1439, donne aux
habitants « auctorité, puissance et faculté de povoii chascun an
eslire et ordonner entre eulx eschevins et personnes soffisans
de leurs, jusques au nombre tic quatre et au-dessoubz, qui
auront le gouvernement d'eulx et de leurs affaires, sans avoir
aucune congnoissance de cause ou préjudice de [sesl droiz et
seignorie, parmi les [lui] présentant ou à [sa] justicè de Givry,
affin de recepvoir leurs seremens ad. ce appertenans, quant hz
seront esleuz chascun an, et de faire giefz et collectes sur euh,
eslire recepveurs, et de leurs deniers ouïr les comptes et
recepvoir les rel1qua sans appeler ad ce faireaucuns de [ses] gens
et officiers dudict lieu si ne leurs plaît ».

Le terrier de 1609, auquel nous avons déjà fait un intéressant
emprunt, détermine bien le faisceau des • privilèges qui nous
occupent « Premièrement, dient et confessent les habitons
que la totalle justice, haute, moyenne et basse, appartient à
ma ! daine, fors et réservé ès bois et forêts de Braigneau
appartenant auxdits habitans avec ],a et basse justice,
et pouvoir par lesdits habitans instituer chacun an les officiers
annuellement ou quand bon leur semblera, tant pour 'le juge-
ment des mésus, amandes et interrêts, que pour la garde, et
s'il y n aucun appel de leurs besongne ou jugement, lesdites
appellations ont accoutumées être relevées par-devant les offi-
ciers de madite dame pour y être jugées... Lie même iceux
habitans sont au pouvoir de chacun ait assembler pour
élire et choisir iceux officiers, échevins et élus nécessaires pour
la conduitte des affaires communes, sans qu'autres en prennent
connoissance... Comm' aussi élire forestiers pour la garde de
leurs vignes et bois, laquelle élection se fait à la Saint-Bartbé-
lemy ou plutôt en cos et selon la. nécessité... Sont aussi au
pouvoir eux assembler pour faire tous jects et impositions, faire
recette, élire et commettre receveur, ouïr tous comptes et
recevoir le reliquat dudit compte... Que ladite forest de Brai-
gneau appartient auxdits habitans.,. Plus leur appartient les
bois Messire Jacques... Comm'encore un autre bois appellé le
bois dc Co,n'cJ,evrcztii... En tous lesquels bois iceux hahitans
ont et leurs appartient pour eux et leurs successeurs à perpétuité
tous droits et prepriété annuelle et perpétuelle, tant de vifs et
vain pâturage, de prendre, coupper et emmener desdits bois
pour leurs chauffage, que pour bjtir et entretenirleurs hâtinfents
assis rière le territoire de Givry seulement, dont yceux
habitansont pouvoir d'y établir une règle et marque par leursdis
officiers, tout ainsi que bon leurs semble comme maîtres et
propriétaires desdits bois... Ont iceux habitans de tous terris
accoutumés eux assembler au teins des vandanges pour ifviser et
choisir le premier jour que l'on vendangera, dont les clousiers
et forestiers par eux établis en font leurs rapports en ladite
assemblée, et sur lequel lesdits hahitans opinent et donnent jour
pour lesdites vandanges, avant lequel nul ne peut, ny ne doit
vendanger, à peyne de l'amande selon qu'elle sera arbitrée, et
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des interrèts,.]esquels amandes et interrêts sont jugés par les
officiers de n1adite, darne à son profit, par-devant lesquels est
rapportée la volonté et résolution desdits liahitans, et ledit
premier jour assigné délaissé à madite dame pour faire ses
.vendanes, auquel premier jour nul ne peut vendanger sans sa
permission, à peynes des amandes et interrèts, et le' landemain
lesdits habitans dudit Givry et autres y ayans héritages, y
pourront vendanger... Nul autre que les liabitans tic peut prendi'e
ouvriers en la place commune, pour les distraire de ladite terre,
qu'après qu'iceux habitans seront fournis, à peine de l'amande...
Pour le fait de la police, et tout ce qui conserne icelle, le pro-
cureur de ma danie' vacque avec lesditséchevins ou l'un d'iceux,
dont tous les mésus se rapportent par-devant les officiers de
madite dame pour y &re jugés; les amandes et interrêts pour la
moittié diceux appartient à madite dame, et Vautre moittié
auxdits habitans,.. Qu'à madite daine appartient la tour de la
prison proche la poterne, où l'on a-accoutumé de mettre les
prisonniers, avec cinquante toizes de murailles et fossés de
chacun côté d'icelle tour, l'entrée et issue de ladite ville, et le
reste appartient anxdits habitans...

Les assemblées des habitants qui se faisaient En Crayc, c'est-à-
dire en plein air, au XIV'siècle, eurent lieu, léchevinat une fois
constitué, dans un local ad hoc, qui fut, pendant très longtemps,
la maison de la confrérie du Saint-Esprit, située dans l'ancienne
rue de Beaune, près la porte de même nom, puis, à la fin du
XVIIh siècle, la tour de ['Horloge, où une grande salle sert
aujourd'hui encore aux délibérations du conseil municipal.

Ces assemblées étaient toutes générales avant 1 7 2 5 ;  mais à
partir de .1726 on élut, conformément à une ordonnance des
commissaires généraux de la province, «douze notables et prin-
cipaux habitans de chacque état et condition, pour deslibérer
dans la suitte sur toutes les affaires qui surviendront dans la
com'.nunauté et régler les différant; conjointement avec les
sieurs maire et échevins», les autres h4itants e pouvant néant-
moins assister aux assemblées r,.

La présidence resta dévolue aux baillis jusqu'à l'institution
des mairés.

Les uns et les autres furent impopulaires, ceux-ci, parce que
acquéreurs d'un office dont le rachat fut poursuivi h gros deniers
par les habitants, ceux-1h, parce que défenseurs intraitables des
droits des seignenrs

L'hostilité parait s'être manifestée surtout au commencement
du XVIII' siècle. Dans la séance du iS novembre 1714, on voit
que « M a Philippe Bruère, notaire royal à Givry, estant survenu,
auroit avec furie et emportement pris et saisy le registre (des
délibérations), sous prétexte que nous (André Rateau) n'étions
point maire, et qu'il ne luy avoit point apparu de nostre récep-
tion, qu'il vouloit la voir, en qualité d'officier du seigneur,
n'ayant ledit sieur Bruère rendu ledit registre qu'apprès l'avoir
beaucoup froissé entre ses mains,., »

Ce sont, en 1716, des poursuites qu'il faut voter cofitre
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« plusieurs des principaux habitans [qui] ont eu l'administration
des deniers et affaires de la communauté sans que, jusque à
présent, ils en ayent voulus rendrè cénipte, sous prétexte qu'ils
sont officiers de la justice ou parentz desdits officiers ».

C'est, en 1717, la révocation de Pierre Saulney, échevin,
« disant publiquement qu'il ne vouloir rien faire en tout ce qui
regarderoit la communauté contre Monsieur Quarré D.

En 1720. ]e niaire se trouve dans la nécessité de proposer la
création de « deux sergents de maire attendu les bruits et
insultes qui se commettent dans la chambre commune aux
assemblées, et pour faire mettre en exécution les ordonnances
de Sa Majesté' ».

C'est encore, en 1722, un procès-verbal dressé contre le sieur
Mazille, sergent en la justice de Givry, qui « set-oit survenu dans
la chambre commune, auroit signifié avec audace une somma-
tion ail sieur Pierre Roux, l'un des eschevins, quoiqu'ayant un
domicilIe, ce qui est con4re les règles.., et s'est une insulte qui
ne peut se tollérer... »

C'est enfin, en 1733, l'acte donné à M. Dupon, maire; des
« insultes atrosses que le sieur Adeuot lui a faites, disant - qu'il
estoil droit comme une faussiile (peut-on plus insulter un officier
dans son siège ?) et qu'il avoit vendu un cochon (le lait et un
dinde huit livres ».

On sait que Louis XI V, dans un but purement fiscal, créa en
1692, des offices de flaire perpétuel dans tontes les villes et com-
munautés du royaume.

Les titulaires de cette charge, à Givry, sont Joachim Liébault,
marchand à Poncey (1693); François David,' épicier 2 (1696), dont
la finance fut réglée à 3,126 livres, 17 sous: André Rateau,
chirurgien (1714), acquéreur de la veuve de François David,
Pour la somme de 0.400 livres ; Vivant Jolivot-Dupon, bour-
geois de Givry (1716), nommé par les élus des Etats, contre
Philippe Bruère, candidat du gouverneur de la province, que les
habitants n'avaient pas agréél.

Dès 1714, oit 	préoccupé du rachat de cet office. « Il y a
des personnes de cette communauté, lit-on dans une délibération

r. C'ct Cri 	sciiletne,,t. que l'intendant autorisa l'institution de , deux
valets oit 	de ville, pour le service de la coiurnui,auté. nottanient pour
assister le procureurr si ndic dans l'exercice de la basse justice (liii appartient
aux habitans, pour la police, le maintien du boit dans lit et les mar-
chés dicelle, et pour tout cc qui concerne le service intérieur et extérieur de là
conlrllunauté aux gages tic 50 livres :ninucllcmei,t pour chacun, avec tous les six

's u t, surin ut de gros drap bleu avec parement rouge, aux urines et I ivréd de
la ville

Le sieur François David e faisait' cy-d evant les fonctions de juge s
et était si chagrin de sa destitution s (4 janvier '709). Voir le procès que les
habiturits lui )i,leiilèreut en 1708 au sujet de sa couiptabilité (Archives dcGivry,
CC. 139.)

;. En 1 717, Ôn vote s 5 1. pour cinq jnur
d
n ées d'un voyage û Dijon 1' pour porter

tille délibération â M. Debière, trérorièr u Roy de cette province, an subjet de
la iaairye SIC Givry, qui esteit destinée pour une personne qui ne convenait pas
â la communauté ii.
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du io juins qui se flattent de se faire pourvoir de la charge de
maire de Givry, au préjudice de la suppression dicelle les
eschevins demandent sy les habitans venilent consentir de faire
le rembourcement de ladite charge â la veuve de fut M Fran-
çais David, cy-devant maire laquelle est sur le point de la
remettre à Une personne, attendu qu'il est dit dans les provisions
.d'icelle que pour conserver les privilèges, elle la doit résigner
avant un an après le décès de son mary... Lesquels habitans
donnent pouvoir auxdits eschevins de proposer à la damoiselle
veuve du sieur David, sy elle veult prendre un contract de rente -
sur ladite communauté pour le rembourcement de ladite charge
de maire ».

En 1729 i on cherche les moyens de se procurer, soit par la voie
d'un emprunt, soit par li nstallation d'un octroi, les 5,000 livres
nécessaires ait de toutes les charges municipales. En 1737,
les élus réduisent cette somme à o,00 livres. Enfin, en 1741, h
la mort de Vivant ]olivot-Dupon, ils suppriment purement et.
simplement l'office.

Le soin des affaires est dès lors confié tout entier au syndic
perpétùel, lequel, en 1762, est Vivant Lafouge, à qui l'on vote
une pension annuelle de io livres, que les habitants « souhai-
teroient être en état de proportionner à soit 	mais ils
sont dans unemisère extrême ».	 -

Quant aux autres charges, elles disparurent peu à peu.
En 1709, les habitants versèrent au trésor royal i , 000 livres
« pour l'extinction d'un office d'échevin créé héréditaire par
édit du mois de janvier 1704 et la réunion des fonctions dudit
office au corps des maire, échevins, syndic et communauté,
aux gages effectifs 4e 5 livres, ii sols, i denier par an' ». Puis,
en 1722, les échevins furent autorisés à faire liquider les quatre
offices de procureur du Roi de la communauté, de greffier ou
secrétaire de l'hôtel de ville, de greffiers des rôles des tailles,
de receveurs alternatifs et triennaux, de premier échevin ou
échevin concierge, tous rachetés par ladite communauté.

Au mois de novembre on élisait les quatre échevins, à raison
d'un pour la ville, un pour les faubourgs, un pour Cortiambles,
un pour Rusilly, les quatre 2 asséeurs ou répartiteurs de
l'impôt, le juge de la juridiction des bois communaux", les
gardes gruyers, messiers, blayers, vigniers et closiers. Puis on
nommait, au commencement de l'année, les deux collecteurs ou
receveurs des deniers royaux et patrimoniaux,qui faisaient géné-
ralement « le rabais du sol la livre ».

u E u vertu' a'arréts du Conseil, des :; aoiit et tG sepie ,,,be I 720, ces gages
furent r?,èn, os réduits au denier cinquante et n'entrent pins cours que pour la
Sons me de au livre, s,.

2. Réduits atrois en i7,3, les élus généraux avant fait défenses aux l,ahitan (s
delaville de Givrv, tant enclos que raubonrgs:d'a-oir us, nombre plus grand
'assécurs que chacune des paroisses de Cortiansbles et Russilly.
3. Les jours de cette justice, dont les dossiers se trouvent aux Archives de

Givry (série BBl, se tenaientt dans la maison (le la confrérie du Saint-Esprit,
comme les assemhkes des habitants. Le ju go avait 10 livres de gages annuels
Cil £727.
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Les impôts de l'ancien régime étaient : la taille, soit pour
Givry 6,210 1.. 15 s. en '747 ; - le taillon, soit 1,783 I., 12 s. en
1749'; - la capitation, calculée « au sol la livre de la taille
royalle », soit 1,4231. en 1747` - le dixième, soit 2,460 L, 18 s.
en 1747 - l'entretien des garnisons, soit J L, 16 s. en
1749;— la subsistance des troupes et l'exemption des gens de
guerre, soit 1,783 1., 128. en a7491;_ le don gratuit, soit 1,055 1.,
2 5. en 1749 - l'octroi ordinaire, soit 318 I., ios. Cfl 1749.
A la veille de la Révolution, e.n 1789, la taille s'élevait à

6,156 1., 9 s. pour Givry. 2,335 1.. 16 S. pour Cottiambles, 668 111
s., 6 d. pour Russilly; la capitation, A 976 J. 2 S. pour Givry,

372 1. , 14 5. pour Cortiambles, io6 I.,	s., 6 d. pour Russilly '.
La rentrée de ces impôts ne se faisait pas tôujours exactement

et le mauvais exemple venait souvent de haut : ainsi, en 1647,
aucun sergent n'osait aller exécuter Jean Bopchin au château de
Chamailles ; ainsi, en 1735, les fermiers du fief de Mortières ne
voulaient pas acquitter leur cote de la capitation ainsi encore,
en 1741, M. Perrault, lieutenant criminel au bailliage de Chalon.
refusait, à plusieurs reprises, de payer les 30 livres qu'il devait
pour la Grange-Saugeot, « disant qu'il sen moquoit » ; etc.

Les 'r deniers communs » levés sur les habitants s'ajoutaient
au ,revenu des biens de la ville' et à la ressource des em-
prunts. Parmi ces derniers, les plus importants sont ceux que
l'on lit: dé l'hôpital de Chalon, 200 francs en 1534. et 4,000 livres
.en 1767 ;de Pierre Pennet, apothicaire audit Chilon, ioo écus
en 1 59 1 ; d'Esrne Vadot, marchand au mème lieu, I ,000 livres en
1592; de Marie de Pontou, veuve du baron de Saint-Huruge,
1,000 livres en 1631 ; de François dé Pise, orfèvre à Chalon,
900 livres en .1652. Mais oi fut toujours opposé à la création d'un
octroi, si bien qu 'on alla jusqu 'à voter, en 1731, 1,250 1. « à
M. le Tréorier général des Estats à Dijon, pour empescher
(celuy) que l'on estoit sur le point d'estahiir ».

Une source de recettes à signaler encore, c 'est le droit d'l,a-
bitantage qu'on prélevait sur tout nouveau venu, admis par la
communauté à résider, et qui était de 6 i. en 1637.

A l'aide de tous ces produits, les échevins pouvaient obvier
aux besoins nombreux de la ville et des hameaux, appointer les

j. En i6or.,le taillai, se payait â Givry, 66 écus 2/;, à Cortia,nblcs, écus, à
Russilly,	écus ;/, à Mortiéres,	écus,

e. Parmi 1cc privilégiés, citons lb maire, qui, en I;IC, payait la capitation
diminuée d'u n sixième soit 8 11. 6 s..8 d. au lieu de 1° 1.

En r666, ,cet impôt, réparti sur le pied de 6 1., 5 s. par feu, produisait

4. Il y avait alors â Giery. sept privilégiés, dont deux ecclésiastiques
(14 1 André Laurent, curé. et M' Antoine  La rdil Ion. nsépa rtiste), trois nobles (le
baron de Rochernont M'" de Thésut et de Tlsisut de Moroges), deux vétérans
Ijeau Adenot et Français Canes) i à Cortiambles, un privilégié, M e Toussaint
Léger, curé dudit Cortianihies et de Poncey à Russilly, pas de privilégié.
(Archives de la Côte-d'Or, C. 6706 et 668;.)

5. Ses iiiagn ifiques forèts, dont la contcna,,ce était évaluée à ,,008 arpents en
1752, ses carriore s

, les corps de garde, les jardins des fossés et quelques terres
lA rehives de Givrv, série DD). Etaie,it amodiées la glandée des bois, s osa I, en
1725 les carrières rouges. 36 1. en 1729.
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agents salariés, entretenir les ' édifices, murs, fontaines, abreu-
voirs, fours, ponts, puits et lavoirs, assurer le pavage des rues' et
le rechargement` des routes', célébrer. des réjouissances pu-
bliques', ménager des 1 protecteurs aux habitants', payer les

L. C'est en 1 7 18 qu'on décida de paver les rues de lenclos de la ville.
s. Eu 1726, on vote 7 I. " pour une feuillette de vin pour faire boire les Itahi-

tans pendant qu'ils ont travaillé aux réparations des chemins e
3. On ne voyait plus, A la fin de l'ancien régime, les particuliers s'intéresser

irecteinent, collinte au moyen Age A tous ces travaux. Ainsi en 13 1o. Hugs e-
net dit Req uitleT, laissa par testament, A l'outil de la reconstruction du pont
don Vernoy, deux• nu, dijonnois,'et A l'oeuvre du pont Sel Perrons, pareille
somnse. En 1379 encore, Philibert Marceau donna, pour s'acquitter du voeu qu'il
va t fait d'aller A Saint-Jacques en Gal ko. cent francs d'or A employer sur les

routes, en l'l,o,nteur dudit saint, savoir vingt A la réparation do petit d Vene reyo,
Soixante â celle du pont des Perrons, et vingt à celle dit 	de Ponyi,crri
Chalon.

4. On en était amateur alors comme aujourd'hui. Votes en aGjS, 54 S. e pou r
avoir mené deux chars de bois sur la montagne pour faire des feux de joye en
l'honneur de la naissance du prince Dhaufin .'. le s: septembre, 5 1., a, S. pour
le "in bu par tous les habitants, le nième jour, 6 s. pour e du papier pour faire
des eornests pour livrer à chacun un eartcron de poudre pour la revue en l'ho.
sieur 's de ladite naissance, ledit jour e.n 1654. 1.,	s. n pour les feux de joye
de la levée du siège d'Aras » ; en 1684,	1., 'o s pour les feux dejo y e faits pour
la prise et conqueste du Luxembourg 1 en 1737, sol , 10 s. w pour sept -livres de
poudre, A trente sois la livre, pour les feux de joyes au reins de lit de
Mgr le Duc 0,33 I., z: s. .. peur une feuillette de vin pour ladite réjouissance t,
plus 12 5."n ceux qui ont été chercher les buis pour faire la pi ramide s en
1738, 1. s pour huit 'unes de rubans pour les cocardes du sergent et du ta 'ii-
bout pour la réjouissance de Mgr de Bourbon e en 1743, 4 1, e pour le bois
fournie lors de la réjouissance de Mgr de Chalon » etc. - Voici qui donnera une
idée de la spontaneité des manifestations de ce temps: e Comme les habitants,
dit le lieutep,i t ordinaire en la justice de Gi vry, A l'oceasio,s de la naissance
du Dauphin, fils de Louis XV ('7n9), comme les habituels de cette ville désirent

deune licen et une liberté entière pour faire éclater davantage la joye cl un si
grand bienfait par des plaisirs innece,ss... Ordonnons que dimanche prochain
(25 septembre), A l'issue des vêpres, les habitans seront tenus de se rendre dans
la place publique et au-devant tics halles, avec leurs armes. Pour y faire an
''soins trois décharges, en marchant par ordre et sans contusion, et notassamant
devant la maison seigi eurisle de ce lieu ..  Ordonno,is A tons propriétaires et
locataires des maisons de la ville sans distinction de faire allumer sur chacune
de leurs fenêtres au 'soins deux chandelles depuis les six heures et demie du
soir et de les laisser éclairer jusqu'à  ce qu'elles soient usées bt menue de se
joindre jusqu'à quatre voisins ensemble pour allumer des feux dans tourtes 'les
rues de quarante pas es, quarante pas, et cje nettoyer exactement le deys n t de leurs-
dittes nsaisons 'nônse dès auj nurcl'hu y (samedi 24 septeil les contrevenans
(seront) condamnez A l'an, aide arbitraire.....(Archives de Sai),, e-et-Loire, série 13.)

. Que de dons 'se voyons-nous pas faire f, e des personnes de probité et de
considération a C'est du vin à M. de Chalon en 1632, A M. d'Ozenay. lieutenant
au chàteau d'Auxonne, et A Mgr le prince (de Coulé). en 1637, A M. du Verger,
maréchal de l'armée de M. de Losagueville, en 1639, A M. de Noix en 1643, â
M. le premier Président en 1654, A M. Philibert Grassot, procureur à Chalo,,, en
1717 .â M'. D,,,,od,avocat A llesançoa,eit 1720. Ce sont deux autours, un levraut,une
longe de sangle,une douzaine de merlcs.quatre perdrix, deux houles lombardes et un
quartier de chevreuil A Mdc La llaun,e,A Sennecey. en 1657 et e,i ,68; deux bécasses
et un demi centile poires « de boit crellie,, s A M. julien. (le Clsalors. Cfl 1639: deux
canards et un faisait A M. Girard, secrétaire de Mgr le Prince, en 1637 et en
16 5 4 ;des écrevisses A M. d'Uxelles, en i6s deux coqs d'Inde A Mgr de Chalon,
CI 1654 de',tx pains de sucre, des boites sIc confiture, une douzaine de citrons,
six dindons et douze pellets A Mile de Vieux-l'ont, en z66 des chapons et des
poulardes i M. de Blauce y , en 1737. C'est encore du beurre A M. Je marquis de
frichâteau, en 1632, une boite de saucisses AM. Tainlurier. procureur, et, 73:.
Puis A divers, un chevreuil, In, marcassin,si,,. du poisson, etc., etc
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messes que l'on croyait indispensables. « pour la propérité de
la communauté t ».

Les dettes s'élevaient Ù 534 1., i s., 6 d. de rente annuelle en
'6562

Le corps des officiers de la maison de ville portait pour armes
«azur à trois épis de blé d'or posés en pal et rangés en fasce et
trois glands de chêne de même posés deux en chef et un en
pointe 2 . Ce blason est reproduit sous le titre de la présente
notice4.

Les habitants des paroisses de Cortia,nhles et de. Rnssilly se
réunissaient aussi en assemblées générales, les premiers 'r sons
le chapiteau (porche) qui e'st au-devant de l'église et principalle
entrée du lieu», les seconds «surlaplace du fol.ir commun», poury
délibérer de leurs affaires particulières et y entendre les comptes
spéciaux de leurs échevins.

Cortiambles n'accepta pas facilement sa dépendance de Givry,
mais Russilly surtout, qui forma longtemps encore après 1317
une prévôté, administrée par un maire, dont tous les habi-
tants même n'avaient pas obtenu l'affranchissement ii la fin du
XVe siècle s , a conservé presque jusqu'à nos jours des tendances
à l'autonomie'.

s, Votede 45 5. Peur cetobieten 1724.
2. Archives de laCôto-dOr, C. 8oq.
. Les armoiries que l'on attribue parfois à la ville de Giv r>', et qui seraient

parti de la prensiére moitié d'azur â la gerbe de blé d'or et de la seconde moitié
de gueules à trois glands de chérie d'or figés de Inènle et feuillés de sinople, 110,15
paraissent fis, lai skIes elles n'ont pas reçu, en tous cas, la consécration officielle
de l'esiregistrcnieist dans l'Armornr/ de d'Hozier. On ne trouve dans ce recueil
que les armes des officiers de la "' aise ', de ville, celles des chirurgiens, cefles des
uma reha nds, celles des tisserands et blanchisseurs de toile, et celles des tonneliers
de Givry.

. C'est lui sans doute qui u été pein I sur la girouette do la porte dia Mouton
en '688, brodé sur les uniformes des sergents de ville et gravé par Dcl orme-
Delatour, imprime u r du Roi â Chalon, en z

5. s. Procès-verbal de signification de lettres de désaveu et d'afïrnnchisse-
nient obtenues par Guillaume Mon sol, de Russil ly, homme ni ainmortabl e de
Jean Choux, écuyer s, cuire 1459 et 1483. (Ins'snairc tics archives de Sadac-ci-
Loire. E. 5395.)

6, Jugements rendus e,, :695 et ci, 1707 par lintendant de la province qui
condamne   Russi Il y, â contribuer nu rachat des offices de procureur et secrétaire
de la ville Cortiaiu bI es, Russil y cl. Poncev, â contribuer au rachat des offices
réunis au corps de ville (Archives de la Côte-d'Or, C 2715 et 29281, - Remoi, -
tra nces des habitants de Givr y au sujet de Es requête adressée eu i r aux élus gé-
mi éraux de la province par les liabi ta uts de Cortiam bIcs et R mail l y ,, tondante à ce
qu'il plût auxdits seigneurs de les séparer de la taille d'avec ceux de Givry.,.
La di le requeste a est qu'une couti nuatiou de plusieurs tentatives qu'ils ont fait
contre leurs propres imstérestz à une désunion de ce uinsuu auté qui devroi t estre
unie, qui est leur propre soulagement. par les aven tages de ceux qui leurs soin
procurés par les lia bitans de la paroisse do Givry, dont on s'expliquera... Leur
nou v elle tentative n'est fondée que sur le mensonge et la supposition, dont la
vérité l'emportera,.. e (Archives de Givry,l3B. 7.)
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V. - FORTIFICATIONS DU BOURG ET FAITS DE GUERRE

Dès 12471 OU trouve mention du castruin de Givry, mot que
]es documetts traduisent ensuite par « forteresse de Givrey »
(i48) et «ville et fort de Givry » (1528).

Le mur d'enceinte, dont il reste encore d'importantes parties,
avait deux mètres d'épaisseur et était couronné par un parapet
crénelé, il formait un qùadrilatèl'e, percé de quatre portes et
deux pdternes, flanqué de huit grosses tours et entouré de fossés
profonds.

On entretenait ce mur soigneusement. En 1632, notamment,
on releva la in u raille t/c la Planchette; en '64o et en 1 643, On
dépensa 200 livres d'une part et 126 livres d'autre pour la mise
en état des fortifications; en 1652, on procéda à la visite des
parties « nouvellement refaictes » ; en 1653, on en releva « cinq
thoises et deux tiers »; en 1724 encore, on répara quatre grandes
brèches ; etc.

Du centre dela ville, c'est-à-dire de la place où sontiancienue
halle et la fontaine monumeutaie 2 , ou voyait les quatre portes,
qui répondaient à peu près aux quatre points cardinaux. Elles
étaient dénommées porte de Recuite, porte du Montoit, porte de
l'Horloge et porte de la Poterne. Chacune d'elles était munie
d'un corps de garde. La porte de l'Hoiloge a été rebâtie en T771
01) y a ménagé, au prernierétage, une grande salle où se faisaient
autrefoisles assemblées de la communauté, où ont lieu aujour-
d'hui les réunions du conseil municipal. La porte du Mouton
était surmontée d'une girouette en fer battu, sur laquelle on fit
peindre, eu i688, d'un côté les armes du seigneur, et celles de
Givry de l'autre.

Les deux poternes étaient la poterne Cizalandre et la poterne
Gudranit.

Parni i les tours, citons la tour Saint-Martin, lu ne des plus
importantes, près de laquelle on voit encore, dans une niche
de la muraille, une petite statue de saint Martin, la tour de la
porte de l'Horloge, décorée d'une horloge fournie en 17i7 par

'. Bien mieux, en 1211 déjà il est question d'un posiicilin, (poterne) G,%riari
(Archives de Saènc-et-Loire, 1-1. e6, n" 49) , - II ne semble donc pas que cc soit

Guillaume de Mollo, époux d'isabelle de Bourbon (?). (qui ait) permis (aux
h ahita fis) de claire de murailles leur petite ville

'
d'y meute un chablai n qui

soit gentilhomme, ou à défaut un bourgeois notable » (Courtépée, p' 29.)
e, o Fontaine publique jaillissante, à quatre tuyaux, d'une eau légère et

limpide qui vient du coteau par des tuyaux en fer et en plomb, posés en »1776,
dé 17-70 pieds de long, ornée de quatre dauphins et couronnée d'un demi obé-
lisque sur lequel est une niéridieone » (Courtépée, p' 31,)
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« le sieur Antoine Montand, in orlogeur en la ville du Pontde-
veaux » et dune « montre sollaire » installée en 1733, la bite de
la ftorie du Mouton, la tour de la prison, la tour Oecanol, etc.

Les fossés, Sur lesquels il y avait anciennement des ponts-
levis, Un notamment à la porte du Mouton qui fut « fai ct tout
à neuf » en 1654, et un autre à la porte de l'l-iorloge, étaient, au
XVIli e siècle, convertis en jardins, « à l'exception d'une huitième
partie, où étoit un petit pavillon d'arquebuse' ».

L'histoire nous renseigne peu, malheureusement, sur les sièges
que subit la ville. En 1346, le duc de Bourgogne ij it à Givry
vingt hommes d'armes de garnison`.'

En 1360, une compagnie de routiers occupa la place, et fut
tenue en respect par le châtelain de Montaigu.

En ro, Guy de Tremblay,' Philippe de Jaucourt, Jean de
Tintry et Guillaume 4e La 1 rémoïlle envoient un messager au
duc pour l'avertir qu'ils « avient faiz vuldier et départir les Bre-
tons qui alors estient à Givrey sur le pais doudit M. le Duc l».

En 1438, au mois de février, les écorcheurs avaient pris la ville1.
Une troupe d'environ Soo robeurs la 'saccagea en i 236.

- Puis vinrent les guerres de religion et les troubles de la Ligue.
Guillaume Julien, sieur de Reclesne, qui était capitaine de

Givry au mois de niai- 1576, ne put empêcher les reitres de
Jean-Casinvir d'y entrer cette année-là, et de.sy livrer au pillage
de l'église et Û l'incendie des maisons--.

Nouveaux siégesen 1589eten 159:.Le dernier dura quatre mois
au moins, d'après la date desdécès que les curésont soigneusement
enregistrés sepeulture de Pierre Souez, le k'ingtiesme de
mars 1592, et fust tué par les soldat de Montagu » - « sepeul-
ture de Guy Chappeaulx, le XXVllle du moys d'apvry nul cinq
cens quatre-vinct et douze, et fust blaicé par lesdicts soldat »
— « sepeulture de M" Guillaume Bricart, le XIII de jun, et fust
tué par les soldat de Monsieur de Bissy, entre les deulx porte
de la ville de Givry, d'ung coup descoupette ».

Mais souvent, à cette époque, on aimait mieux ouvrir la porte
à Fennenii que la refermer sur l'anal. Ainsi, on n'hésita pas à
payer 200 francs, en 1584, « pour acquiter daultant les habitans
envers le sieur de Vaulgrenant », et 400 écus, en 1591, pour
désintéresser .« le sieur cappitaine La Barre, qui aultrement se
voulloit, soubz le commandement de Monsieur de Nemoux, ce
mettre en garnison en la ville ».

r. Courtêpée, p.;,.
r. Archives de la Côte-d'Or, .13. 11838.
;. Id., B. 525!.
4 . Id., 13.
5 , J . de Irèrninvillc, Les Fo,•cheurs en Bourgogne, 1888, in-80- pp. 76.77.

.6. Monnier, Annuaire de Saône-et-Loire pour 1859, ifl'12, P. rS;.
M. Canat, Notice sur l'église de Saint - Dereri , drus Mémoires de Ire SocitJ

d'iistoire et d'archéologie de Chaloir, années 1844-46, iii-8°, p. 3:0.
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La réforme eut peu de prise à Givry, bien qu'à celte époque le
clergé n'y eût pas donné l'exemple de toutes les vertus. Cepen-
dant beaucoup d'habitants, et des notables, comme Guillaume
Bricard, notaire s , et Jean Cornillat, chirurgien, assistèrent à un
prêche qui se tint, le dimanche juillet 1584, lieudit Buisson
Pica ri, paroisse de Chfltenoy-le-Royal 4 . L'esprit public n'était
pas non plus très favorable aux ligueurs car, en 1590, on avait
« chanté, leu, récité, publié et coppié un libelle diffamatoire et
calomnieux faict en vers en forme de coq 6 l'asne coutre lion-
rieur de Monseigneur le duc de Mayenne, de Monsieur deSainct-
Vincent, capitaine de la ville de Chalon, des sieurs maire et
eschevins (Ficelle, des sieurs commissaires de la Saincte Union
establie en ladicte ville, de ceux de la confrérie du Sainct-Esprit,
et générallement contre l'honneur de plusieurs des habitans de
ladicte ville estans de l'union des cati diicques qu'ils appellent
Seincte Ligne et Union ».

Au XVII" siècle ce sont surtout des passages de troupes.: le
régiment de Camp, dont il faut solliciter le délogement en 1637,
et qui ne part pas sans que les capitaines et les sergents-majors
èmportent des bouteilles la compagnie du baron de Sirot,
qu'on fait boire à la porte du Mouton, le t8 juin 1638 ; « une
garde de M. le Prince », logée en ville le 17 juillet de la même
année ; des gens d'armes qui occupent Cortiambles et Poncey.
du 21 au 24 mai i 639. et y commettent des désordres; des soldats
« du régiment de La Roche-liariteaux », auxquels on fournit du
pain et du vin, le 26 juin suivant ; « la compagnie du régiment du
baron de Trailly», que Fonconcluit de Givry à Saint-Anabreuil. le
26 juillet 1639; Gassion, « aux festes de Noél » 1642 ; la cota-
panie de M. de Tavannes, le mai 1643 ; le régirnènt du mat-
quis d'Uxelles, auquel on donne à boire à la porte du Moutonle
7 mars 1653 ;des gens de guerre, peu après, le 24 avril ; les
soldats de M. de La Motte, le 5 niai des cadets du régiment de
la Reine, le ici février 1684; le régiment cc de Grandmont », le
jour de la Pentecôte 1688 des cavaliers du « Royal-Valon », le
29janvier.1689 une compagnie du Royal-Etranger en 1690.

Puis les alertes En 1632, on fournit de chandelles les corps de
garde, on met une porte à ].a 	de l'Horloge, on mure et on

i. Courtépée dit .. Le temple des huguenots était au fauxbourg et leur
cimetière dans l'enapia cernent occupé par las soeurs noires. On a découvert prés
de là beaucoup de marbre travaillé, quoi! croii avoir servi d'ornement à leur
ceci,9] e » (p. av). Tout cela paraît	vraïsemblable.

2. Le novembre 1387 oit baptise Claudine et Aglnntine, ioutes deux filles de
s discrette personne Messire Jeha,' Chaillet, prêtre, concurez et présidant
I église Saint-Pierre de Givry, et de sa servante s. - Même cérémonie pour
Àntoi,te, fils de noble Guillaume Julien, n lui ,lo donné par sa servante, Simone
Rousseau ;du vil] aige de i3ege en Nyvernois » le 29 ioven,bre 1574.— Ces
baptêmes ne manquaient pas de gaité, si l'on s'en rapporte à la rédaction mali-
cieuse de l'acte suivant s Robert, fils de noble Esme cIa Berignot et de de,noi-
selle Hiiguette Robert, sa femme ;parrain, noble Robert Julien, sieur de
Reciesi, e, accoin pagné de plusieurs ses parans et ard is qui avant le baptesme et
après heurent bien an' pleni uni » ( 20 août 159l-

;. C'est lui sans cloute (lui foi tué au siège de 1593.
4 . Archives de Chalon. GG. ..
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déroute les poternes; en 1637, on envoie prendre à Couches des
nouvelles des gens de guerre, on achète en diverses fois 209 livres
de poudre, on répare la porte du Mouton, on remplace le tam-
bourperdu lorsqu'on alla « border la rivière (pour) empaicherle
passage de Patinée ennemie qui estoict à Verdun », et on le fait
battre la nuit, pendant la garde ;en 1638, on garnit les portes de
bandes de fer,on s'informe des gens d'armes qui étaient à Chalon
et à Chagny, on mène des munitions, farine et pain,à Bletterans
et à Chateau-Chalon, et on conduit le canon de Givry à Nozeroy;
en 1640, on met des serrures aux poternes; en 1653, on fair la
guette à la tout de l'Horloge, on emprisonne, le février, un
garçon « lequel on tenoit pour espion , on porte de la chan-
dellesurlesinurailles eton montela garde toutes les nuits pendant
trois semaines (28 février-2c mars). En 1659, on achète encore
une chaudière au poudrier, bien que dès 1652, le il mars, tous
les habitants aient signé une lettre ii la comtesse de Fleix,
« contenant les misères où l'on est à présent et la suppliant de
ne point les charger d'un capitaine, et que les bruits de guerre
ne sont si à craindre pour le présent ».

Ce nétaient pas les fortifications •de Givry seulement, niais
celles aussi de Chalon, que les habitants devaient entretenir
(1637)', sans compter qu'on voulut les astreindre à en curer les
fossés (1652), à y charger des boulets (1642), Û y voiturer des
Pierres (1724).

Au XVIll e siècle ce fut une autre charge, le recrutement de la
milice, qui pesa sur les habitants. On payait suries deniers com-
inuns les dépenses faites chaque année par les deux-trois ou
quatre miliciens le jour du tirage au sort, et on leur fournissait
chemises, blaudes, cravates, souliers, chapeaux, cocardes, rubans,
voire pipes et tabac, puis, naturellement, piques, fusils etpoudre.
Tous ces avantages ti'enipêchaient pas les réfractaires et même
les déserteurs d'être nombreux les uns et les autres étaient
remplacés par la communauté1.

C'est en 1741 qu'on donna l'autorisation aux officiers et
chevaliers du noble jeu de l'Arquebuse de Givry, de « faire
construire un pavillon dans les fosseys, proche la porte de
Beaune de cette ville et de la Croix-Blanche, pour tirer en sible ».
Le terrain qui appartenait à cette société, et qui . contenait 194
toises, fut vendu nationalement le 27 brumaire an VIII.

'. Outre la lettre que les habitants adressèrent 3 M. de La Baume à ce sujet
(Archives de Givry, CC. 4) il y a un arrêt du Parlement, du 23 janvier 1559, qui
fixe à r8o livres la part contributive de la ville de Givry aux frais de répara-
tions des fortifications de Claalon (L. Niepce, Des diverses fortefica//oifs de
C/sa/on. dans Mémoires dc la Société d'/is(o,rc e? dorc/téo/ogic. années 1847-49,
in-4°, p. 8i).

e. En 1738, on donna ; livres « à tin melicien de Givry pour l'asister et en,-
pescher une désertion qu'il auroit peu faire
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VI. - ÉGLISES. CHAPELLES. CONFRÉRIES.

Eglise de Givr,y.

De l'église primitive, qui se trouvait comme l'actuelle hors les
murs' nous vn ons peu de chose Elle était ptobabletht	 &w XV
On y voyait plusieurs chapelles'placées sous les vocabres de
Notre-Dame, de saint « Enymond », de saint Laurent, de sainte
Anne, des saintes Barbe et Catherine, et des autels consacrés à
saint Antoine. saint Claude, saint Humbert et saint Genest.
saint Nicolas. la Conception de la Vierge et saint Dreux, saint
Sébastien, les morts, Notre-Da me de Pitié.

La chapelle de Notre-Darne, fondée à la lin du XllIe siècle par
Jacques Doyen, avait été dotée dès cette époque d'un iunii-
naire, auquel Guillemette de Cortiambles donna' six deniers
outre et plus six autres deniers pour une torche à l'élévation
(1299), et Coude, veuve de jean Garenet, laissa une robe de
pers », en méme temps qu'au luminaire de saint Sébastien « une
cothe de violet » (1524). Les revenus de cette chapelle étaient
amodiés à raison d'onze livres tournois par an en 1490.

En' 507,Jean Garenet, de Mortières, fonda e en la chappelle qu'il
a(vai t) fait faire et construyre nouvellement en l'esgl ise de Gi vry,
en l'onneur et révérance de Monsieur sainct Enyinond », une
messe basse avec collecte et oraison, plus un De profundis, tous
les dimanches, pour lesquels il donnait aux curé et chapelains
de ladite église quatre francs de rente annuelle, une pièce de
vigne d'environ quatre ouvrées sise lieudit En Bacheveaul, et
un journal de terre sur Poncey, lieudit En Cizamperol et A n
buisson de la Monte.

On vota, en 1496, sur l'autel de saint Nicolas, une statue de
Notre-Dame en pierre, celle peut-être qui se trouvait déjà dans
l'église en 1379.

En ¶520 les curés s'étaient engagés àc< faire rnectre (en)
escripture en lear esglise en une pierre les fo,adacions de
messes (de jeanne Riboudeaul, veuve de Claude Mal!oud),
ensemble la fondaciondesjà faicte par ledict •feu Claude iMalloud
et une aultre messe desjà fondée le jour de Notre-Dame de
Petié par j ehan Riboudeaul ».

En 1717 la communauté vota 90 livres « pour ayder à payer
un retable qui avait esté fait en l'église en lotelle de Notre-
Darne de Pitiée ».

,. Vote par la cern,,, ull noté, ci, 5743. de , livres aun ouvrier s' pour a\oi r
fait la planche des fossés de Givry, qui est depuis i'éghze pour entrer en
l'enclos, posé quatre bouteroues et donné la facilité lorsque l'on fait la  proces-
jon le jour de Peste-Dieu et quand Ion porte le Saint-Sacrernent aux malades
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• Guillemette de Cortiaiubles avait légué aux curés, en 1299,
deux sous tournois pour l'achat dora eni ents Gu illan ni e , Gaillard,
président (lu mépart. laissa à Ses successeurs, en 1517,  son
« calice d'argent doré d'or > enfin, en 1727,Pierretté Guyot;
veuve de Robert Liéhault, donna cent livrespour « un orne-
nient ». En 1790, on inventoria « un reliquaire (en argent), nie
très belle lampe (en argent) donnée par cadeau', deux bras (en
cuivre argenté) à'côté de'l'autel ».

Le 6 frimaire an Il, la municipalité, conformément à larrêté
clii directôire du département sur l'argenteriè deséglises, envoya
au directoire du district de Chalon, les « hochets sacerdotaux »
dont l'énumération suit : « une lampe avec ses chaînes, chapi-
taux et supports, deux petits chandeliers armoriés, deux burettes
avec lent plat, un encensoir avec ses chaînes et navette sans
ceuillêre; un autre encenseoir avec chainons, navette et ceuilièi-e,
deux burettes et leur plat, ces derniers objets venants de Cor-
thiamble », pesant le tout 65 marcs puis, le 17 du même mois
« quatre calices et quatre patènes, un calice, deux ciboires, une
patène, trois soleils, deux reliquaires, deux ciboires et une
cuillère », pesant 29 marcs. 6 onces, 3 gros, et « du galon »,
pesant brut 14 marcs'.

« Le quinzïesnie jour , du mois de septembre (1613) ont estez
bénistes et baptizé trois cloches au sèmetièfe de l'église, dont la
première a esté nommée Mag-de/aive, la seconde A vue, et la
troisiesme Jeanue, ès présences de M"' Symon François et René
Fransoys, son frère, fondeurs desdites cloches, de la ville de
'rézy en .Beauljoulois

Le e juin 1697, baptême des deux pins petites cloches de
l'église, faites par Joseph Voissont et Jean Milliard, fondeurs.

En 1735, la grosse cloche était « rompue ». On acheta du
« mestail pour la somme de 500 livres », et le 18 juin 1738, les
deux grosses cloches furent refondues; elles reçurent, à leur bé-
nédiction, le 6 août suivant, les noms de Madeleine et de Nicole.
Une troisième cloche fut baptisée le 16 août 1 75 1

Dès 1758 les murs de la nef de l'église « s'écartoient considé-
rablement et ni enassoient d'une chutte prochaine ». Mais ce n'est
que dix ans après que l'on se décida à vendre la moitié • de la
coupe des bois en réserve pour subvenir aux frais de recons-
truction de l'édifice. Les travaux étaient commencés avant 1773;
ils n'étaient pas terminés en 17844. Le 16 avril 1791, Gouttes,
évêque constitutionnel du département de Saône-et-Loire, fit

u Par M Ph j lihcrte Denon, veuve de Vivant Jolivot- D n	Cette lan] pe
peSait 5' marc,. (Courtépée, p.

2. À rclii ves de Saône- et-foire, série Q	 -. En 1770, dit Courtépéc (p. :7). - Baptême LIA n ' ,e, fille de Claude J issol,
ni,itre menuisier à GivrV, et de Reine Lavoilliotte, sa rCIiIC parrain, Jean-
Vrançnis Richardet, . appareilleur de l'église n marraine. Anne l.êglise, fille de
Jean-Baptiste Léglise, entrepreneur audit Givry (a août -773).

4. Sêpu I t,, re de J en n Pontet, in açon, àgé d'en vira,, :8 ans, s mort d'une chute
9 oit a tait dt, èlocher de Givry s présents, Michel Baudenon; « entrepreneur LIC
.1 église s, et Hugues Paquelin, marguillier (15 octobre 17841.
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« la bénédiction solemnelle du choeur et de la sacristie, célébra
la messe, monta en chaire et » prononça « un discours analogue
à la cérémonie, en présence du peuple ».

Cette église est absolument unique dans son genre. « C'est,
écrivait Courtépée (1780), avantson achèvement, une rotonde
irrégulière sur un plan en croix grecque. Son intérieur est formé
de huit colonnes soutenant une coupole, au-dessus de laquelle
sera une lanterne pour léclaiter, à la hauteur de 84 pieds sous
voûte, avec plate-bande d'une nouvelle forme. Tribunes sous
les colonnes dans tout le pourtour, d'un ordre ionique dans la
nef et corinihieja dans le choeur. Il y en aura dix surmontées
d'un chapiteau. La partie inférieure noffre aucun contrefort, ce
qui a surpris les gens de l'art. Le porche, très simple, ne repré-
sente qu'un piédestal pour recevoir un obélisque de 157 pieds
qui formera le clocher, percé de quatre grands vitraux à
colonne, surmontés par quatre frontons circulaires. C'est un
bâtiment d'un goût neuf, et digne de la curiosité des étrangers,
fait sur les dessins dEmilland Gauthcy. sous-ingénieur de la
province, et qui coûtera plus de i00000 livres àla paroisse. Cet
architecte, dans un rnénloiae publié en £774. fait voir que les
colonnes de cette église ne portent que la moitié du poids pour
les pierres tendres (leGivri, par comparaison de celles del'église
de (la) Toussaint d'Angers, monument le plus hardi que nous
ayons en ce genre. Celles-ci portent 6o milliers et n'ont que
i  pouces de diamètre et 24 pieds de hauteur; ainsi leur plan
contient 95 pouces quartés. Chaque pouce Porte 631 livres, et le
pied quarré porteroit 90,947 livres ce qui nest cependant que
le 318 de ce que porteroit la pierre tendre de Givri, et moins
d'un la pierre dure. On voit, par ce seul exemple, si la har-
diesse des édifices gothiques doit beaucoup nous étonner. Dans
l'église de Givri, jolie chapelle d'un bon goût, dont la statue de
la Vierge et les décorations sont dues au ciseau de François
Fourcher, âgé de 2! ans,élèvé de l'académie de dessin de Dijon,
oit n remporté deux premiers prix' ».

En même temps qu'à la reconstruction de l'église, on procéda
à la refonte des quatre cloches. Elles furent placées « les deux
plus grosses, sous le vocable des apôtres saint Pierre et saint
Paul, patrons de la paroisse, la troisième sous celuy de saint
André, apôtre. et la quatrième sous celui de saint Jean, apôtre et
évangéliste » (iS novembre 1784). Elles pesaient, au total, 7 à
8,000 livres.

Avant 1485 l'église de Givry était desservie par-un recteur ou
curé assisté de plusieurs vicaires et chapelains. Parmi les titu-
laires de cette fonction, citons M Te Robert (1247), M re Humbert
(1267), M Girard (127), M Henri clou Vule, archiprétre de
Demigny (£284), M Pierre de Saint-Desert, archiprêtre de la
Montagne (1313), W' Henri du Blé (ii), M" Hugues de

1. Cet artiste ne parait pas àtre parvenu à la célébrité,



GIYRY ET SES HAMEAUX

Turcey (ii), M Girard de Viigneux (1333)', M m Robert de La
Tour, cardinal diacre de Saint-Eustache (1342). ? i te jean Rosset
(t 3 63 ) , M r t jean Builand, chanoine de Chalet' et deBeauue (1397).
1\jre Guillaume de Nesle (1408), M' 5 Benoît Patauges (i),
W Michel Bouchard, archidiacre dc Tournas et chanoine de
Chalet' (1442)1 Mm Etienne Bastier (1485), etc.

A cette date, André de Poupet, évêque de Chalon, à la requête
de Philippe Pot, seigneur de Givry en partie, de Guillaume

.Brune, damoiseau, prieur de la confrérie du Saint-Esprit, de
Girard Godard et Guillaume Gaillard, alias Jean Girard, prêtres
dudit Givry, considérant tau; capellanorum abseu/iam, quan;
contai iucnriam et negligentiam, et attendu quod lotus de, 0/-
vrcyo es! lotus insiguis et per populos plantain nattoiziim /rc-
quentatus, cl iii co suaI planes notabilcs vlsi et znul.'eres, et qnod
cx co loto sedi episeopali Cabiloncusi planes annuatti;: rove-
nutizl redd,t us, decinie vin osa-in, blado ri' in cl census, institua et
réglementa une société ou inépart des prêtres concurés de l'église
de Givry et de celle de Cortiambles son secours, à charge par
eux de faire, tous les mercredis. •soit- anniversaire, ce fui de
Philippe Pot et celui de Guillaume Brune à perpétuité. Les pré-
si denfs de ce ni épart furent, entre autres, M' Etien ne ,liastier,
( 1 485), 1\11 m0 Hugues Roux, curé de RussiHy (1486), M Guillauuie
Gaillard (io6), Mr0 Jean Chaillet (i 520), W' lean Perrault
(i 52Q, Mme Renaud Perrault(i 540), ivVGuillau,ue Mouton (i5o),
W' Claude Baudot (1579), Mro Jean Chaillet (1582), W' jean

nChampion (1632), M' Etiene Mouton (1672), Mrc Jean Bureau
(1674), W' jean Naulet (1694), W' Jean QuiJIlot(rji),
M me Ben	 roit Montillot l'ancien (ira), M - Benoît Montillot le
jeune (1772), W' André Laurent (1789), etc.

L'autorité des présidents de l'association., qui étaien t en quel-
que sorte les doyens dune manière de chapitre collégial, auquel
il ne manquait que ce nom, était souvent méconnue. Trois
extraits des registres paroissiaux donneront une idée de
ce qui se passait à cet égard vers 1638 « Il manque plusieurs
feuilletz en cet endroit qtai sont esté deschirés par W' Thomas
Naulet, presbtre » (fol. 77 vi . - « Je soubsigné, premier
presbtre et concuré en l'église de Givry, dénie la qualité
de président à M Thomas Naulet, aussy presbtre, protestant
que tout ce que le sieur Naulet pourroit escrire dans le
pré	 u n msent livre ou alliers e e puisse nuire ny préjudicier.
Mouton presbtre » (fol. 88). - « Il y a d'autres registres
de ce mesme temps, dans lesquels sont inscripts les baptizés
audict Givry par uioy premier presbcre et concuré audict lieu
soubsigné et Mro Joseph Poinssot, vicaire audict Givry soubsigné.
Mouton, pi-esbtre. Poinssot, presbtre » (fol. 15).

A l'ar t icle de la table de I 'J,,vc,,ia ire des enhiccs de G iv,7 ainsi CQnçLl

ci Gwa	 uAn (M). autre curé o recteur de i'égii,se de Givry, GG. 8, 86 o,ajoutcr
ces mots o V. Vésignou e.

2. Archives de (iivry, GG. 9 et 10.
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Mais c'est ait siècle surtout que les difficultés sur-
girent. Qu'ôn en juge par cet intéressant mémoire « . . -- La
parroisse de Givry et de Cortiamble, son annexe, n toujours été
considérable et nombreuse. On y compte aujo .urd'huy i ,800
communions, dont 1,400 à Gi\'ry et 400 h Cortiamble. Avant
l'érection du mépart en 1485, elle était desservie par un curé h
la nomination du seigneur évêque de Chalon, et deux vicaires,
tous trois résidons h Givry. Il y avait encore six ou sept 'prêti'es
qui dessertaient des chapelles et chape1lenie, et acquittaient
des fondations anciennement, tailles dans léglize. Ces prêtres, ou
ne faisaient point leur service, parce qu'ils ne résidaient pas
habituellement, étant encore attachés à d'autres églizes, on le
faisaient mal, parce qu'ils n'en tiraient presqu'aucun profit. Ce
qui prouve que leurs revenus n'étaient pas considérables. Les
gens de bien gémissaient de ce désordre et cherchaient le moyen
de i'empeicher. Alors, deux prêtres ou vicaires. Godard et
Gaillard, le seigneur de Givry et Guillaume Brune, damoiseau,
présentèrent requête à M. André de Poupet, évêque de_ Chalon,
tendante à faire réprimer les abus, et par son décret du
aS fehvrier 1485, confirmé par une bulle d'Innocent IV, du
13 octobre 1486, André de Poupet réunit', sous la dénomination
de mdpar/, toutes les cbapelles, chapellenies, anniversaires et
fondations qui étaient fondées dans l'églize de Givry, et, par le
même décret, il unit à ce niépart qu'il venait d'ériger, la cure de
Givry avec Cortianible, son annexe. Au moment de la formation
dit il se trouva huit ou neuf mépartis'tes, y compris
Godard et Gaillard, vicaires, qui y furent aggrégês, quoiqu'ils
ne fussent pas originaires de Givry. Mais ce nombre diminua
bientôt, soit que les revenus ne fussent pas 'suffisans pour leur
entretien, soit qu'ils ayent emportés dans d'autres églizes leur
titre et leurs revenus. Enfin, il est réduit à trois depuis un tems
immémorial. Par le décret les mépartistes devant être un assés
grand nombre, ils devaient choisir dans l'espace de neuf jours
un ou deux d'entre eux pour être présentés au seigneur évêque,
et, sur ses approbations, faire les fonctions pastoralles sous le

,, 11 se dépouillait ainsi de soi' droit de patronage. puisque 'désormais « le
corps des mepartistes se choisissait un chef sous le noini de président, dont les
fonctions, selon la bulle, se bornoient à veiller à la police et aux interrêts le
l'église, ad /cniporalia butinai ... Depuis ce teins, et jusqu'à environ aéoo, la
de Givry a été régie par des prêtres du niépart présentés parles népartistes à
l'ordinaire qui les apprnuvoit simplement, et ne leur donnait aucune institution

C. Cela devenait dès lors indispensable, et par la suite on y tint beaucoup.
Exemp 

M
le . Le septiesme jour de nia)' en l'in XV C XLI Il fiist apporté ung fiuz

de jehan a rcl,ant. de I) ijou. pour lcd I n y faire ha pi izé sur les fonds de G ivry.
Et at'ant que procéder au haptesn,e d'icelluv, fnst interpellé ledict Jelsan Mar-
chant. soi, père, par la voix et organe du discrette personne Messire Regnault
Perrault, président dudict Givr y , assavoir si ledict M archant entendoit et pré-
tendoitpour soodiet fila droit au inespart dudiet Givry à cause dndict baptesnie,
lequel a respondn q iii n'y préteudoit rien, en ce d&lairent n'en estre parroehien
n y habitant du d et Givry, dont lcd et P errai, t tant en son nom que ou non, des
nnitres baptizé en a (re]qtlis acte à nioy Philibert Maltoud. notaire, lequclje IUY
ay ouctroyé et concédé	si
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nom de vicaires oit de délégués du niépart. Mais, environ r68o,
ne s'étant trouvé aucuns prêtres natifs de Civry pour occuper le
inépart, M. Henry-Félix, évêque de Chalon, ancien patron de la
cure, nomma deux prêtres étrangers, les sieurs Denis et Per-
reault, pour tenir la cure et le mépart, et resserva dans le visa
qu'il leurs ddnna en commun une troisième place pour le pre-
mier prêtre natif de Giv'ry qui entrerait en société avec eux
comme concuré ?t mépartiste. En même terris, les h?bitans de
Givry se prétendiins en droit de nommer aux places vacantes du
mépart, y nommèrent deux autres prêtres, mais les deux nom-
'nés par le seigneur évêque y furent maintenus par arrêt. En 1717,
le sieur Benoist Montillot, prêtre natif de Givry, se présenta
pour occuper cette troisième place de concuré mépartiste réser-
vée par le visa donné en commun! par M. Henry-Félix ausdits
sieurs Denis et Perreault, et en'prit possession sur la nomination
des habitants, sans aucune institution de la part de M. l'évêque.
Les choses subsistèrent en cet état jusqu'en 1735 que le sieur
Benoist David, prêtre natif de Givry, se fit nommer par les ha-
bilans pour quatrième concuré rnépartiste. Mais les trois concurés
mépartistes qui étaient en place s'y opposèrent pour raison
d'insuffisance des revenus, et il fut dit par arrêt qu'avant d'y
faire droit, serait fait état des revenus de la cure et du inépart
pour reconnaitre s'il y avait lieu à l'admission «un quatrième
mépartistc. Cet arrêt préparatoire n'a point été rempli, et le sieur
David n'a point poursuivi l'instance, En 1767, le sieur Rey, autre
prêtre natif de Givry. s'est fait nommer par les habitans en qui-
lité de concuré niépartiste. Les trois prêtres en place s'y sont de
nouveau opposés: Çependant le bailliage de Chalon la envoyé
en possession, mais il y a eu un appel an parlement, où l'on a
demandé que, avant que de prononcer définitivement, l'arrêt
préparatoire de 1735 fût rempli. Le sieur Rey étant mort au com-
mencement de 176$. l'es sieurs Monin et Gouhard, prêtres natifs
de Givry, se sont fait nommer successivement pour une qua-
trième et cinquième place du mépart. Les trois concurés mépar-
tistes existans s'y- sont opposés. Le sieur Morin est entré eh
instance, a été envoyé en possession par le baiiliage de Chalon',
au mépris de l'arrêt préparatoire du parlement. Maisil y a eu
appel au parlement et l'instance y est encore pendante. 'foutes
ces contestations ont fait ouvrir les iieux. On s'est apperçu que la
cnr'e de Givry était dévolutable en cour de Rome i° parce que
aucun des trois prêtres qui se qualifiaient concurés et mépar-
tistes n'avait point de titre canonique, comme visa, et que ces
prêtres n'étaient approuvés que tacitement, parce qu'ils n'avaient
point même d'approbation par écrit 2" parce que le visa de la
présidence du mépart qu'avait' pris le sieur Montillot en 1732, ne
remplissait point la cure, puisque ladite présidence, aux termes
de la bulle et du décret, n'était que ad lempora lia lanlum. Dans
ces circonstances, feu M. l'évêque de Chalon, considérant que
ladite cure de Givi'y était sujette ait ou à la prévention,
et ne voulant, pas y laisser plus longtem . trois prêtres respec-
tables exposés, se proposa de donner au plus ancien sa nomina-
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tion et un visa, mais pour plus de Sûreté, il voulut que le sieur
Benoist Nontillot, cet ancien et déjà président de mépart, se fit
pourvoir de ladite cure en"cour de Rome, quoquc modo yard, et
sur les provisions de Rome et le visa de M. l'évêque, a pris pos-
session de ladite cure le 12 febvrier 1768, à laquelle se sont
opposés les sieurs Pourcher et David, mépartistes,.se prétendans
concurés. La communauté de Givry n'a point formé d'opposition,
mais, dans une sommation quelle 'a fait signifier au sieur Mon-
tiliot, en novembre 1768, elle n déclaré qu'elleadhérait à l'oppo-
sition formée par les sieurs Pourcher et David. Quoy que le
sieur Montillot ait agi en tout ceci de concert avec lesdits sieurs
Fourcher et David, pont- assurer-leur état, il les a fait assigner
au bailliage sur leur opposition, et n appelé comme d'abus dit
décret et dé la bulle qui érigent un mépart à Gi vrv, et unissent
la cure du même lieu au inépart Sur cette appellation est inter-
venu arrêt du parlement de Dijon, du 28 janvier 1771, (qui) dit
qu'il y a abus dans le décret d'inion faitte de la cure deGivr y au
mépart dudit lieu par l'évêque de Chalon le 18 febvrier 1485,,
ensemble dans la bulle de 1486, confirmative d'icelui ... Dans ces
entrefaittes, le sieur Montiliot l'ancien a résigné la cure dudit
Gi vn' au sieur Ben oist M on tillot, curé de Saint-Loup, qui en a
pris possession le 10 juin 1772, A laquelle se sont opposés à non-
veau les sieurs Pourclier et David se prétendans concurés mé-
partistes, et la communauté de Givry

'
et Cortiambles, son

annexe Le sieur Pourcher étant décédé le 6 septembre 1772,
ledit sieur Montillot est venu desservirladitepure lei septembre
suivant. 11 y a trouvé le sieur David, prêtre rnépartiste. sov-disant
concuré, desservantl'annexe de Cortiambles, et le sieur Philibert
Gubard, qui a été nommé et installé concuré inépartiste par la
communauté de Givry dans son assemblée du 8 septembre 1772,
lequel, 'sans, institution, ni visa, a pris possession le io suivant,
et le même jour a fait' signifier au sieur David qu'il ferait à
l'avenir ses fonctions, non comme vicaire, niais comme concuré
mépartiste, et en conséquence s'empara des revenus qui'étaient
aflectés à la place de concuré, possédée cy-devant par ledit sieur
Pourcher, notamment de partie de la maison curialle et de la
portion congrue. Le sieur Montillot l'ancien prétend aussi de-
meurer en qualité de président du mépart, et de mépartiste, et
soutient qu'en résignant la cure de Givry dont il était pourvu, il
n'a pu hi dû résigner la place de mépartiste, qui doit être de
patronage laïc. Dans ces circonstances, le sieur Montillot le
jeune, actuellement pourvu de la cure de Givry, qui n'a en vue
que de faire le bien de la parroisse, 'sa patrie, n présenté un pro-
jet de conciliation à la communauté, capable, ii son avis, de ter-
miner cette affaire à la satisfaction de toutes les .parties inté-
ressées.,. »

Aux six grandes fêtes de l'année, la Purification, Pâques, la
Pentecôte, la Pète-Dieu.,l'Assomption,Noél, eipenda lit le carême,'
la communauté faisait venir , pour aider les inépartistes à
confesser et pour prêcher, des religieux, qui furen t d'abord des
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capucins deChalon, puis des jésuites' de Dijon, et enfin des carmes
de Chalon. C'était une dépense d'environ ioo livres par an, sans
compter les menus frais, comme, en 1640, 12 s « pour une
pairre de semelles mises ès souliers du perte prédicateur qui a
preschéà Givry le caresme-», en 1733. 7 1., 4 s. « pour des mou-
choirs, pour faire présent au prédicateur du caresme », etc.

Les seigneurs de Givry avaient, au commencement du Xll1°
siècle, accordé aux curés du lieu, le plein ùsage de leur forêt.
Durant tout le moyen àge, d'ailleurs, les dons affluèrent si bien.
qu'en 1303 les revenus de la cure constituaient déjà la matière
d'un important censier' et qu'en 134kun cardinal ne dédaignait
pas d'en accepter le bénéfice.

La dîme d'avoine appartint au curé de 1584 à 1 6 4 81 . Mais celle
des autres grains et celle du vin était, nous lavons dit, à l'évêque
de Chalon, qui, par suite, en devait audit curé une « portion
congrue ». C'était en 1303, douze bichets (le froment et deux
muids de vin à partir de 1584, seize bchets au lieu de douze et
trois queues an lieu d'une; à dater de 1648, vingt bichets et six
poinçons`. Au XVJIP siècle, l'évêque faisait, si l'on sen rapporte
au mémoire que nous avons déjà cité, «.,. une refusion en bled
et en vin de 600 Ù 700 11. Cette refusion tient lieu de portion
congrue, niais elle est insuffisante, parce que la parroisse étant
composée d'environ 1,900 communians, sçavoir 1,500 à Givry
et 400 à Cortiambles, son annexe, il faut tout au moins un curé
et deux vicaires, et 900 Il. de portion congrue... »

Les revenus de la cure, qui n'étaient que de $ livres viennois
en 1358, s'élevaient \ 900 livres tournois en 16666, et à 1,750 livres
en 1773.

Parmi eux, les principaux étaient un droit de parrociziaige
annuel d'un boisseau de seigle et d'un blanc et demi, transformé
en une rente de cinq sous tournois en 1526, et le, droit de la
gerbe de l'évangile, *c assavoir par chascùn chief d'ostel tenant
feug (et) lieu en son chief, et faisant ou faisant faire labouraige,
la gerbe dicte et appelée communément la gerbe de l'êvangilie,
et huit blancs et demy en argent, le blanc peins et compté pour
cinq denyers tournois, et par ceulx qui ne tiendront harnoix, et
qui ne feront ou feront faire aucun labouraige, dix blancs en
argent, et tes curés et leurs successeurs sont et seront tenuz dire
ou faire dire en chascune des (deux) églises, le matin avant jour

j . Eu r ;e9remplacement des capucins, prédicateurs habituels du carèn, e, par
deux j ésuites de Dijon s qui veulent bien pre scher sans rétribution, et con, nie
on impose annuellement la 50m lue de cent livres polir parvenir au pavement
il ladite rétribution, cette somme sera cm ployée à -lac ha pi dom emens les plus
nécessaires poo r I église s

3. Archives de Givry, GG.
3. Archives de Saône-et-Loire, G. 41, u° z;. En 1648, nous la voyons donner en

amodiation par I 'évêque moyennant trois bicl,ets (Id., G. 41, no ii.)
4. BibI. Nat. Cartul, de l'evècl,é, pp. 243-244.
. Archives de Saône-et-Loire, G. 41, n°' 33, 35 et 37 .	Le poinçon équivaut à

une demi-queue.	 -
6. Archives de la Côte-d'Or, B. 13538 et C. :887.	--	 -
7. Archives de Saènc-et-Loirc, G. Touillé du diocèse de Chalon, 1773.
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ou à l'aube d'icelluy, la passion aultrement appellée i'Jrangi(lc,
doiz l'une des lestes saincte Croix en ni ay jusques à l'auitre en
spteinbre, estre soigneux dt e.ntentifz de faire le divin service
èsdictes églises solliciter et induire les parrochiens à dévotion,
ouyr iceuix en confession et leur administrer les sainciz sacre-
menti toutes et quintes fois que besoing et nécessité en auront,
et faire toutes anitres choses que bons et vrays curez et pasteurs
doyvent et sont tenuz faire envers leurs parochiens » (1528).

En 1656, les habitants avaient été condamnés par le bailli de
Chalon à payer tant au curé qu'à chacun des mépartistes
25 livres par an à titre d'indemnité en attendant la reconstruction
du presbytère'. Celui-ci se composait de six chambres à feu au
siècle dernier.

Sans compter ce qu'il « possédait de la directe dEc]e », le curé
de. Givry jouissait d'environ 12 journaux de terre, 8o ouvrées de
vigne et ro soitures de pré, celles-ci indivises entre le des-
servant de Corti n ml,les et lui.

Les charges s'élevaient annuellement, eu ij'j, à 202 1., 14 S. de
décimes, et à	I., 12 S. pour le séminaire du diocèse.

Les immeubles de la cure furent vendus nationalement pour
la somme totale de 95,972 livres (25 avril 1791. 5 brumaire an V.
28 nivôse et 6 pluviôse an VI); ceux de la fabrique produisirent
6,100 livres seulement (18 et 19 pluviôse an Il).

L'église de Givry est sous le vocable des saints Pierre et Paul.
La circonscription paroissiale s'étendait, avant la Révolution,
sur « ChMeau-Renard, Grange-Saugeot, La Maison-Dieu, Le
Cellier-aux-Moines, Le Cras, Le Moulin-Madame et Mortières a >1,

Eglise etc Corl,'ambics.

L'église de Cortiambles, qui est aujourd'hui abandonnée, -
ou l'a récemment reconstruite, dans le style roman, au hameau
de Poncey, - date d'une époque de transition. Elle a la forme
d'une croix latine. Le clocher, carré, s'élève sur la travée qui
précède le choeur et qui est voûtée en berceau; il est surmonté
d'une flèche pyramidale en pierre, et percé de haies géminées,
en plein cintre, à doubles colonnettes. Le choeur et la nef sont
plafonnés ;les bras du transept sont voûtés «arêtes et éclairés
par d'élégantes fenêtres gothiques. On voit, à l'intérieur, la
pierre tumulaire de Jacques-François Pourcher, concuré du
mépart, mort le 6 septembre 1W. D'importantes réparations
eurent lieu en 1782 et l'ancien porche disparut en 17861.

On y remarquait plusieurs chapelles consacrées, une à la
Vierge, déjà dotée d'un luminaire en .1296, une autre à saint

r. Archives de la Côte-d'Or, C. 4809.
c . litaI 4s villes, bourgs cf po;'aisses du duc/,é de iiourgoçnr. 181, in-4",
;. Archiv,es dé Saôac-et-Loire, C. ip, n2,

1'
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Jacques et à sainte Catherine, fondée par .Henri Salomon. de
Chalon, en 1393, et lin autel des morts.

La paroisse aliva, en 1741, la ruèlle au Loup, et le produit:
de la vente, soit 200 livres, fut employé à décorer la chapelle de
la Vierge.

Des fonts nouveaux furent bénits en 1787.
Les hôpitaux du diocèse, héritiers de François de Madot,

évêque de Chalon, en 1759, donnèrent à l'église de Cortiambles
'r une aube et deux surplis neufs, une chasuble neuve violette
de camelot gaufré, une bourse et un manipule pour la chasuble
rouge de tafetas. un manipule et une étole pour la chasuble
noire de damas à petit galons d'argent, et enfin une bourse de
damas blanc qui manquoit il vielle chasuble de méme
étoffe »,

D'autres dons d'ornements furent faits, dans la seconde moitié
du XVIII° siècle, par M. de Colinont, maître des comptes à la
chambre de Dijon (un ostensoir en « une belle boète
d'argent pour y dépos& l'hostie consacrée » en 1777), et par
4. Liébault, substitut du procureur général au parlement de
Bourgogne, etc'.	 -

Le 23 juillet 1489 « feust faicte une cloche neufve à Cor-
tiajubles, du pesant d'environ unze cens 1 ».

Isabeau, veuve de Huguenin de Gergy, constitua en faveur
des curés de Cortiambles, en 1289, une rente de 15 sous viennois
par elle assise sur sa vigne de Crosal, qui mouvait de ladite
église en censive.

La tonte des saules et le droit d'en planter « dans les places
vuides du territoire de la paroisse » étaient amodiés au profit de
l'église, en 1766, h raison de io6 livres pour 28 ans'.

Les biens de la fabrique, trois pièces de :vigne et une pièce de
terre, furent vendus nationalement le i S pluviôse an Il, moyen-
nant 2,025 livres.

L'église était placée sous le vocable' de saint Martin. La
Grosse Maison, Poncey et Sauge » formaient l'ancienne circon-
scription de la paroisse.

l?sr lise de Russ mi1.

L'église primitive de Russilly qu'on appelait l'église des
moines, probablement parcequ'elle avait été construite par les
religieux du prieuré de Saint-Laurent lés Chalon 1 , se trouvait à

i. Archives de Saûne-ct-Loirc, G. 366, n0 4.
2. Itvenlcsip e des ai-chien di, Saônc-ci-Loire, B. 1017.
. Archives de Saône-et-Loire, G. 366, n° 4.

4. HIel des villes, bourgs cl paroisses die duché de Roui-gagne.
. Son choeur niosu ra t 'o pieds de large, 15 de haut, et était voûté en berces u

(Archives de S aône-et-Loire, C. r32..1I 6e.)	.
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300 mètres du village', sur la montagne, à l'endroit même où
s'élève une croix de pierre, érigée eu 1721, dont le piédestal
porte li nscription suivante

ICI froit l:ÉOLISE
DE R1JSSII.LY

DÉMOLIE
EN 1767

RII13AT1E DANS
LE BAS

],'église nouvelle 1 , construite en 1768a; est sans caractère. Elle
se compose «une nef plafonnée, dun lransept voûté d'arêtes et
surmonté d'un petit clocher carré, d'un choeur plot, voûté en
berceau. Les fenêtres sont en plein cintre, Tout cela de très
petites dimensions.

On remarque à l'intérieur deux médaillons en bois sculpté, du
X\'lll t siècle, représentant le Christ et la Vierge, et des pierres
tumulaires de 1574, 1604, 1605, 1663, i68o, i686et 1737. Sur celle
de 1604 on voit un goy, emblème de la profession de vigneron.

En 1291, Gautier Guierri, alias dit G,ueri, curé de Russiily,
légua û son église dix sous pour acheter ,,niini cûûper/orium ad
ponendum anis sitars.

Les autres titulaires, dont nous ayons retrouvé les noms, sont
Pierre (1294), M Hugues Roux (1461), M" Denis Boisselet

(1564) 4 , M Jean Dubelle (15()5)'M" Aubin Chavelot (1570),
jrs Philibert Maugras(i6o), M" Poujaux (17A', M" jean

Lacroix (i)', M" Chai-les Ruzot (1773)°.
L'évêque était patron de la cure à la fin du XVIII' siècle, mais

antérieurement ç'avait été le prieur de Saint-Laurent lés Chalon,
à qui appartenait en outre « les deux tiers'° des dixines des
grains et vins qui se recueillent en la parroisse, qui peuvent
valoir par communes années cinq ou six queues de vin et quatre
ou cinq bichets de froment; la moytié des offrandes et oblations
qui se font aux mortuaires en l'église, le curé ayant l'autre
moytié les offrandes que font les femmes en ladite église
lorsqu'elles se relèvent de leurs accouchements''... »

i. A raison de cet isolement on l'avait plusieurs rois volée. (Id., ibid.)
2. Le clocher de l'ancienne était toiubé et• avait effondré une partie de la nef.

(Archives de Saône-et-Loire, C. t3:, n°	.)
;, Elle ne coûta que 2,780 livres, dont 2,660 furent imposées sur les habitants et

I:O fournies par le gros dieu,, atour. (Arch ive5 de Saènc-ct-Loi re, C. 152, n° 51.)
Archive, de Saône-et-Loire, B. 704, 4° 2.

5,-Id.. ibid.
6. Id., B. 1321, 110 29?
. Id,, C. 152, ne,,.

8. Id., ibid.
q. Id., ibid., n° y, et série G (Povilli du diocèse de. Chien.)
,o. L'autre'ticrs au curé, du moins après 1158. Voir plus loin.
ii. Archives de Saône-et-Loire, IL	11e ôy.
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La totalité de ces droits était amodiée, par le prieur, 410 livres
en 1686, 420 livres en 17531. 640 livres en 1774. Mais il lui en
revenait peu de chose. Ainsi, le curé de la paroisse qui les avait h
ferme en 1753, « retenait 300 livrespour sa portion congrue, (et)
faisait une refusion de t20 livres au prieur pour 36 ouvrées de
.vignes et autres fonds compris dans lmodiation' ». Sur ces

20 livres, il fallait payer les décimes, acheter les ornements et
les vases sacrés de l'église, entretenir et réparer le choeur. etc.
Aussi, en 1787, le prieur s'empressa-t-il «abandonner au curé sa
dime et ses biens de Russilly', pour lui tenir lieu de la portion
congrue qui venait d'être fixée h 700 livres.

Les revenus de la cure, presque nuls en 1358 e , montaient à
200 livres en i066 -, ; ils étaient évalués à oo livres en 1773, et ses
charges. h .20 livres de décimes, plus 4 gros dus au prieur de
Saint-Laurent pour droit de patronage.

Le presbytère, auquel on venait de faire d'importantes répa-
rations (pour 2,140 livres en 1773 et pour 809 livres en j786)8,
fut vendu nationalement, le brumaire an V, pour le prix de
1.432 livres. Deux pièces de vigne et deux pièces de terre,
appartenant à la fabrique, produisirent, en outre, 1,162 livres
(18 pluviôse an 11 et  brumaire an V).

L'église est placée sous le vocable de saint Martin. La cir-
conscription paroissial; comptait 120 communiants. à la veille
de la Révolution, et s'étendait sur « Chamaille en partie 1 et La
Maison du Moulin-à-Vent' O ».

Chapelles cl croix.

La plus importante des chapelles de Givry était celle que Jean
Foucault, seigneur de Givryen partie, avait fait élever en 1498,
près de la halle, vers la fontaine monumentale actuelle, et qu'il

t. Archives de Saône-et-Loire, H. 254, n° 15.
3. Id., ibid., n" 66.
. Id., ibid., n" 77.

4. Id., C. ip. n" 61.
. Sauf 32 ouvrées de vignes, .. qui ont toujours appartenu aux prieurs,

suivant l'énonciation des terriers '.. (Archives de Saône-et-Lrire, G. n" Si et
11. 254, fi° 78.)

6.. ' Le curé est moult povres, et nest point au disn,e e (Archives de ii
Côtu-d'Or, B. 11 538j Qielques maisons nionvaient du curé en censive à la fin
du XlVe sièclé (Archives de Givrv, GG 1:8.)

7. Archives do la Côte-d'Or, C. t87.
8. Archives de Saône-et-Loire, C. ija. n°' 77 et 78.
9.

Le château et quelques niaisons; le reste ôtait de la paroisse de J;i inhies
Les aeiglie ars et dasiies de Cha n'ailles dont nous avons trouvé trace sont : Marie
de Ciry (1584); Jean-Baptiste Marloud ('6,8); Guillaume Marloud (168i) Louis-
Guillaume Marlond (17 io) ; Jacques dê Mucie, acquéreur du précédent ( q);
Clande-Antoine Cortois-H u nhert. acquéreur du Précédent (1731); A ntoinc
Cortois de Quince y ( 1787).

10; Ela/ des villes, bourgs et paroisses du duché de Iiouygog,ic.



OIVRY ET SES HAMEAUX

avait laissée à la communauté. Elle fut dotée d'une cloche
en 1766'.

C'était un grand honneur d'y être inhumé.
Elle était placée sous le vocable de saint Jean l'évangéliste et

a eu successivement pour patrons les descendants de Jean
Foucault, c'est-à-dire les Baillet, les Millière. les Pouilly, les
Potet et les d'Ànthès. Le revenu n'était que de cinq livres
en 1773 M Guillaume, curé de Rosey, en était chapelain à
cette époque'.

Elle a été vendue nationalement, le ï" jour complémentaire
de l'an 1V, pour le prix de. ï ,Soo livres'.

M Guillaume, curé de Rosey, était titulaire aussi de la cha-
pelle du Moulin-Madame, dont le produit était de huit livres en
17734.udessus du Clos Salomon, sur la paroisse de Cortiambles,
se trouvait la chapelle de Saint-Pierre-ès-Liens, réparée en 1734,
munie en 5735 dune cloche du poids de 140 livres 5 , et vendue
J 3,200 livtes les 6 et 12 nivôse an VIJ.	-

Elle était distincte de la chapelle de Saint-Pierre de la Chaume,
qui existait en 1274 sur la montagne, près de la teppe de Cor-
tiambles, et qui fut vendue moyennant 120 livres les 16 et 26
floréal an XI.

La chapelle de Saint-Gerpiain, dont on trouve mention en 1279,
et qui était aux faubourgs, près le mcix Gabois, a été démolie ail
XViII 5 siècle et ses revenus affectés au préceptoriat des enfants
de choeur de la cathédrale de Chalon'.

En 1285, il y avait une croix à Cortiambles une autre, en
1303, entre Cortiambles et Poncey.

En 1645, les Grillot, de Russilly, en firent ériger sur les chd-
mins dflant à Ponce), et à Saint-Desert.

En 1727, la ville en fit élever une en pierres de taille, de seize
pieds de hauteur et à trois rangs de marches.

En 1756, Guillaume Montillot en fit dresser une au bas de
Poncey, surie mur de son jardin.

Enfin celle qui était au-dessous du village de Russilly fut
réparée en 17861.

s. Panai,,, M 5 Vivant Lafouge, avocatà la Coure t bailli de Verdun marraine,
M" Marie-Nicole Boisserand, femme sic Messire Vivant l)enon,. écuyer, seigaaeur
de tans et cisi Château-Mouton.

2. 1auil/é du diurèsc.de C/,alosz.
3. Elle avait alors ;r pieds, 6 pouces de long, sur 15 pieds do large dans

.navre
4. Lac. cil.
. Parrain, Messire Claude de l3eugre, écuyer, seigneur de La Chapelle-de-

i)ragny ,1,arraine, M' Nicole Clerguet t épouse de Messire Joseph Julien,
écuyer.

6. s il parfit, par des tombeaux de grès, que c'étoit l'ancien cimetière
(Courtépée, p. '.)

. Courtépée, pp. 25 et 26.
8. Archives de Saône-et-Loire, C. ap, n° 71.
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Confréries.

Les plus anciennes confréries de Givry étaient celles de Saint-
Nicolas (1294) et de Saint-Nichel (1299). Celle du Saint-Esprit
n'appaiait qu'en 1378, mais cefut la plus riché et elle ne disparut
qu'avec l'ancien régime. Elle possédait', près de la porte dite dc
Beaune ou de Chagny. le bâtiment qui servait anciennement
«hôtel de ville et «école, et qui fut vendu révolutionnairement
pour le prix de 864 livres, le 5 brumaire an V; ses terres et ses
vignes avaient été adjugées â raison de 24,100 livres le 18 P lu

-viôse an II.
On trouve encore à Givry- des confréries du Corps de Notre-

Seigneur Q429), de Saint-Sébastien ('536), de la charité (1682) et
de Sainte-Barbe (l691).

Cortiahibtes eut ses confréries de Saint-Martin (i 291),à laquelle
Jean, dit Sa,,te,,eon, de Mortières, légua deux bichets de seigle,
une tunica et un superinnicafe en i296, et Gautier de Cor-
tiambles, prèt re, un demi-bi chet de seigle et un garnamenlun, en
1317, des morts (]722) ou de la délivrance des âmes du purga-
toire (1776)', et du Saint-Sacrement (1722).

Russilly, enfin, ses confréries de Noti-Dame et des Sept-Joies
(1291).

s. La totalité de ses droits et biens (maison, terres, prés, vignes, rentes et
cens), était amodiée pour 560 livres eu 1767.

2. e L'image de sainte Barbe peinte sur le premier vitteau du choeur de
l'église à gauche, et une aucienne , statue de cette sainte qui a été transportée de
l'église au-dessus de la porte de I'hôr.loge, ac permettent pas de douter de l'anti-
quité de sa confrairie .'. (Archives de Saôae-et-Loire;E. 1470.)

3. Archives de Saône-et-Loire, G. 366, nÔ 4.
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\Tll_ [NSTIUICTION PRIMAIREET ASSISTANCE PUBLIQUE. LA MAISON-DIEU.

In s/ruction primaire.

Depuis le X1IP sièclé, il yn eu, pour ainsi dire sans disconti-
unité, des recteurs d'école à Givry. Jacques d'Esertennes, clerc,
l'était en 1294, quand Perrenelle, femme de Guillaume Grusart,
lui légua deux sous. li avait méme un sceau que Guillemette de
Cortiambles le pria d'apposer sur SOn testament au mois de
juillet 1297. Puis, nous relevons les noms de Jean Legendre
('434), Girard Godard ('u') . Jean Ricouchard (1570), Mc Tous-
saint Humbert l7aivre Pierre La Niepce (1603),
Jean Langlois (1611), Toussaint Ruelle (i6i). Guillaume Besson
(162), Jean Vuauregard (1632), Robert Caihonuet (1639), M
Robinet (1644), Adrien Ruotte (1646), Claude Teruet (164$),
Henri Turpin (1652), Jean Lange (1662), Jean Soriot père (1666),
Jean Soriot fils ([67m), Charles Vannier (1674), Philibert Person-
nier (1681), Pierre Touchemoulin (1684). Lazare Michel (1697),
Antoine Bardin (1709), Pierre Faucon (1713), Jean Lavaiflote
(j 16), François de Merey ('723), Jean Garnier (1734), Claude-
Marie Chevalier (1738), Louis Gallopin père (f747), Etiefine-
Antidé Tortillon (1782).

Quand un maître nouveau se présentait, on le remboursait de
ses menus frais , . Ses gages étaient, en 1738, de 120 livres par an.

Les classes se faisaient, au XVlll siècle, dans la maison de la
confrérie dli Saint-Esprit, située rue de Beaune, près de la porte
de ce nom, où se tenaient les assemblées de .la communauté.

Cortianibles et Police) , eurent également leurs maîtres d'écdle.
Nous trouvons dans le premier de ces hameaux, Jean Grachet
( io), Louis Gallopin fils (1786), Jan-Baptiste Voindrot (1787);
dans le second, Jehn Grachet (1753), Philibert Bellenand (1765).

Assistance publique. La maison-Dieu.

La maison-Dieu de Givry qui existe aujourd'hui encore à
l'état de ferme appartenant aux hospices de Chalon, remonte à
une date antérieure au XIII siècle. Elle était déjà florissante,

1. Vote	cii 168. de lu s, à it un maistre décolle qui c'estoyt présenté pour
enseygner les enfaos, pour son souper avec Son sligiaer » en 1658, de 8 1, 18 s.

à 1,on,,orablc jean Mazille, Irnstc à Givrv, pour despeuce de boucl,c faicte eu
sa maison par quelques ,l,atrcs d'escollesqui setnient présentés pour demeurer
audiet Givry .
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lorsque Huguette, dame d'Epoissesi et de Givry, donna aux frères
hospitaliers qui la desservaient le plein usage de sa forêt dudit
Givry pour leurs bâtiments et leur moulin (1234), deux muids de
vin de cens, trois pains dune quarte de froment chacun, six
setiers devin et douze deniers de coutume, plus neuf deniers de
rente (1248)', et lorsque Guillaume de Dracy, chevalier, lepr
laissa tous les droits qu'il avilit aux foires de Chalon, in ventis
videileci (le niercerils, de pipere, de corduano, de sotularibis

• corduaneis, de sellis et loranis, defunibus, de niigeys, de potis,
cupreis, stagneis, ereis, ferreis, lerrels, de COTUS cervoruni, de
lanceis venditis, et dc omnibus allis rebus in prediclis nundinis
vendi/is, item in basenis, item in quiti que solidis .dlvioneusium
(In nui redditus q u os deben t o n n na tint /1/1 q ni vendu ni les fa] tres
in p redit lis n undin is (1,50).

Beaucoup dhabitants de Givry choisirent, au XIII' siècle, le
cimetière de la maison-Dieu pour lieu de lelir sépulture 2 , et
léguèrent par testament à cette institution, qui deux setiers de
vin (1275), qui trente deniers (1279), qui deux draps (t t o), qui
un lit garni ('379).	-

U y avait, à cette époque, un quartier de la maison-Dieu
réservé aux pauvres, ce qui donnait lieu à des libéralités spé-
ciales une culciira tain ulvinari en 1275, deux draps en 1279,
une plena refectio en 1296, une quarte de froment en 1506, deux
draps encore en 1317, etc.

• La maladrerie ou léproserie était distincte de la maison-Dieu
et isolée. Nous voyons les malheureux qui l'habitaient hériter de
cinq sous en 1275, dune couverture et de douze deniers en 1279,
d'une paire de souliers chacun en 1297, de deux draps en 1310,
etc.

Un arrêt du parlement de Dijon rendu vers 1534 prescrivait de
z garnir l'hôpital de trois lits pour les pauvres pass*ns' ».

C'est au XVl siècle, sans doute, que la maison-Dieu fut érigée
en un prieuré à' la collation du doyen du chapitre de Saint-
PierredeChalon, et qui, en 1690. était membre de la commanderie
de Beaune de l'ordre de Notre-Darne du Mont-Carmel et de Saint-.
Lazare de Jérusalem'. En 1696, une ordonnance royale en pro-
nonça l'union à l'hôpital de Chalon, où la communauté de
Givry eut droit depuis lors à dedx lits. Puis ce nombre fut porté
A quatre par suite d'une fondation du seigneur, M. Abraham
Quarré.	 .

Elle possédait quelques biens, une petite diinerie qui compre-
nait tout l'ancien domaine de la maison, c'est-à-dire les terres
environnantes, plus quelques centaines d'arpents de vignes lin
CizanipPourot, et des droits variés, parmi lesquels nous citerons
un pinter de vin de cens sur une pièce de terre à Saint-Desert,

j . Archives tic l'ltApitai de Chalon. -Communication de M. Mi 	archiviste.
2. Comme Guillemette de Cortiambles, veuve de Josserand de Cortiamnbies,

en 1:97.
;. Archives de la Côte-d'Or. Peincedé, t. XIX, p. 604.
4. Archives de Saône-et-Loire, G. 41. 110 67.
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lieudit En CJiasseigfle (1378). Vers 1669, son revenu était de
340 livres, et ses charges de 75 livres de décimes 1.

On tro
u
ve, -comme maîtres et recteurs ou prieurs de la maison-

Dieu, Jean de Fontaines (5233)2, M Hugues (1238), 
,Ni- Jacques

(1256),	 Mongirbert (1775). M' Hugues (5291), Simon
Guy de 

Damas, chanoine de Saint-Pierre de Màcon (1328), M' d'Aile-
mezay (1342), Guillaume de Gaifroy, chanoine de Saint- terre
de Mâcon (5409), Fr. Othenin de La Gelière, chanoine de Saint-
Pierre de Mâcon-(1459)3 Fr. ClaudeNagUz (1492)', GuyotDeshOis

(5556), Jean de Varennes, chanoine de Saint-Pierre de Mâcon

( t 527)', Raymond de Chabot, chanoine de la même église (1577)',

Jean Pava lier (1583), Henri du Char, alias Duchard, chanoine de

Saint-Vincen t de Cli alon (t 99). Antoine perriaud (1601),
Philibert Aileyné chanoine de SaintVincent de Mâcon (1607),

A
ntoine Buffet, chanoine de Saint-Just de Lyon (1646), M. Fortin,

principa) du collège dHarcourt à Paris (f666), M. Dumontet de
LusignY. chanoine de Saint .Quentin eu P	

« hmmicardie,	oe de

probité et de vertu, et qui se portebien	
( 1 66 7 ) 8 , et M. Jean

Delugny, de l'Oratoire de Dijon (1676).
Les bàtiments n'étaient plus occupés au XVlI siècle, que

P des métayers. Le fermier était tenu d'y coucher les passants,
d'y fairé dire une messe tous les mois, et d'y organiser chaque
année sept processio ns, pour chacune desquelles il devait fournir
deux pintes de vin, un pain de deux sous et un gâteau'-

L'ancienne chapelle, placée sous le vocable de Notre-
Dame de Pitié, et qui est de la fin de l'époque romane,
existe encore. Elle est bien orientée et se compose d'une nef,
plus large que longue, voûtée en berceau; dune abside -eu cul-
de-four; d'un clocher carré, percé, sur chacune de ses faces, dune
baie géminée en plein cintre, dont la retombée médiane corres-
pond à un groupe de deux colonnettes placées lune derrière
l'autre. On y remarque quelques débris de dalles tumulaires et,
dans une niche, une Notre-Dame de Pitié, mutilée, en pierre.

Parmi les autres institutions de bienfaisanée de Givry, citons la
confrérie de la charité, qui fonctionnait au XVII 5 siècle' 0 , et la

fondation de M-ec Philiberte Denon, veuve de M Vivant jolivot

dit Dupon, qui laissa en 1743 « 13 somme de 12,000 francs pour

t. Archives de la Côte-d'Or, C. 2887.
. Les noms pour lesquels nous ne donnons pas «indications de sources sont

tirés des ,,rclt[ves de la ville de Givry et de celles de l'hôpital de Chalon.
.Archives de Saô i.e . et_LOirC, G. 38, n° 5.
. Id., G. 39, a° 2.
. la., E. 1408.

6. Id., E. t322.
. Id., G. 4°, n°s 16 et.

8. Archive s de la Côte-dOr, C. 2887.
•. Id., ibid.-
10. 

Sépulture de Jean Roche, âgé d'environ 50 ans, s' natif dAuvergne, avant
esté nourrit et alimenté aux despens de la confrérie de la charité despuis environ
trois nnuis ' s (4 

novembre 68,). - Legs par Pierr4te Guyot, veuve de Rohert
Liébault. de 100 livres aux au1eS de la charité" pour estre distribuées aux
pauvres malades honteux et nécessiteux de la paroisse .. (25 août 5727).
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l'établissement de deux soeurs de la charité', autrement ditessoeurs grises ? y,.

Parmi les principaux bienfaiteurs des pauvres il faut citer
Pierre Fèvre, prêtre, qui leur légua un bichet de seigle (1267)
Guillemin, de ChÂteau_Chinon, 70 sous de bureau (1275); Avril'
Jette de Sassenay. une bannette de sel([ 286); Perrenelle, femme de
Guillaume Grusart, trois sous et la moitié d'un e/as:,s encarême (1294); Huguenet dit Raquilia, le pain d'un bichet de
seigle et un bichet de fèves cuites (131 o); Jean Maillard, curé de
Jully-iès-Buxy, douze deniers cumplena refeclione et un bicherde seigle (13 1'5 j ; Jacques Saugeot, clerc, le pain de quatre bichetsde froment (1328); Philibert Marceau, deux sommées de sel et
ledit sel distribué, une obole à chacun en cas de besoin (	

,
179)Claude, veuve de Jean Garenet, un poinçon de vin et le pain de

six bichels de blé (1524); Pierrette Guyot, veuve de RobertLiébault, 100 livres (i 727); etc.
Ceux de Cortiambles reçurent de Toussaint Vachet, vigneronà Sauges, et de Jeanne Belftnand, sa femme, 200 livres en 17442.
Ceux de Russilly avaient reçu aussi de Gautier dit Gueri, leurcuré, cri 12 9 1 , vingt paires de souliers et vingt-cinq aunes de'hit re au.	 -.
Philibert Marceau nvait laissé, en 1379, une sommede 2Ôo francsà partager par moitié entre Givr y et Chalon pour doter vingt fillespauvres.
Tous les ans on donnait aux enchères au profit des pauvres

le droit de tuer des bêtes et de vendre de la viande pendant le
carême. Le boucher qui resta adjudicataire de ce droit en 1763
l'eut sur une mise totale de 24 livres, somme qu'il versaaussitôt entre les mains des dames de la charité'.

lesEnfin l'administration de la province n'hésitait pas à soulager
misères quand ellesétaient générales et trop grandes. Témoin

cette lettre écrite aux curés par le secrétaire des états de Bour-
gogne« ... MM. les élus généraux de cette province, instruits
du zèle avec lequel vous vous occupez de procurer des secours
aux malheureux indigents de votre paroisse, dans ces temps de
disette de grains, croient ne pouvoir mieux faire que de vous
confier Ta distribution d'un secours de riz, que la cherté de
la denrée de première nécessité les a déterminés à envoyer dans
toutes les communes de cette province... Votre paroisse est
comprise dans l'état général de distribution pour la quantité de
deux cent trente-neuf livres et quart de riz,.. Le 

zèle et l'ardeuravec lesquels vous remplissez vos devoirs de pasteur font espérer
à MM. les élus que vous vous chargerez avec joie du soin de
faire cuire et préparer le riz chez vous, en suivant une des
méthodes ci-jointes; elles sont éprouvées, et c'est la seule façon de
multiplier et rendre le secours efficàce... » (Dijon, 30 mars 1771),

r. C'est la seule communauté qu'il y ait jamais eu à Givrv. Rie,, ''e justifiecc que (lit Courtépée ( p. 27) ci Ou présume qu'il y a eu des religieuses dans larue des Dan,ry prés la poterne à l'ouest s.s Changées depuis en deux saurs noires de Chalon s. dit, en 1780, Courtépée(p. 26). Elles serraient les malades et ius/ruisaien/ lojessnesse (ICI., ibid.). Archive, de S;rtsne_et_Loire, G. 366, 11° 8.
4 . Archives de Saéne-et4oi re. série 13.
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VIII. - STATISTIQUE DE LA POPULATION, DE L'AGRICULTURE, DE
LINDUSTRIE ET DU COMMERCE.

Pop nia lion.

Les cherches des feux, auxquelles les ducs firent procéder en vue
de la levée des impôts, nous renseignent exactement sur la popu-
lation de Givry et de ses hameaux au moyii ge.Voici quelques-
uns des chiffres qu'elles nous font connaître'.

G iv ry:

En 1358 :311 feux francs; 27 serviteurs, plus 19 dans l'étendue
de la poesté.

'En 1360 83 feux francs; 15 misérables; n nobles 1 ; 5 prêtres:'.
En 1393 : 22 feux francs solvables; 32 feux francs misérables

23 feux francs mendiants.
En 1400 16 feux francs solvables; n3 feux francs misérables.
En 1406 14 feux francs solvables; 25 feux francsmisérables.
En 1413 :9 feux francs solvables;	feux francsmisérables;

14 feux francs mendiants.
En 1423 : 9 feux francs solvables; 23 feux francs misérables.;

2 feux francs mendiants.
En 1430 : 8 feux francs solvables; 21 feux francs misérables

7 feux francs 'mendiants.
En 1442 : 3 feux francs solvables; 22 feux francs misérables;
feux francs mendiants.
En 1449 40 feux francs.
Eu 1461 : 38 feux francs.
En. 1470 : 7 feux francs solvables ; 27 feux francs misérables;

17 feux francs mendiants.
En 1475 : 41 feux jrans.

Faubourgs

En 1423 : $ feux francs solvables; 25 feux francs misérables;
6 feux francs mendiants.
En 1430 : 10 feux francs solvables; 37 feux francs misérables

16 feux francs mendiants.
En 1442 : 5 feux francs solvables; 36 feux francs misérables

16 feux francs mendiants.

r. Archives de la Côte-d'Or, B. ri	z
r. Jacquet Die,,, Hurnbcrt de Charnoux,
. Le cure, le ,naitre de la maison-Dieu. M" Hugues et Jean Salomon Mre

Pl

	Grepillot.
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En 1449 62 feux francs.
En 1461 - 3 feux francs.
En 1470	feux francs solvables; j6 feux francs misérables

31 feux francs mendiants.
En 1475 46 feux francs.	-

Poncey

En 1393 t 15 feux francs solvables; 20 feux francs misérables.
En 1400 8 feux francs solvables; 14 feux francs misérables.
En 1406 t 8 feux francs solvables; 15 feux francs misérables.
En 1413 t 8 feux francs solvables; io feux francs misérables
feux francs mendiants.
En 1423 t 9 feux francs solvables; 13 feux francs misérables

8 feux francs mendiants.
En 1430 9 feux francs solvables; 14 feux francs misérables;

7 feux francs mendiants.
En 1442 t 3 feux francs solvables ; 17 feux francs misérables

12 feux francs mendiants.
En 1449 t 37 feux francs.
En 1461 : 26 feux francs.
En 1470 t 23 feux frabcs moyens; 17 feux francs misérables.
En 1475 t 3f feux francs.

Russilly
'En 1358 t	feux francs; 2 serviteurs.
En 1393 :9 feux francs solvables; S feux francs misérables.
En 1400 4 feux francs solvables ; 8 feux francs misérables.
En 1406 t 4 feux francs solvables; t o feux francs misérables.
En 1413 t 3 feux francs solvables; io feux francs misérables.
En 1423 t 4 feux francs solvables; 8 feux francs misérables;

i feu franc mendiant.
En 1430 t 3 feux francs solvables; 9 feux francs misérables
feux francs mendiants.
En 1442 t 6 feux francs misérables ; 3 feux francs mendiants.
En 1449 t 12 feux francs.
En 1461 : io feux francs.
En 1470: 8 feux francs moyens,; 8 feux francs misérables.
En 1475 13 feux francs.

Cortiambles
En 1393 3 feux francs solvables; 5 feux francs misérables.
En 1400 t 2 feux francs solvables; 4 feux francs misérables.
En 1406 t feux francs solvables; 6 feux francs misérables.
En 1413 t. 2 feux francs solvables ; (j feux francs misérables;

t feu franc mendiant.	 -
En 1423 2 feux francs solvables;	feux francs misérables.
En 1430 t 2 feux francs solvables;	feux francs misérables;
feux francs mendiants.
En 1442 t 4 feux francs misérables 7 feux francs mendiants.
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En 1449 13 feux francs.
En 1461 iO feux francs.
En 1470 : ' feu franc solvable; 2 feux francs moyens ; 6 feux

francs misérables.
En 1475 10 feux francs.

?vlortières

En 1393 4 feux francs solvables; 12 feux francs misérables.
En 1400 2 feux francs solvables; 4 feux francs misérables
En 1406 :a feux francs solvables; 6 feux francs misérables.
En 1 4 1 3 ; feux francs solvables; 9 feux francs misérables;

4 feux francs mendiants.
En 1423	feux francs solvables; 4 feux francs misérables;

2 feux francs mendiants.
En 1430 : 2 feux francs solvables; 7 feux francs- misérables

3 feux francs mendiants.
En 1442	t feu franc solvable ; 2 feux francs misérables
feux francs mendiants.
En 1449 : feux francs.
En 1461 :6 feux francs.
En 1470 : 3 feux francs moyens; 7 feux francs misérables.
En 1475 : 7 feux francs.

Sauge

En 1393 : 4 feux francs solvables; 3 feux francs misérables.
En 1400 : 2 feux francs solvables; 3 feux francs misérables.
En 1406 : ifeu franc solvable; 4 feux francs misérables.
En 1413 : i feu franc solvable 4 feux francs misérables.
En 1423 : 2 feux francs solvables; 4 feux francs misérables

2 feux francs mendiants.
En 1430: i feu franc solvable; 6 feux francs misérables; 2 feux

francs mendiants
En 1442 : m feu franc solvable ; 4 feux francs misérables;

2 feux francs mendiants.
En 1449 6 feux francs.
En 1461 : 9 feux francs.
En 1470 : r feu franc solvable; 5 feux francs moyens ; i feu

franc misérable.
En 1475: ii feux francs.

La Grange-Saugeot

En 1470 : i feu franc.
Le nombre des imposés était, en 16, 1 : à Givry, faubourgs

compris, 156 ; à Sauges, 8 ;à Poncey,  38; à Cortiambles, 17; à
Russilly.'a i; au Cellier-aux-Moines, 2 ; à La Grange-Saugeot, i
à Mortières, 17. Total :

Archives tic la Côte-d'Or, C. 4804.
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On en recensait, en 16 5 6: h Givry, faubourgs compris, 235
Mortières, i -y; h Sauges, il à Cortiambles et Poncey,' 58
à Russilly, j Total :354, « pau)re5 pour la piuspart 1 ».

En 169', le nombre des habitants s'élevait à 429 2 ; moins «un
siècle après, en 1780, il était de 2,472, soit 467 feux'.

Au commencement du XIW siècle, il y avait à Givry, au
moins deux juifs, qui y étaient propriétaires de vignes. ils se
nommaient Eue (Elyas) et Moreau (Mortifies).

Nous «avons rencontté, dans lespace de deux cents ans que
quatre centenaires ou réputées telles Elisabetb Panse (1722),
Anne Prince, veuve dEtienne Maziliie (1745), Jeanne-Judith
Genèvre(1773),et Marie Fleury, veuve d'Antoine Degros(.1792).

Parmi les années extraordinairement défavorables à l'accrois-
sement de la population, il faut citer 1694, pendant laquelle il y
eut, pour la paroisse de Givry et de Cortiani hies, 17 naissances
et 122 décès. A la suite des gros hivers de 1709 et 1710, on enre-
gistra aussi plus de sépulturès que de baptêmes, 37 contre i8.
Des malheureux vinrent mourir à G ivry , comme partout, de
faim et de misère « un pauvre, inconnu que l'on dit être de
Cluny»(:5 mai 1709); «une pauvre estrangère de saint-Èniiian »
(20 septembre 1709) ; « une femme estrangère » (25 septembre
1709); etc. On les trouvait inanimés le long des routes. Enfin,
1726 et 1736 furent également des années , de grande mortalit&.

La peste exerça ses ravages en 14.88,1490,1493,1494,1499, 1506,
1507'. 1519', et j nsquau coin mence ment du XVII' siècl. Le
août 1630, «voyage de Nostre-Danie-de-Gràce, où les esglises de
Givry et Cortiambles estoyent allées en procession généralle,
'en nombre de plus de trois cens parroissiens des deux sexes, par
voeu cy-devant faict à ladi'çte Nostre_Dame-de-Gràce pour
implorer son secours vers son cher fils nostre Saniveur Jésus-
Christ, affin d'appaiser le courroux de Dieu, son père, justement
irrité contre nous pour nos péchez, et nous deslivrer de la
maladie de peste qui nous afflige et nos voisins aussy ».

A la même époque, on voit isoler dans des cadolies, en rase
campagne, une fille d'Etiennette Douhairet, femme de Thomas
Mouton (1630), Jeanne Verjux, femme de Philibert Logerotte
(1631), Toussaint Marmanjon (1633).

En 1636, Louis Pertuyset,. dit Mondéscri, garde des bois et
chasses de Mgr de Bellegarde, « résidant à Gergy, (se) réfugie
à Givry à cause de la guerre et de la peste».

,. Archives de b Côte-d'Or, C. 4809 et 2887.	 -
n. Id., C. 4811.
i. Conntépée, p . 37.
. Cf. L. Les, La Pivoine de 1709 et 1'Ej5izootie de 1714 Cfl Bourgogne dans

Bulletuz /sistorzque et philologique du Comité des travaux historiques et scienti-
fiques. 1889. in-8°, p .	et su iv.

. En 736, on dut faire venir des chirurgiens de Clialon (Inventaire des
arch ive.v de Chaton aotérieures h 1790, iii . 4', CC. 155) et e demander ii Mgr un
religieux pour confesser pendant les, restes de Pantecotte, attends, la maladie
(Archives de Givry, CC. 1:5.)

(,, Archives dc Saône-et-Loiru, E. 1017 et iorS.
7. Archives de Givry, H.
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En 1637, 011 paie ia I., 'os. «à maitre Pierre Siche, sireurgien,
pour vingt et sinq visittes qu'il a faici », pour reconnaitre « les
maladies présomptifs de contagion », et '2 I., 4 s. à Jean Duho
« pour avoir netoié et parfumé la maison de feu Thomas Bou-
tenel,où il est décédé et toute sa famille ».

Les patronymes les plus fréquents dans les anciens registres
paroissiaux sont les suivants.

Àdenot, Alexandre, Arler, Arniangeon, Aroer.
.Baillargeau, Baillet, Balot, Barault, Baron, Baubet, Baudot,

Bellenand, Benoiston, Bernard, Berry, Bel'tllaud, Bertrand,
Bign ier, Boisserand, Bou, Boterant, Bouquinet, Bourbon,
Boutaud, Bret, Brest, B..ricard, Bruchiet, Bruère, Brun, Brune,
Brunet, Buchalle, Bureau, Burignot.

Calandre, Camus, Ceusier., Chaillet, Champion, Chaumont,
CTiichey, Cliivrot, Chrétien, Clerc, Colmont, Compte, de La
Condemène, Coppellet, Cordier, Corilillet, Cornu, Cortey,
Crousot, Cruchaudet, Curley

Dambronay, Donon, Dardelin, David, Delaporte, Demortière,
Denon, Diiner, Dormes, Doublevalot. Doyen, Dubreuil, Durand.

Erroy:
Faivre, Paquet, Faquetet, Farixy, Favelier, Féau, Fèvre,

Forteret, François, Froissard.
Gaillard, Garenet, Gautheron, Gauihey, Genaivre, Gevriat,

Culot, Girard, ,Giroud, Godard, Godillot, Godin, Gombert,
Goubard. Goujon, Grachet, Grillot, Grusard, Guénot, Guérauld,
Guichard, Guyot, Gyen.

Hernoux, Huguenot.
Johelot, J olivot, Jose, Juillet, J ulliot, Jusseau.
Lafouge, Laicflot, Lartault, Laurent, Lavaillote, Léglise, Les-

chenault, Liébault, Limonnier', Logerotte, Lucas.
Maillard, Marceau, Marcel. Marloud, Marniaueon, Martin,

Masson, Maul!; Ménard, ?'lonin, du Mont, Montillot, Morelet.
Morin, de Mortières. Mottet, Mouton', Mugnier.

Naulet, Niepce, Nyot.
Papillot, Paquelin, Parisot, Parize, Pel i sson nier, Périer,

Perrault, Perrenin , Personnier. Petit, Pichet, Pignault, Pillot,
Pinard, Poponat, Pourcher, Prestement, Preslet, Proteaul.

Quarré, Quillot, Quinery.
Racle, Ragot, Raquillat, Rateau, Regnauldin, Rey, Rigault,

Robert, Rotnenet, Romey, Roulx, Rousseau, Roussignot, Roue,
.Russilly.

Saget, Salomon, Santeneaul, Saugeot, Saulney, Sauvaigeot,
Soryot, du Soulain, Synaon.

i. Nous sol,,,,, es heureux d'avoir l'occasion de remercier ici un représentant
de cette vieille famille, M. Linaonnier, maire de Givrv,qui, des prou jars, au hies,
voulu, estimer que le présent travail méritait les honneurs de l'impression.

Les Mouton ont été si non' breux qu'un seul aïeul de ceux établis actuelle-
nient â Chaton, comptoit. ï pé 9c de 84 ans qu'il décéda, 8o descendans tous
vi vans, ce qui était écrit 4ur sa tombe en l'église de Givry, . avant tes nouvelle,
constructions s. (Courtépée, 1W' 38-9.1	 1
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lerrillon, 'fhomas, Touchelnouhin.
Vachet, Varot, Verjux, Villedicu, Villot, Voire, Voriot.
Ymbert.

Agriculture, industrie cl commerce.

« Givry est situé dans le bas d'une montagne, dans un pays
assés découvert. il y n audit lieu terres à froment et à consceau,
quantité de vignes dont le vin est de bonne qualité, et des bois
communaux de futaye considérables'. Il n'y a aucune prairie, les
habitans élans obligés d'Qcheter des foursges ailleurs pour la
nourriture de leur bétail. Le principal revenu dudit lieu consiste
en vin, dont ils ont très peu recuilly despuis trois ans. N'y a
aucun aultre commerce audit liêu ». Voilà ce qu'écrivait, en
1691, l'élu co'namis à la visite des feux du bailliage' de Chilon.

Lit a, de tout temps, fait à Givry l'objet de la principale
culture, et dès le XiV' siècle, les vins qui en provenaient étaient
assez recherchés. Les ordonnances de Philippe de Valois et de
Jean le Bon pour la levée de laide accordée à Paris, portent que
« le tonnel de vin de Givry, le vendeur payera six (en 1349),
neuf (en 1351) soulz, et Fachateur, pour revendre, autant' »

Agnès de Bourgogne, duchesse de Bourbonnais, s'en faisait
livrer, en 1449, 6o queues, pour la boisson de M tm' Jeanne de
France, la sienne et celle de ses enfants'.

Courtépée rapporte' que « il est dit dans les registres des
avocats de Chalon au XVI' siècle qu'à une Sainte-Yves le bilou-
nier avoit reaid splendidement et opipariiment avec du vin g-due-
yeux de Givri. C'est une tradition que Henri IV en faisoit son
ordinaire et l'exempta des droits d'entrée, qu'od rétablit bientôt
parce qu'on en faisoit plus entrer que Givri n'en pouvoit
fournir >.

A la fin du XVII' siècle, l'arpent de terré valait à Givry
So livres, l'arpent de bois 6o livres et l'ouvrée de vigne 30 livres'.

Vers 1480, la queue de vin de Givry valait 6 francs 1, et en
1543 e . 20 francs.	 -

« Les climats fins L ou connus comme tels, au XVIII siècle,
étaient *« le Clos Jus, le Clos Saint-Pierre, le Clos Saint-Paul, le
Clos Salonion, le Cellier-aux-Moines, les Bois Chevaux >pour les
vins rouges, et « le Champ Pourot » pour les vins blancs'.

En 161 1,  il n'y avait que 13 charrues de boeufs et de chevaux

Nons avons dit déjà ,,008 ar1,chts.
2. Arcl,ives de la Côte-d'Or, C. 4811.
;. Ordonnance, des Roys de Fronce, t. li, in-f'. pi,. 319 et 4:4.
4. Archive, de ].a 	Peincedé, t; II, p. 403.

. Page 32.
6. Archives de la Côte-d'Or. C. 2887.	L'ouvrée de vigne se vendait àPoncey

5 francs 1/3 cil 1480 (Archive, de Saône-et-Loire, L. 1017.)
7. Archives de la Côte-d'Or, B. 5288.
8. Archives do Saône-et-Loire. E. 1352.

. Courtépée, P. 32.
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dans toute l'étendue de la paroisse, savoir 7 à Givry, 3 Coi-
tiambles et Poncey, i à Mortières, j à Russilly, ï 

à, 
Grange-

Singent'. On en comptait -15 en 1656, 21 en 16911 et 55 en 1773.
Cette dernière année, on récolta 8,ioo boisseaux de froment,
1,350 d'orge, i,600 de menus grains; les 940 arpents plantés de
vigne ne donnèrent, Var suite de la grêle, que 390 muids au lieu
de 88o, produit de l'année commune. A la même date, ou
recensa 23 chevaux, ôo bêtes à laine et 250 bêtes à cornes'.

Parmi les cultures disparues. citons celle du safran, dont il y
avait en 135 au moins une ouvrée de terre enlplantée Les
noyers étaient aussi en quantité plus grande autrefois qu'au-
jou rdhui.

Les principaux phénomènes atmosphériques funestes à l'agri-
culture sont les gelées de 1 491. 1497, 1498, 1502' 1681" et
I736, « les frescheurs et les nielles » postérieures à la Saint-
Jean, qui compromirent lit 	de blé en 1623 v , les neiges de
1731, les pluies de 1499, de 1501, de 1502, les grêles de 1759 et
7738, les sécheresses de 15000 , 54lO 1731 et 1741.
En 1657 on dépensa 43 s. de pain et de vin « fournis le jour

de sainte Croix à plusieurs habitans qui aydêrent à faire la
chasse des loups ».

En 1714, il y eut une épizootie".
Dès le XV siècle, il y avait à Givry deux foires par an, qui

duraient l'une et l'autre trois jours, la première ti la Sainte-
Madeleine (22 juillet), la seconde à la Sainte-Catherine (a
novembre), celle-ci de « chetite valeur >Y' ; un marché toutes les
semaines, le lundi. Au XVII O siècle, la foire du printemps avait
été avancée; elle se tenait à la Saint-Jean-Porte-Latine (6 mai).

A ce , que nous avons déjà dit de la valeur des denrées sojas
l'ancien régime, ajoutons que l'on payait trois bouteilles de
six pintes de vin, 24 5. en 1632, deux feuillettes devin, J2 4 1.  en
1637, quatre feuillettes, 22 écus en 1643, cinq feuillettes, 187 1.,

I. Archives '[e la Côte-d'Or. C.48o4.
2. Id., • C. 4809 et 4811.
j. Id., C. 84.
4 Archives cia Saône-et-Loire. E. 1017 et miS.
. Sépulture d'une enfant s inhu,,,ée dans légli se. à cause de la grande gelée

( l s r janvict z68r).
f,. Au mois de mai.
, Archives de Saône-et-Loire, C. 4o, n 48.

S. Fu 1717. on paie 20 5. ' pour la faisan du rails pour sonner quand il tonne
et fait quelques a,,tres ,nau vais temps s.

. Cette année-là. ii y eut peu de blé, mais d'excellent 'iii. (Archives de Saône-
et-Loire. IL iuiS.)

in. « L'an luit cinq ce!,, qu:stre-vingt et quatre, le niardy après la Trinité, nous
firent prossassions blanche à Notre-Dame de Murloud, le inercredysuyvant à
Notre allie de la Maison-Dieu, le vendredi après -la Faite-Dieu nous aiàmues à
Sa iii 1-Martel pour la cause de la cheicheresse qui fit l'année que dessus, car il
fut pour Je timing six semaine sans pluvoir, et à Saint-Marcet il y avoit [e jour
susdit cvi roc vingt processions e.

il. On trouve dans les comptes de 1715 i s.,8 Il.  s pour avoir fait publier un
esdit au son du tausbourgt au sujet de la mortalité des bestiaux», 30 5. » pour
avoir enerntté deux vaches qui ostoient mortes

12, Archives de la Côte-d'Or, B. 11543.	 -	-
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10 S. en 1734; un levraut, 25 S. en 1657, deux levrauts, 35 5. en
1638, 3 i evl'a uts, 4 I., I 0 S. en 1639 ;un  chevreuil et titi  marcassi n
w I. en .1725, un faisan, 4 1., ios. en 1654 ; quatre perdrix, 4 11,
10 s. en 162 une douzaine de citrons, 48 s. en 1663.

Les annees connues de famine sont 1488 1493, J 507 1 et 17 to.
Le bichet de. froment valait j franc 'en 1480 2 . 11 contenait

quatre quartes, et la quarte deux boisseaux. Neuf boisseaux de
Chilon faisaient les huit de Givry'. On voit dans Courtépée
que la mesure de Givry pesait 42 livres.

La mesurt d'avoine se payait à Givry 1 1.. 12 s. en 1765. Elle
pesait 26 ou aS livres; celle de Chalon ao ou 24 livrest.

Un document de la fin du XVIIII siècle dit que le bichet de
blé froment, « ledit bicher de 15 boisseaux », valait, année
coin nulle, ro livres, et le poi.n çon de vin,	]ivres'.

En 1691, on recensait à Giry i juge,	procureur «office,
I notaire, 2 praticiens, i sergent royal, 2 chirurgiens, i entre-
preneur, 5 marchands. 5 tanneurs, 3 cabaretiers, 6 bouchers,
12 cordonniers. 14 tissiers, 7 couvreurs â laves, 3 maréchaux.

propriétaires, 14 grangiers, 29 vignerons et 228 manouvriers°
en 1789, I contrôleur, a notaires, i architecte,	chirurgiens,

huissiers, i sergent, 15 bourgeois, 3 fermiers, 8 laboureurs,
104 vignerons, 6 marchands, 2 boulangers, 3 aubergistes,
2 bouchers, t meunier, 2 perruquiers, 6 cabaretiers, j lit artisans
et 77 journaliers".

Le principal commerce était celui des vins'. On admirait, à la
fin du XVIIP siècle, « les caves ou magasins de Vivant Millard,
négociant, nouvellement construites à double voûte sans char-
pente, contenant 2,000 pièces de vin, avec neuf foudres de 20 Ù
6o tonneaux, placées dans des niches taillées dans le roc. Ce bel
ouvrage est du dessin de Jean-Nicolas Bouvaux, de Givri. Celle
de Denis Millard, l'aîné, bâtie près de son fief dit le Noble,
longue de j	pieds sur 36 de large na qu'une seule voûte' ».

« Depuis dix ans, écrivait Courtépée en 1780, les jeunes filles
s'occupent à la filature du coton'° ».

Plusieurs carrières étaient en pleine activité ait dernier;
elles fournissaient de calcaire rouge et de calcaire blanc
Chalon et toute la contrée. « La pierre rouge veinée, susceptible

,. Archives de Saône-et-Loire, E. 1017 et loiS.
a. Archive, de la Côte-d'Or, B. 5288.
. Id -, B. 5280.

4 . Archives de Saône-et-Loire, C. 132, n° 35.
II I Archive, ce la Côte-d'Or, C. 2887.
6. Id., C. 4811.

Id,, C. 6706. - A la nénle date il y avait â Corlianable, et à Poncey.
62 vtgnerons. r  laboureur,, lonndlier,, 3 tisserands, r rua réchal, 13 journaliers
â Ru,,ilIy, i propriétaire. 22 vignerons. journaliers. (Id.. C. 6683 cl 6706.)

8. Givri est presque le centre de tons les vignobles de !,a les vins
les plus éloignés peuvent y arriver à 9 I. par pièce de voilure, exempts de
tous droits. s (Courtépéc. P. 33.)

9. Cosirtépée, pp. 34 et 35
10. Id., p. 38.
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du poli, ressemble à du marbre. Selon le calcul de M. Cautheyl,
le pied cube pèse 165 livres, la tendre 145. celle de Tonnerre
120, la brique 109, le grès tendre 174, le porpliire 201 1 le marbre
de Gênes 189. Le pied cube de pierre de Givri peut porter un
poids (c'est le plus petit) de 416,192, poids Ii)oyeii 663,552, le
plus grand 870,911. La 1 hauteur dont lés pierres peuvent être
c b argées va jusquà 670 toises. (V. Jorcnza/ de Physique, nov.

774)2».

'. Ingnienr en cher do la province de Bourgogne.
2. Courtépée, pp.j3536.
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IX. - BIOGRAPHIE DE QUELQUES PERS0NAGES NÉS A Gi\'RY.

GIRARO (J ean ). - Dans sa Bihl/tJzéque des auteurs de Bour-
gogne (t. 1, Dijon, 1745, in-f°, P. 254) l'abbé Papillon consacre à
ce personnage les lignes suivantes: « GIRARU (Jean), étoit né à
Givry, bourg à une lieue de Chalon. Selon le P. Jacob (De Jar.
Scriptor. Gabilon., pag. i;), Girard avoit une érudition fort
étendue, et surtout il étoit habile dans l'histoire ecclésiastique.
II étoit prêtre, et mourut vers 1453. Il est auteur du ms. suivant
que le P. Jacob avoir lu: Hisloria de Sanclorum Vitis. li rom--
mence par cès mots : UniVerSum tcnajbus. L'ouvrage est in-folio,
et le ms. étoit en 1652 entre les mains d'André Clerc, de Chilon,
avocat ». Nous ne savons ce qu'est devenu le manuscrit de Jean
Girard, mais nous pouvons heureusement fixer quelques points de
sa biographie. C'est en -1453, l'année même où Papillon le fait
mourir, qu'on trouve pour la première fois son nom dans un
acte authentique signé par tous les prêtres desservant l'église de
Givry. En 1455, 1472 et il est nommé chapelain de plu-
sieurs messes de fondation. [n 1485 et 1486 il contribue À la
création du mépart. II signe encore un acensement en 1490, et
en 1497 soutient contre Hippolyte et Guillaume de Chaulmont
un procès cc pour la desserte de certainnes messes, et aussi à'
l'occasion de certainnes injures de certain cas de nouvelleté de
certains hêritaiges aliénés au lieu de Janibles » (Archives de
Givry, GG. 96). 11 n'est donc mort qu'après 1497, et cest pendant
la seconde moitié du XV° siècle qu'il n vécu.

BRUNET-DENON ( Vivant-J ean ) . - Né à Givry, le 9 mai 1778, de
Louis-Charles Brunet, écuyer, demeurant À Chalon, et de Marie-
Catherine Denon. Il accompagna son oncle, le baron Vivant
Denon', dans l'expédition d'Egypte, devint secrétaire d'état-
major du général Berthier et fit avec lui les campagnes d'Orient
de l'an VI et de l'an VII. puis s'engagea au .90 régiment de dra-
gons. Sous-lieutenant après la bataille'de Marengo, lieutenant-
aide-de-camp du général Murat en l'an X, chevalier de la Légion
d'honneur en l'an XII, blessé À Austerlitz, capitaine (a 8o), chef
d'escadron (i 8o6), colonel du 24° régiment de chasseurs À cheval

-- Dominique- Viva ni Denon, né â Chalon, le 4 janvier • 1747, mort-à Paris le
27 avril 18,5, diplomate, arcJiéoIogme, dessinateur et graveur, membre de l'Aca-
démie des Beaux-Arts. directeur général des musées de l'Empire et officier de
la Légion d'honneur. C'est â tort que .M. 'Monnier (Anuuim/r,' de Sad,tc-c/-.Loi,-cPo" r85p, in-8°. p. :;) le fait naître â Chalon.
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(1807), baron de lEinpire ((808), blessé et nominé officier de la
Légion d'honneur à la bataille ciEssiing (1 Sog) , commandant en
second-directeur des études à lEcole militaire de cavaleriede
Saint-Germain-en-Laye (1809), maréchal de camp et chevalier de
Saint-Louis (1814), membre du Conseil général du département
de' Saône-et-Loire (1842-1848) et de la Chambre des Dépufés
(1842-1846), commandeur de la Légion d'honneur(1854), membre
du Corps Législatif (1852-1853). 11 est mort à Paris, le 13 juillet
1866, laissant deux filles, la comtesse de Duranti et la baronne de
La Roche-NulI».

BARON (Jean, dit Peu!).— Né à Givry Cfl 1827, mort au Mans en
1889. Peintre, qui a exposé: au Salon de 1859, Le Parasol; à
celui de 186, Le Mariage mystique de sainle Catherine ; ii celui
de 1868, L'A môur désarmé; à celui de 1870. Odalisque.

- j . Cf. L. Lex et P. Siraud, Le Conseil gnéral et les Conseillers kén )ia n x de
Sade"-et-Lo i,-e (1789-1889). Mâcon, J3elhomme, 1888, ii,8°, pp. 173-4.
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Accord entre la eOmmunaut des hommes de la ville et poesté I

d'une fart, et les hommes de léz'$que de C/za,ion demeurant audit
Givry, d'autre part, au sujet de leurs droits et privilèges res-
J,eetfs (mars 1283).

Nos, Odo, officialis et canonicus Cabilonensis, notum facinius
universis presentes litteras inspecturis et audituris c1uod communitas
hominum ville et potestatis de Givrein prope Cabilonem in nostra
presentia propter hoc specialiter constituta, sponte. prudenter et
provide, sine vi et motu, sine dolo et sine aliqua circnmventione,
unanimi consensu confitentur et recognoscunt hommes predïete
communitatis cornm nobis quod hommes domini episcopi Cabilonensis
commorantes apud Givreium predietum suer et esse debent in perpe-
tuuin participes et consortes in dicta communitate hominum ville de
Givreio predieto, in nettoie dicto de J3raigneaul, prqut se extendit a
neinore dicto Syancis usque ad forestam de Givreio in latitudine, et a
nemore de Grangeis osque ad nemusde .Vonteneiset usque adCortelain
in lonkitudine, item et in nemore dicto de Malerey et in planis de
Malere y sitis juxta forestam de Givreio et juxta nemus Es F'onteneiz,
item et in duobus nemoribus dietis Es Verneis de Givreio, prout se
extendunt in Ion gitudinemet latitudinem. sitis inter font cm des Appraiz
et praeriain de Tauperon in quibus nemoribus preclictis possunt dieu
hommes predicti doniini episcopi Cabilonensis et heredes eorurn capere
et explectare in omnibus, sicuti et hommes coninlunitatis predicte.
Item confitentur coram "Obis predicti hommes dicte communittis
quod dicti hommes predieti domini episcopi Cabiloneusis et heredes
eorum habent et habere debent usagium suum per oninia in chaumis
de Givreio, et in paseuis et campis tocitis, ville et pertinencinrum de
Givreio, et possunt uti in eisdeni eum dicta communitate in omnibus,
sicuti et hommes ipsius communitatis item et in omnibus alus
nemoribus et communitatibus ville et potestatis Givremi possunt uti
predieti hommes domini episeopi Cabilonensis, et heredes eoruin,
sicuti et ho,nines dicte communitatis, excepta foresta de Givreio, in
qua debent dicti hommes predieti domini episcopi Cabilonensis, et
eoruin heredes habere solummodo pasturagiutn suum sine dontra-
dictione in quibus predictis nemoribus et in pin.nis de Malerey, ve]
parte predietorum, non debet apponi deffensio aliqua sine eonsensu

r. Polestas. seignonric.
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dictoruin hoininurn predicti doniiiii episcopi Cabilonensis. De quibus
predictis dicti hommes predicti domini episcopi Cabilonensis sent et
fileront in possessione a tempore a quo non extat memoria. Item
confitentur predicti hommes dicte communitatis qtd dicti hommes
predicti domini episcopi Cabilonensis aut heredes eorum, apud
Givreium son in potestate Givreii commorantes, non tenentur solvere
a!iquid de quinquaginta libris in quibus tenentur hommes dicte com-
inunitatis pro franehisia sua domino Givreii predicti, roque de sexa-
ginta libris viennensium in quibus iidem hommes comnmnunitatis
predicte tenentor eidem domino Givreii pro censa et acquisitione
nouions de Foi-esta. Item cohfitentur coram nobis honiines dicte
communitatis quod si ipsa communitas son hommes dicte comniunitatis
aliquid dent seu promittant domino Givreii predicti, vol ahi, quod
predicti hommes dicti domini episcopi Cahilonensis in aliquo non
teneantur. Item confitentur coram nobis dicti hommes predicte coin-
munitatis quod pro acquisitionibus jain factis, excepta Foresta, dicta
communitas a predictis hominibus dicti domird episcopi Cabilonensis
se tenet pro pagata de centum libris viennensium pro portione ipsos
hommes dicti donuni episcopi Cabilonensis exinde contingente, quas
continu hbras viennensium dedit dicta communits nobili viro domino
Guillelnio de Melloto, militi, domino Espeissie et de Givreio predicto,
prout iriferius continetur. item conhtentur cotant nobis predicti
hommes dicte comnmunitatis quod in acquisitionibus faciendis ab ipsis
non debent dicti hommes predieti domini episcopi Cabilonensis aliquid
solvere nec debent super hoc in aliquo comnpehi in futurumn et nichil
in acquirendis capient neque utentur dicti hommes domini episcopi
Cabilonensis supradicti. Confitentur autem coram nohis predicti
hornimies dicti domini episeopi Cabilonensis quod si aliquis dictos
hommes predicte coin niunitatis traheret in causam super nomme de
i3raigneaul predicto et super allis nemoribus, excepta Foresta, et
super pascuis, chaumis et camps supradictis, quod ipsi tencntur
contribuere in expensis propter hoc faciendis cuin dicta comnmunmtatc
pro portione ipsos hommes predicti domini episcopi Cabilonensis
contingente. Proniittunt insuper eoram nobis predicti hommes dicte
communitatis bona fille et per stipulationein sollempneni predicta
omnia et singula tenere perpetuo et inviolabiliterobservare, et penitus
adimnplere, et non venire contra predicta vol aliquod predictorum per -
se v4 per aliuni son per alios, nec contravenienti aliquatenus consentire
facto, verbo, consensu, vol modo alio qualicumquc, in judicio vel
extra judiciumn, se et heredes sucs quoad bec specialiter obligando
et junsdictioni curie Cabilonensis totaliter supponendo, renunciantes
insuper coram nobis dicti hommes predicte communitatis expresse in
hoc facto et ex certa scientia omnibus actionibus et exceptionibus doli,
mali, lesionis, et in factum deceptionis in aliquo, beneficio restitutionis
In integrum, juri dicenti confessionem extra judicium factamu non
valere, deceptionis ultra dimidiam justi precii et constitutioni hoc jus
porrectumn, et precipue juri dicenti generalem renunciationem non
valere, omnibusc1ue exceptionibus juris et facti ad bec pertinentibus,
et omni jui - i eanomiico et civili, seu consuetudinario, scripte, et non
seripto j quod sibi vel suis adpresens vel in futurum posset competere
vel prodesse ad veniendumn contra predicta vol aliquod prediètoruni.
in quorum omnium memoriam, ad requisitionem predictorumn hominum
dicte communitatis, sigillum curie Cabilonensis istis presentibus et
consiniilibus litteris apposuimus in testimoniumn predictorumn. Prçterea,
nds. dietus Guillelinus de Melloto, miles, doininus Espeissie et de
Givreio predicto, oninia et singula siipradieta eonfitemumr esse Vera,
et insuper de consensu dicte communitatis hominum ville et potes-
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tatis Givreii predicti ci omnia et singu]a supradicta pro noNs et
heredibus nostris quos ad - hoc specialiter obligamus, laudamus,
volumus, concedimus, ratiticamus et in, bus omnibus et sgu1is
supradictis penitas consentirons, promittentes pro nobis et nostris per
stipulationem et sub expressa obligatione omnium honorum nostroruin,
bona fide. predicta omnia ctsingu]a clictis hoininibus predicti domini
elMscOpi Cabilonensis et heredibus suis successive provenieridis de
nobis et nostris heredibus garantire, defendere, et in pace tcnere, et
non venire.contra hujusmodi cornpositionem et paeem; et contra alia
predicta vel aliqua predictorum . per nos vel per ilium, nec contrave-
nienti aliquatenus consentire, in judiio vel extra judicium, nos et
heredes rostres, quo ail hec jurisdictioni curie Cabilonensis, ubicunique
nos transferri contingat, totaliter supponendo. volentes nos et heredes
iiostros ad observanciam premissorum compelli per curiam Cabilo-
nensem, si aliquod contra predicfa aliquo tempore obicereinus, seu
contra aliqua predictorum. Et pro bbs recepimus et habuimus in
pecunia numerata a piedictis hominibus dicti domini episcopi Cabi-
lonensis, pro scet suis, centuni libras viennçnsium superius nominatas,
in quibus, ut dictum est, ipsi hommes dicti domini episcopi Cabilo-
nensis dicte communitati tenehantur, ex tina parte, et centusu et viginti
libras viennensium, ex alitera, quas dederunt nobis dicti hommes
prcdicti domini episcopi Cabilonensis. de - quibus ducentis et viginti
libris viennensium supradictis habitis et rcceptis nos tenemus in
solidum pro pagatis, exceptionibus non nunierate pecunic, non habite,
nec recepte,et omnibus alus juris et facti ad hec pertinentibus, et omni
juri canonicq et civili sen consuetudinario abrenunciantespro nohis et
nostris penitus in hoc facto. In quorum omnium memoriam, sigillum
nostrum pro nobis et nostris istis presentibus et consimilibus litteris,
una cuni sigillo dicte curie Cabilonensis, apposuimus in testimonium
perpetue veritatis. Actum et datum anno Ijornini millesimo ducente-
simô octogesimo tereio, mense marrie. P. s.

-	(Archives de Saône-et-Loire, G 37, 11° 8.

:ii

Confinnalion par Agnès de Saint- Vesain - des droits et privilèges
des habitants de Givry (octobre i86).

Nos, Agneiz de Sein-Verein, dame d'Espeisse'et de Gevrer, façons
savoir â toz ceauz qui verront et Iorunt ces présentes lettes, que coin
deseors fust antre noble barum mon seignor GuillaNe de Mello, çay
an arriers nostre mari, seignor dEspesse et de Gevrer, de une part, et
les homes de Gevrer et de la poosté, d'atre, sus ce qui fi diz mes sires
Guillames disait contre les dix homes que il aveint à ce gasté la foreiz
de Gevrer que il ni pooit trovrer soin usaige à fat de sa maisuin de
Gevrer, et sus ce qui fi dis sires disoit que il devait mette ses forestiers
ou boip tIc i3raignaul et de la Fôreiz, fi ques bois sont es dixhomes de
Gevrer et de la poosté, et que il devait avair les esmandes de ces qUi
saraient trovez tranchant ou paiturantbestes es dix bois de Braignaul
et de la Foreiz de ces qui nataient de Gevrer ou de la poosté à la
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perûm il fuit acordé des choses desus dites antre bu dit mon seignor
Guillanie et les dizhomes de. Gevrer et de la poosté an tel menière,
cest à savait que li diz mes sires Guillames quitta les diz homes et
lotir haiers doit domaige que il disoit que il avaient fait am la dite
foreiz, et leur outraia que il don (lit bois peussaint faire am totos
menières jour velunté sans ce que il ne bu peussaint mener àcultivere
ne â araisum et par ces choses il out et recuit des diz homes C lb.
de parisis, et X lb. chascuni am à ramdre am acraichance de la cerise
de la (lite Foreiz, li (lues cerise estoit de L lb. et am tel menière il
sunt LX lb. Item li diz mes sires Guillames entrain es diz homes de
Gevrer et de la poosté que il peussaient metre lours forestiers am lotir
bois de Braignaul et de Foreiz, et lever et avair les esmandes de ces
qui saraient trovez tranchant ou paiturant bustes (lui ne saraient de la
vite de Gevrer ou de la poosté et estâsavair que li diz homes daivent
présanter les diz forestiers à dit seignor ou à soin
devant ce que il santremetent de la foresterie, et daivent faire bu
saremant am la menu don dit seignor ou de soin comandemant de
garder sa raisum et soin cirait se il bu trovent ne se elei avenait ; et
par ces choses ils out et reçoit des devant diz homes CC lb. de tomais,
et des choses garantir et tenir am pais il lour promit baillier letres
ci boutes corne ils les portaient faire, sealées don seaul don dit mon
seignor Guillame. Par la quel chose nos devant dite dame Agneiz,
antandanz et voillanz faire bu profet et bu salut de larme don dit
mon seignor Guillame, li ques avait reçau les deniers des devant dit
homes, et voillan g bu drait des devant diz homes estre sauz am lotus
choses et par rotes choses, et que contans n'amn ieust naistre ou tans
à avenir, voluns et outraions que les covenances desus dites Jour aient
tenues et gardées am totes choses et par ictus choses, c'està savair que
il puissent metre lour forestiers am la meniére de sus dite es diz bois de la
Forcis et de Braignaul, et muer ét changier à lour velunté, et lever et
retenir les esmandes de ces qui saraient trovez tranchant ou paiturant
bestes am tour diz bois deForeiz e de Braignaul de ces qui ne seraient
de la ville de Gevrerou de la poosté, et de prandrc et de tranehier cm
ladite Foreiz à leur velunté am tel meniére que il ne la puissent mener
à araisuni, et nos devons tenir apaiés de ce (lue nos troverons am
ladite Foreiz par nostre usaige sans autre chause resclamer. item nos
clonons et outraions es dis homes de la vile du Gevrer et de la poosté
et à tour haiers à tors jors mais que bi bleus ' et li closes qui saront
mis par garder les biens de la dite vile de Gevrcr et de la poosté ne
saient creuz d'amcuser homes nebestes four que bu jor que ils les tro-
verunt meffaçant ou cm meffeit, et icelui jor il sent tenez d'amener à
nos ou à rustre comamdemant ces que iltrovernnt meffaçant ou lotir
gaiges, ou l'amndemeim se il ne perdent bu dit jet par aucune raistin,
ou par acum ampaicliemant, et se il trovent hestes meffaçant sans
gardes, il sont tenus daler à l'ostaul de ces cui les bustes saraient et
amener devant nos ou devant rostre comamdemant, ou prandre bu
gaige par rostre esmande, et autremant nos ne vouluns que il saient
creux luer que celui jor ou l'anidemeim ainsi corne il est dit de sus,
quant il troverunt meffaçant soulemant. Et tolus ces choses et chascune
par say, nos devant dite dame Âgneiz, de la velunté et dou consan-
temant de noble baruin Jehamn, seignor de Frolais, nostre mari, lire-
mutons tenir, garder, deffandre et garantir par nos et par nos haiers
es devant diz haines et à but haiers, par nostre sairemant sus suintes

i. Blaiers
ClQsiers.
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avangiles corporamant doué, et SUS lobligatioin de toz nos biens
mobles et nom mobles, présauz et avenir, am quelque leu que il saient,
et que nos ne viendrons ancontre ne cousantrons a aconit qui veille
venir amcontre. Et nos, devant dix Jehans, recoignisuns totes les
choses desus dites estres veras et estres faites de rostre velouté et de
nostre consanteniant, et prometonspar nostre sairemant tenir et garder,
et que nos ne viendrons an contre. Etrecoignisons,n os, devant dix Jehans,
et nos, devant dite dame Agneiz, que nos paf ces choses tenir et garder
avons reçeues des devant dix homes CG lb. de tomais am deniers num-
brez, ii ques sont Cornés ou profet des anfanz don devant dit mon seignor
Guillanie de Melle. Et nos, devant dite darne Agneiz, de la velunté et
de la pammissiom-dou devant dit Jeham, sire de Frolais, voluns et
outraions nos et nos haiers estre contrainz tenir, garder, deffandre et
garantir la tentant de ces présentes letres par la cerf mon seignor bu
duc ou par cort de crestienté, es ques cors et achune 'par say nos
sometons quant à 'ce nos et nos haiers. Et renonçons ansucquetot,
nos, devant dia Jehans, et nos,devant dite dame Agneiz,par nos et par
les nos sus les sairenianz desus douez et sus les obligations desus dites,
i totes exceptions de dmait et de fait, et à tares raisons, les ques
porr;tient estres obicies ou dites amcontre la teneur de ces présentes
letres, et 

a
 drait qui dit que généraus renunciaciom ne vaut Am la

mémoire de la quel chose, nos, devant dix Jehans, sires de Frolais, et
nos,devant dite dame Agneiz, avons mis nostres seaus am ces présentes
letres am tesmoignaigc de vairté, les ques sont douées am l'arn de
grèce mil dus cenz ct-oitaniteet sis, ou mais de oitovre.

(Archives de Givry, Dl). .)

'Il

Confirmation par Marie d Châteanvillain des droits et Privilèges
des habitants de G/vry (janvier 1328).

Saichent toit que l'an de la Incarnacion denostre Soigneur corrant
mil trois cenz vint et huit ,oumoysdejanvier ... Noble dame madame Marie
de Chasteaul-Villain, femme jaidis de noble homme et de bone mémoire
mon soignour Guiblaine de Melloul, chevalier, seigneur d'Espoisse et
de Gevrey en Chonois, et nobles hons Guillames de Ivielloul, escuiers,
ifiz des dis mon seigneur Guillame et de ma' daine Marie, en non de
aux et pour aux, et en non de Droyn, de jehan, et des autres anfans,
tant aaigiez comme non aaigiez, bers et nez et engendrés des dis mon
seigneur Guillamc et ma dame Marie, pbur les quelx anfans li dis ma
darne Marie et Guiliarnes, escqiers, quant es choses cy dessoz escriptes
se font fors et prannent en main, sur la obligacion de tous lotir biens,
dune part, etli hommes et habitans de la cornmunautey dou dit Gevrey
et de la poostey dyceli, appelés et asamblés ou leu que l'on dit En
Crayc por la manière acosturnée, de autre part, bout confessé publi-
quement et reeogneu de certaine science que curn descors fust mehux
entre aux sur ce que li dix habitans disoient que li dix sires d'Espoisse,
ou temps qu'il vivoit, .havoit pris et occupey et torney devers lui une
grant partie de bois que l'on appelle le boiî de Breigneaul apparte-
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nant es dis habitans en possession et en propriétey, et encor le déte-
noient li dia dame et Guillames, en non que dessus, à moins de droit,
ou grief et ou préjudice des dis hahitans, pot ce que li dix sires n'ay
pas acomplir les covenancçs que il Jour havoit promises ou temps
que il prit le dit hoiz, c'est assavoir que il mur osteroit le rup de la,
Geline et que li sana ne se elameroit pas sana clain de partie, et por ce
que il ne peust user avec les dis habitans ou bois de Foret et por
plusours autres eovenauees qu'il davoit faire es dis habitans, les
quelles il n'ay pas acomplies si requéroient li dix habitans que li
occupacions et li 'nain mise fust estée, à fin que li dia habitants se
peussient loir et esploitier dou dit bois con dort leur propre, les dis
dame et Guillanie en non que dessus disans au Contraire quar à juste
cause et por juste titre, et de l'asentement des dis hommes, por ce
qu'il leur havâit laissier Te droit qu'il havoit de user ou bois de Forest,
et la porsuite qui leur façoit, en disant que il estoient tenuz à lui por
raison de sa novelle chevalerie et po,' les chevauchies de Flandres,
des quelle il les havoit passés devers le Roy, et por plusours autres
choses qu'il lotir havoit laissies et acquittées, por quoy disoient que
la requcste des dis habitans ne davoit estre acomplie, mas devoit
deniorer li dis bois en tour main, les dis habitans disans don tout en
tout au contraire comme dessus: à la fin, plusoux's aeertations boucs
entre les dites parties sur ce, grant délibèracion lieue sur CC (le l'une
partie et de L'autre, don conseil de leur amis et de prod'ommes est
acordez en la meni&e qui s'ensuit, c'est assavoir que li dia boiz queli
dix sires havoit torne y por devers soy et mis en sa main, ensamble le
boiz estant ou dit boiz trançhié et non tranchier, et le forts doudit bois
rétorne et demore paisiblement es dis habitans à tous jours mais
perpétuement en propriétey et en héritaige perpétuel, ensanible tous
les drois que il y havoient devant ce que li dia sires le heust mis en
sa main, et aussi demore ès dis dame et Guillaume en non que dessus
li droiz que li sires havoit es dis boiz a'ant ce qu'il les tornast por
devers soy et nieist en sa main, se point en y havoit, sana aeroitre et
sans amoindrir, et retorne et demore ausi es dis dame et Guillaiue en
non que dessus li droiz que li sires havoit de user avec les dis habi-
tans, ou boiz que l'on dit de Fores!, avant ce qu'il le laisset es dis
habitans, por cause don boiz de i3reigneaul qu'il havoit torne y par
devers lui; et sont anéanties toutes lettres et covenances faites entre'
Je dit soigneur d'Espoisse et les habitans dessus dis, se aucunes en ''
havoit, pot cause de la occupacion dou bois dessus dit que li sires
entendoit â acquérir. Ancor est acordcz entre les dictes parties que li
dia habitans et lotir hoirs et successeurs demorent quittes envers les
dis dame et Guillame en non que dessus et envers les autres 'nfans
perpétuelment de ce que li sires les porsuigoit de sobvencion de sa
novelle chevalerie, des chevauchies de Flandres, de Gascoigne, et
encor demorent quittes de toutes amandes es quelles il povoient estre
tenuz en commun, ne de chevauchie, jusques air de la confection
de ces lettres, se de riens y cstoient tenuz por raison et parce facent
Ji dia habitans dureront et paieront es (lis dame et Guillame en non
que dessus quatre cens livres tornois... Encor est acordez entre les
dictes parties que une chascune des dictes parties ferai ester à ses
clespans la main ou desfance mise es dis boiz A son porchat por les
gens le Roy ou por autre justice, et doiz jai , la main mon soigneur
d'ltspoisse mise es dis boiz ou pot, ses gens, se point en y hay, li dis
darne et Guillames l'an lêvent. Ancor est acordez et créerez doit

 assentement des dictes parties que luit li privilaigcs ries dis
habitans de la ville etde la poostei'dc Gevrev dernorent en lourvalaur
et en lot force, saut cc qu'il soient de riens corrompus ne amoindris
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pot ceste ordenance et espéciaulment les lettres es quelles li dis sires
d'Espoisse but conformai Jour privilaiges demorent en Jour vertu et
en lotir vabour, et que innovations de riens ne soit faite, ne autre chose
qui ne toiche expressément le fait de la occupation de ce bois..

(Archives de (rivry, Dl). .)

IV

Règlements el ordonnances de police publiés par le bailli à la tenue
des grands jours de la justice seigneuriale (ir septembre 1784).

ARTICLE 1e,

.Faisons deffenses aux habitans et justiciables de jurer et blasphémer
le saint nom de Dieu, àpeine de punition exemplaire suivant la rigueur
des ordonnances et arrêts.

ARTICLE 2.

Deffenses auxdits habitans de tenir des jeux et danses publiques
les dimanches et lestes, sans la permission expresse du seigneur ou de
ses officiers, â peine de cinqûante livres d'amende contre chacun des
contrevenants; deffendons pareillement à tous joueurs de violons bu
d'autres instruments d'aller jouer dans les cabarets ou autres lieux
publics, sans pareille permission, à peine d'emprisonnement et d'amende
arbitraire.

ARTICLE 3.

Deffendons à tous cabaretiers de vendre vin et donner à boire pendant
les offices divins et à heure indue, de même que de donner à jouer aux
cartes, ni autres jeux, à peine de cinquante livres d'amende; disons
que thuttes promesse s etobligations qui auront été faittes,soitpourjeu,
soit dans les tavernes ou cabarets, seront nuls et de nul effet, permis
à tous pères et mères de répéter les sommes qui auront été perdues
au jeu par leurs enfants mineurs, quoique mariés, contre. Ceux qui les
auront gagnés.

ARTICLE 4.

Deffendons pareillement à tous habitans de s'atrouper à l'occasion
des mariages, et d'y paroitre armés, et de tirer aucun coup de fusil,
sous quelque prétexte que ce soit. à peine d'être sur-le-champ saisis et
conduits en prison, et de trente livres d'amende, comm'encore de ne
rien exiger des nouveaux mariés. sous quelque prétexte que ce soit,
sous les mêmes peines.
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ARTICLE 5,

Deffenses de chasser en l'étendue des terres de Givr y et dépen-
dances, en quelle lieu et manière que ce soit, et sur quelques gibiers
que ce soit, à peine de cent livres d'amende, comm'eneore de pêcher
dans les étangs ou,rivières situés riâre l'étendue de ladite terre, sous
les mêmes peines.

ARTICLE 6.

Deffendons expressément à touttes personnes de dérober, soit de
nuit ou de jour, des fruits et raisins dans les héritages d'autruy,

peine d'âtre condamné au carcan; pourquoy nous enjoignons à tous
messiers, sergents et vigniers, de faire jour et nuit bonne et soigneuse
garde, tant que les fruits seront sur pied, de se saisir et dénoncer au
sieur procureur d'office Ceux qu'ils trouveront en couper, lesquels
seront incontinent conduits dans les prisons pour leur procès leur être
fait suivant la rigueur des ordonnances ; enjoignons pareillement
à tous habitans qui seront appellés parles messiers, vigniers et gardes,
de leur servir de témoins, de leur obéir et suivre sur-le-champ, tant
de jour que de nuit, h peine de trois livres, cinq sols d'amende, et de
répondre en leur propre et privé nom des dommages et intéresrs des
mésus ou vols qui auront été faits.

ARTICLE 7.

Ordonnons aux habitans qui ont des chiens de leur mettre des battons
ou billots au cou, d'un pied et demi de long et d'un pouce de diamètre,
à peine de dix livres d'amende, permis aux gardes et messiers de les
tuer partout nû ils les trouveront sans billot.

ARTICLE 8.

Deffendons de prendre en aucun endroit des oeufs de cailles et de
perdfix, à peine de cent ]ivres d'amende pour la première fois et de
plus grande peine en cas de récidive.

ARTICLE 9.

Ordonnons a tous les habitans ayant des pores de les mettre sous
la conduitte du porcher de la communauté, permis de tuer! ceux qui
seront trouvés dans les vignes, sans préjudice des dommages et
intcrréts dus aux propriétaires desdittes vignes,et de l'amende que les
préposés â la garde du bétail auront encourue; deffendons àussi de
de les laisser courir par les rues, à peine de dix livres d'amende.

ARTICLE 10.

Ordonnons à tous hahitàns et nottament aux aubergistes de ce lieu
de nettoyer au moins deux fois Fan leurs cheminées, sinon et dans le
cas où le feù prendroitpar le deffaut de neto yement, ils seront condam-
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nés 'L dix livres d'amende, si c'est de jour, et trente livres, si c'est de
nuit, et en outre, de payer les salaires des ouvriers qui auront
travaillé â l'éteindre enjoignons aux échevins ou procureur de cette
communauté d'y veiller et d'en faire la visitte au moins deux fois
l'année, i peine d'amende, et de répondre en leur propre et privé nom
de tous accidents.

-	 AR'rÏCLE II,

Deffendons pareil lementàtouttes personnes de porterà la main par
les rues du feu, des tisons, de la paille et chénevottes allumées, et de
faire des feux dans les rues aux veillées, â peine de trois livres, cinq
sols d'amende contre thaque contrevenant, et des dommages et
intércsts qui pourroient résulter des accidents qui en arriveroient.

ARTICLE 12.

Rusant droit sur les réquisitions du procureur d'office, qui nous
rapporté que les chemins finérots étoient en mauvais état, nous
ordonnons auxdits habitans d'avoir à s'assembler dès demain pour,
'sous la conduitte du préposé qu'ils auront nommé et choisi, travailler,
sans retard f la réparation des chemins finérots de laditte communauté,
à peine de vingt livres d'amende.

ARTJcLF, 13.

Deffendons aussi â tous habitans de déposer des fumiers, des tas de
bois et voitures dans les rues, à peine d'amende.

ARTICLE 14,

T)effendons pareillement â tous revendeurs ou revendeuses d'acheter
avant les dix heures du matin dans les marchés de Givry, et ny
autres jours de la semaine, aucune provision de -bouche, comme
ortolages 1 , fruits, crèmes, lait, oeufs et volaille. 't peine de confisca-
tion des denrées qu'ils auroient achettés avant laditte heure de dix du
matin et de l'amende arbitraire contre chacque contrevenant.

(Ai'chivcs de Saône-et-Loire. 13.)

r. Légumes.	 -.-	 -	-

u
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